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Introduction et contribution des membres 

Ce rapport présente les travaux de la Commission des normes sanitaires pour les animaux aquatiques (ci-
après désignée par « Commission des animaux aquatiques ») qui s'est réunie à Paris (France), du 13 au 20 
septembre 2023. 

La Commission des animaux aquatiques de l'OMSA a souhaité remercier les Membres suivants de lui avoir 
adressé des commentaires écrits portant sur les projets de textes destinés au Code sanitaire pour les animaux 
aquatiques de l'OMSA (ci-après désigné par « Code aquatique ») et au Manuel des tests de diagnostic pour 
les animaux aquatiques de l'OMSA (ci-après désigné « Manuel aquatique ») diffusés dans le rapport de février 
2023 de la Commission : l'Australie, le Canada, le Chili, la Chine (République populaire de), la Corée 
(République de), les États-Unis d'Amérique, le Japon, le Mexique, la Norvège, la Nouvelle-Calédonie, la 
Nouvelle-Zélande, le Royaume-Uni, la Suisse, le Taipei chinois, la Thaïlande, le Bureau interafricain des 
ressources animales de l'Union africaine (UA-BIRA) et les États membres de l'Union européenne (UE). La 
Commission a également souhaité remercier les nombreux experts du réseau scientifique de l'OMSA pour 
leurs précieux conseils et contributions. 

La Commission des animaux aquatiques a examiné tous les commentaires qui avaient été transmis dans les 
délais impartis et étaient étayés par une justification. En raison du grand nombre de commentaires, la 
Commission n'a pas été en mesure de présenter des explications détaillées quant aux raisons pour lesquelles 
elle a accepté ou rejeté chacun des commentaires examinés et a axé ses explications sur les questions les 
plus importantes. Aucun texte explicatif n'a été proposé lorsque les modifications étaient d'ordre rédactionnel. 
La Commission a souhaité rappeler que les propositions de textes transmises par les Membres visant à 
améliorer la clarté n'ont pas toutes été acceptées ; elle a considéré que dans ces cas, le texte était clair tel 
qu’il était rédigé. La Commission a procédé aux modifications des projets de textes de la manière habituelle, 
c’est-à-dire en ayant recours à la fonction « double souligné » et à la fonction « barré ». Dans les annexes 
concernées, les modifications proposées lors de cette réunion sont mises en évidence par un surlignage jaune 
afin de les distinguer de celles proposées antérieurement. 

Annexes  

Les textes figurant en annexes 1 à 6 et 8 à 34 sont présentés afin de recueillir les commentaires. L'annexe 7 
est présentée à titre d'information. 

Procédure de soumission des commentaires 

La Commission des animaux aquatiques encourage vivement les Membres et les Organisations 
internationales ayant conclu un Accord de coopération avec l'OMSA à participer à l'élaboration des normes 
internationales de l'OMSA en présentant des commentaires portant sur les annexes pertinentes du présent 
rapport. Tous les commentaires doivent être transmis à l'OMSA par l'intermédiaire des Délégués de l'OMSA 
ou par des Organisations avec lesquelles l'OMSA a un Accord de coopération. 

La Commission a souhaité attirer l'attention des Membres sur les cas dans lesquels un Groupe ad hoc a traité 
un sujet spécifique à la demande de la Commission des animaux aquatiques. Dans ces cas, les Membres 
sont invités à examiner ces rapports conjointement au rapport de la Commission. Les rapports des Groupes 
ad hoc ne sont plus joints en annexes du rapport de la Commission. Ils sont en revanche disponibles sur des 
pages du site internet de l'OMSA, dédiées par exemple aux rapports des Groupes ad hoc : 

https://www.l’OMSA.org/fr/ce-que-nous-faisons/normes/processus-detablissement-des-normes/groupes-ad-
hoc/ 

https://www.woah.org/fr/ce-que-nous-faisons/normes/processus-detablissement-des-normes/groupes-ad-hoc/
https://www.woah.org/fr/ce-que-nous-faisons/normes/processus-detablissement-des-normes/groupes-ad-hoc/
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Les commentaires doivent être transmis sous forme de fichiers Word plutôt que de fichiers PDF, en raison des 
difficultés à incorporer les textes au format PDF dans les documents de travail de la Commission. 

Les commentaires doivent être présentés dans les annexes concernées et comporter toutes les modifications 
du texte proposé, dument étayées par des justifications structurées ou par des références scientifiques ayant 
fait l'objet de publications. Les propositions de suppressions doivent être mises en évidence par le recours 
aux «caractères barrés » et les propositions d'ajout par un « double soulignement ». Les Membres ne doivent 
pas utiliser la fonction automatique de « suivi des modifications » proposée par le logiciel de traitement de 
texte Word, car ces modifications sont susceptibles de disparaitre lors du processus d'intégration de leurs 
propositions dans les documents de travail. 

Date limite de réception des commentaires 

Les commentaires portant sur les textes pertinents du présent rapport doivent parvenir au Secrétariat avant le 
5 janvier 2024 afin que la Commission des animaux aquatiques les prenne en considération lors de sa réunion 
de février 2024. 

Destinataire des commentaires 

Tous les commentaires doivent être adressés au Service des normes à 
l'adresse : AAC.Secretariat@l’OMSA.org  

Date de la prochaine réunion 

La Commission des animaux aquatiques a indiqué que se prochaine réunion se tiendra du 14 au 21 février 
2024. 

 

mailto:AAC.Secretariat@woah.org
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1. Accueil 

1.1. Directrice générale adjointe, pour les Normes internationales et la Science 

La Dre Montserrat Arroyo, Directrice générale adjointe de l'OMSA pour les Normes internationales et la 
Science, a rencontré la Commission des animaux aquatiques le 6 septembre 2023. Elle a souhaité la 
bienvenue à ses membres et les a remerciés pour leurs contributions durables aux travaux de l'OMSA. 
La Dre Arroyo a félicité la Commission pour son ordre du jour ambitieux et a également fait part de sa 
reconnaissance envers les institutions et gouvernements nationaux qui emploient ses membres. 

La Dre Arroyo a informé la Commission que, à des fins d'amélioration de la transparence, de la 
documentation et de la traçabilité du processus d'établissement des normes, la Directrice générale a 
approuvé une approche par étapes pour la publication des commentaires pris en considération par les 
Commissions spécialisées concernées (voir le point 1.3.1. du présent rapport). 

La Dre Arroyo a informé la Commission que l'Organisation consacre actuellement des efforts à divers 
projets informatiques, afin de créer des outils qui faciliteront l'accès aux informations et aux mécanismes 
de saisie de l'OMSA, notamment : i) l'évolution du système permettant de collecter les rapports annuels 
des Centres de référence ; ii) un système numérisé pour naviguer dans les normes internationales de 
l'OMSA, comprenant un mécanisme de visualisation des mesures sanitaires recommandées pour les 
échanges commerciaux internationaux de marchandises concernant les animaux terrestres ; iii) un 
système amélioré pour l'auto-déclaration d'un statut sanitaire et ; iv) un référentiel pour les rapports PVS. 
Tous ces projets informatiques visent à améliorer et simplifier l’accès aux informations pertinentes, à 
assurer la transparence et à renforcer la traçabilité du travail de l’OMSA, ainsi qu’à interconnecter tous 
les outils. 

La Dre Arroyo a informé la Commission que l'appel à experts pour présenter des candidatures à l'élection 
pour le prochain mandat des Commissions spécialisées de l’OMSA (2024-2027) a été clôturé et que la 
prochaine étape consiste en l'évaluation de l'éligibilité des candidats par le Comité d'évaluation des 
candidatures. Elle a indiqué que de plus amples informations seront transmises aux Délégués en temps 
utile. La Dre Arroyo a pris acte du renforcement de la collaboration avec les autres Commissions 
spécialisées, et a souligné qu'il est important d'adopter une approche cohérente et harmonisée pour les 
thèmes de travail communs. La Dre Arroyo a mis l’accent sur les résultats des réunions de 2022 et 2023 
des Présidents des Commissions spécialisées et sur l'approche convenue pour la procédure d'élaboration 
des normes de l’OMSA. 

Les membres de la Commission ont remercié la Dre Arroyo pour la présentation de ce point. 

1.2.  Directrice générale de l'OMSA 

La Dre Monique Eloit, Directrice générale de l’OMSA, a rencontré la Commission des animaux aquatiques 
le 19 septembre et a remercié ses membres pour leur soutien et leur engagement dans la réalisation des 
objectifs de l'OMSA. 

La Dre Eloit a informé la Commission que l'OMSA est actuellement l'objet d'une consultation visant à 
évaluer les Textes fondamentaux de l'Organisation d'un point de vue technique et juridique. Cette 
consultation est importante car elle permettra d’introduire une approche plus solide et transparente pour 
les procédures de l’Organisation, s'appuyant sur une base juridique robuste. La révision des Textes 
fondamentaux est essentielle pour le maintien de la crédibilité de l'OMSA auprès des parties prenantes 
et des Membres. La Dre Eloi a indiqué que de plus amples informations seront transmises aux Délégués 
en temps utile. 

La Commission a remercié la Dre Eloit pour la présentation de ce point et est convenue qu'il est important 
d’évaluer les Textes fondamentaux de l’Organisation. La Commission a souligné l'importance de la 
sensibilisation au processus d'établissement des normes de l'OMSA au niveau national, afin d'aider les 
Délégués à établir un engagement durable et efficace dans le processus. La Commission a considéré 
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que le renforcement de ce lien contribuera à construire un système plus robuste qui permettra également 
d'améliorer les connaissances au niveau national sur les normes de l'OMSA et les processus y afférents. 

1.3. Points d'actualité du Siège de l'OMSA  

1.3.1. Transparence du processus de l'OMSA d'élaboration des normes 

Le Secrétariat a informé la Commission des animaux aquatiques que la Directrice générale de 
l'OMSA a approuvé la mise en œuvre d'une approche par étapes visant à améliorer la transparence 
du processus de l’OMSA pour l'élaboration des normes, qui comprendra la publication des 
commentaires pris en considération, des réponses et une évolution des rapports de la Commission 
des animaux aquatiques, de la Commission des normes sanitaires pour les animaux terrestres 
(Commission des animaux terrestres) et de la Commission des normes biologiques. Ces 
modifications visent également à s’aligner sur le 7e Plan stratégique. Le Secrétariat a en outre 
indiqué que cette proposition avait fait l'objet de discussions avec les Présidents des trois 
Commissions lors d'une réunion ayant fait suite à la 90e Session générale, en mai 2023, et qu'ils 
ont apporté leur soutien à cette approche. 

Le Secrétariat a expliqué que ce processus vise également à s'assurer que les Membres puissent 
acquérir une meilleure compréhension de la complexité et de la diversité des opinions, ainsi que 
des décisions des Commissions, et que cela se traduira par une meilleure compréhension des 
préoccupations des Membres. Ce processus doit également améliorer la qualité des commentaires 
reçus. 

Le Secrétariat a expliqué que ce processus sera progressif et qu'il débutera en mars / avril 2024. 
Les commentaires portant sur les normes nouvelles et les normes révisées qui auront été reçus et 
examinés lors des réunions de février 2024 des Commissions seront publiés sur le portail des 
Délégués en même temps que les rapports de février 2024 respectifs de ces Commissions. Ce 
processus comportera une évolution des rapports des Commissions visant à une complète 
transparence des commentaires pris en considération et des réponses des Commissions, ce qui 
se traduira par une meilleure documentation et une meilleure traçabilité du processus de l’OMSA 
pour l'élaboration des normes. Le Secrétariat a indiqué que les Délégués seront tenus informés 
tout au long de ce processus et qu'une communication détaillée leur sera adressée après la 
publication de ce rapport. 

1.3.2. Outil de navigation en ligne pour les normes de l'OMSA 

Le Service des Normes de l’OMSA a informé la Commission des animaux aquatiques du projet 
d'élaboration d'un nouvel outil de navigation en ligne concernant les normes de l’OMSA. Ce projet 
vise à améliorer la manière dont les normes de l’OMSA sont affichées et mises à la disposition des 
Membres et d'autres utilisateurs. Ce projet permettra d’améliorer l'affichage du Code aquatique, du 
Code terrestre, du Manuel aquatique et du Manuel terrestre sur le site internet de l’OMSA. Il est 
également attendu que cet outil permette de simplifier le processus annuel de mise à jour du 
contenu des normes. 

Le projet est en ligne avec les objectifs du 7e Plan stratégique et offrira des bénéfices significatifs 
aux Membres de l’OMSA, comprenant notamment une accessibilité améliorée aux normes de 
l’OMSA, une meilleure efficacité dans la recherche des informations, qui aideront à la mise en 
œuvre des normes de l’OMSA. Le projet sera également bénéfique pour l'Organisation elle-même, 
l'efficacité des processus internes et l'interopérabilité entre les différents ensembles de données 
en lien avec les normes de l'OMSA étant améliorées. 

La Commission a fait part de son intérêt pour ce projet et de son soutien, et a reconnu qu'il est 
important de faciliter l'accès des Membres aux normes de l'OMSA, afin de parvenir à une meilleure 
compréhension et une meilleure utilisation de celles-ci. 
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1.3.3. Observatoire de l'OMSA 

L'Observatoire de l'OMSA a proposé un point sur l'état d'avancement de son programme et a 
présenté un résumé des principales avancées qui sont intervenues au cours des 12 derniers mois. 
La Commission des animaux aquatiques a été informée que les productions attendues de 
l'Observatoire de l’OMSA comprendront désormais les éléments suivants : 

• des tableaux de bord : les indicateurs de l'Observatoire feront l'objet d'un suivi sur une 
base annuelle et les tableaux de bord seront également mis à jour chaque année. La 
publication d'un rapport annuel complet ne sera pas poursuivie ; 

• un rapport de suivi complet : un rapport complet sera désormais publié tous les cinq ans, 
afin de présenter des informations ayant trait à des aspects spécifiques des plans 
stratégiques de l'OMSA ; 

• un rapport de l'Observatoire à l’intention des Commissions spécialisées : un court rapport 
sera produit tous les trois ans, afin d'aider les Commissions spécialisées nouvellement 
élues à élaborer leurs plans de travail ; 

• des études thématiques : une ou deux études thématiques seront réalisées chaque 
année, selon la charge de travail et les besoins. Les résultats de ces études seront 
publiés sous la forme de rapports ou de tableaux de bord ou d'autres types de 
productions, en fonction du sujet. 

L'Observatoire a informé la Commission de l'avancement relatif aux études thématiques 
consacrées à la mise en œuvre des normes de l'OMSA sur le bien-être animal lors du transport et 
sur le zonage et la compartimentation. 

La Commission a remercié l'Observatoire pour la présentation de ce point et a plus spécifiquement 
pris note des informations précieuses que ces études thématiques et ces rapports apporteront, 
quant au niveau de mise en œuvre des normes. La Commission a en outre reconnu qu'il est 
important de comprendre les défis auxquels les Membres sont confrontés pour la mise en œuvre 
de ces normes. Ces informations faciliteront grandement son travail de révision des normes 
concernées. 

1.3.4. Comité de rédaction de la Revue scientifique et technique 

La Cheffe de l'Unité des publications de l'OMSA a indiqué pour quelle raison un nouveau comité 
de rédaction est actuellement mis en place pour le journal de l'OMSA évalué par des pairs, la 
Revue scientifique et technique. Malgré un contenu de grande qualité et bien que des processus 
éditoriaux et de révision solides soient en vigueur, la publication souffre d'un déficit de gouvernance 
permettant d'assurer sa crédibilité scientifique. 

Le comité de rédaction contrôlera et favorisera la qualité et l'impact de la Revue scientifique et 
technique et formulera également des conseils, à la demande, sur la stratégie globale de 
publication de l'OMSA. Le rôle du comité sera principalement consultatif, mais il interviendra 
également de manière occasionnelle dans la révision de contenus, et participera à deux réunions 
par an. 

La Commission des animaux aquatiques a été invitée à désigner un candidat pour le comité de 
rédaction, susceptible de s'engager dans ce rôle. Étant donné que le mandat de la Commission 
actuelle prendra fin en mai 2024, le mandat du premier candidat désigné courra jusqu'en mai 2024. 

La Commission des animaux aquatiques est convenue que la création d'un nouveau comité de 
rédaction constitue une avancée positive pour les publications de l'OMSA et a accepté de tenir la 
Cheffe de l'Unité des publications informée d'un candidat potentiel. 
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2. Adoption de l'ordre du jour 

Le projet d'ordre du jour a été adopté par la Commission des animaux aquatiques. L'ordre du jour et la liste 
des participants sont présentés respectivement en annexe 1 et en annexe 2. 

3. Coopération avec la Commission des normes sanitaires pour les animaux terrestres 

Les Bureaux (c'est-à-dire le Président et les deux Vice-présidents) de la Commission des animaux terrestres 
et de la Commission des animaux aquatiques se sont réunis le 14 septembre 2023, sous la présidence de la 
Directrice générale adjointe de l'OMSA pour les Normes internationales et la Science. Cette réunion avait pour 
objectif de partager des informations et de veiller à ce que l'approche appliquée pour la révision des chapitres 
horizontaux soit harmonisée. Les deux Commissions se sont engagées à organiser des réunions des Bureaux 
au moins une fois par an pour assurer une meilleure coordination. Les Bureaux ont eu des échanges sur les 
questions d'intérêt mutuel pour le Code aquatique et le Code terrestre, concernant notamment : 

• l'approche adoptée par les deux Commissions pour l'élaboration de leurs plans de travail et critères 
respectifs utilisés pour établir les priorités ayant trait aux points, ainsi qu'une procédure par étapes 
pour l'élaboration des normes de l'OMSA ; 

• la mise à jour relative à l'utilisation des termes « Autorité compétente », « Autorité vétérinaire », 
« Services vétérinaires » et « Services chargés de la santé des animaux aquatiques » afin de s'assurer 
que l'approche est harmonisée ; 

• les travaux d'élaboration d'un cadre pour les chapitres spécifiques à des maladies du Code terrestre 
afin de proposer une structure normalisée pour les chapitres spécifiques à des maladies, en vue d'une 
rédaction et une compréhension cohérentes de l'ensemble de ces chapitres ; 

• la proposition d'un projet de révision du guide de l'Utilisateur du Code terrestre afin d'améliorer l'utilité 
qu'offre cette partie pour les Membres ; 

• le nouveau projet de chapitre 4.X. du Code terrestre « Sécurité biologique », qui sera diffusé afin de 
recueillir les commentaires des Membres. Le Bureau de la Commission des animaux terrestres est 
convenu de partager les documents de travail lorsque des commentaires sont reçus ; 

• le nouveau projet de chapitre 4.X. « Préparation aux situations d'urgence sanitaire » et le nouveau 
projet de chapitre 4.Y. « Gestion des foyers de maladies » du Code aquatique qui seront diffusés afin 
de recueillir les commentaires des Membres. Le Bureau de la Commission des animaux aquatiques 
est convenu de partager les documents de travail lorsque des commentaires sont reçus ; 

• le projet visant à faire progresser les travaux portant sur le chapitre 4.2. « Zonage et 
compartimentation », et le chapitre 4.3. « Application de la compartimentation » du Code aquatique. 
La Commission des animaux aquatiques élabore actuellement un document de discussion décrivant 
les propositions de modifications devant être diffusées aux Membres afin de recueillir leurs 
commentaires. Le Bureau de la Commission des animaux aquatiques est convenu de partager les 
documents de travail tels qu'ils ont été élaborés ; 

• le point sur les travaux de révision des chapitres 5.4. à 5.7. du Code terrestre. Le projet de chapitre 
5.4. « Mesures et procédures applicables à l'exportation de marchandises » et le projet de chapitre 
5.6. « Mesures et procédures applicables à l'importation de marchandises » sont diffusés afin de 
recueillir les commentaires des Membres. Le Bureau de la Commission des animaux terrestres est 
convenu de partager les projets de chapitres et de poursuivre la diffusion des documents de travail 
lorsque des commentaires sont reçus ; 

• La révision du chapitre 6.10. du Code terrestre « Usage responsable et prudent des agents 
antimicrobiens en médecine vétérinaire ». Le Bureau de la Commission des animaux terrestres est 
convenu de continuer de partager les documents de travail lorsque des commentaires sont reçus. 
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4. Plan de travail et priorités 

Des commentaires ont été transmis par l'Australie, la Norvège, la Nouvelle-Calédonie, la Nouvelle-Zélande et 
l'UE. 

La Commission des animaux aquatiques a examiné les commentaires reçus et a pris note du soutien apporté 
à l'élaboration du chapitre 4.X. « Préparation aux situations d'urgence sanitaire », du chapitre 4.Y. « Gestion 
des foyers de maladie », du chapitre 4.Z. « Contrôle des agents pathogènes dans la laitance et dans les œufs 
fécondés de poisson faisant l'objet d'échanges commerciaux », et du chapitre 5.X. « Mouvements d'animaux 
aquatiques d'ornement », et a informé les Membres qu'elle diffusera les quatre projets de nouveaux chapitres 
dans le cadre de ce rapport, afin de recueillir leurs commentaires. 

La Commission a examiné l'état d'avancement des points en cours figurant dans son plan de travail et est 
convenu des étapes attendues pour leur finalisation. La Commission a examiné l'ordre des priorités établi pour 
les nouveaux sujets de travail, en tenant compte d'un certain nombre de critères, notamment l'amélioration 
attendue des normes et leur impact, les bénéfices retirés par les Membres, les commentaires des Membres, 
la pertinence de ces sujets au regard des activités menées dans le cadre de la Stratégie de l’OMSA pour la 
santé des animaux aquatiques, les commentaires du Siège de l’OMSA et l'état d'avancement des sujets en 
cours figurant dans le plan de travail. 

La Commission a indiqué que les avancées ayant trait aux points du plan de travail qui dépendent de la 
constitution de Groupes ad hoc devraient correspondre à ce qui a été prévu pour 2023. La liste des Groupes 
ad hoc existants et à établir en 2023 est disponible sur le site internet de l’OMSA. 

Le plan de travail mis à jour est présenté en annexe 3 afin de recueillir les commentaires. 

5. Stratégie pour la santé des animaux aquatiques 

Le coordonnateur de la Stratégie pour la santé des animaux aquatiques a fait le point sur la mise en œuvre 
de ladite Stratégie. La Commission a été informée des étapes essentielles et des accomplissements depuis 
la dernière mise à jour présentée en février 2023, des nouvelles activités en voie de réalisation, des initiatives 
en matière de communication et des priorités pour 2024. La Commission est également convenue d'apporter 
sa contribution à un certain nombre de proposition d'activités présentant un intérêt pour l'élaboration de 
normes et pour les Centres de référence. 

Code sanitaire pour les animaux aquatiques de l'OMSA 

6. Sujets diffusés aux Membres afin de recueillir leurs commentaires 

6.1. Définitions du Glossaire : « Services chargés de la santé des animaux aquatiques », 
« Autorité compétente » et « Autorité vétérinaire » 

Des commentaires ont été transmis par l’Australie, la Chine (Rép. populaire de), le Royaume-Uni, l'UA-
BIRA et l'UE. 

Contexte 

Lors de la 89e Session générale, en mai 2022, les définitions révisées du Glossaire du Code aquatique 
pour les termes « Services chargés de la santé des animaux aquatiques », « Autorité compétente » et 
« Autorité vétérinaire » ont été adoptées. La révision de ces définitions a été effectuée de manière 
coordonnée avec la Commission des animaux terrestres. 

Lors de sa réunion de septembre 2022, la Commission des animaux aquatiques et la Commission des 
animaux terrestres sont convenues de coordonner leurs travaux visant à réviser l'emploi respectif de ces 
définitions dans le Code aquatique et le Code terrestre, afin de veiller à leur harmonisation, lorsqu'il y a 
lieu. 
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Lors de sa réunion de février 2023, la Commission des animaux aquatiques a passé en revue toutes les 
occurrences dans le Code aquatique des termes « Services chargés de la santé des animaux 
aquatiques », « Autorité compétente » et « Autorité vétérinaire », et a diffusé les propositions de 
modifications afin de recueillir les commentaires. 

Rapports antérieurs de la Commission dans lesquels ce point a été traité 

Rapport de septembre 2022 (point 6.1., page 12) ; rapport de février 2023 (point 8.1., page 17). 

Réunion de septembre 2023 

La Commission des animaux aquatiques a examiné les commentaires reçus et a relevé que les Membres 
étaient généralement favorables aux propositions de modifications. La Commission est convenue que le 
terme « Services chargés de la santé des animaux aquatiques » doit être réintégré dans le point 6 de 
l'article 4.2.3. car les « Services chargés de la santé des animaux aquatiques » ont la charge du plan de 
sécurité biologique d'un compartiment. 

Les propositions de modifications pour l'usage des termes « Services chargés de la santé des animaux 
aquatiques », « Autorité compétente » et « Autorité vétérinaire » sont présentés en annexe 4 afin de 
recueillir les commentaires. 

6.2. Définitions du Glossaire : « Produits issus d'animaux aquatiques » 

Réunion de septembre 2023 

Tout en garantissant l'harmonisation des termes du Glossaire dans l'ensemble du Code aquatique suite 
aux évaluations ayant trait aux marchandises dénuées de risques, il a été relevé que, dans la version 
anglaise, certaines occurrences du terme « products of aquatic animal origin » (produits provenant 
d'animaux aquatiques) doivent être remplacées par le terme du Glossaire « aquatic animal products » 
(produits issus d'animaux aquatiques). La Commission des animaux aquatiques est convenue de réviser 
le texte concerné afin de veiller à ce que le terme du Glossaire « produits issus d'animaux aquatiques » 
soit utilisé dans l’ensemble du Code aquatique. 

Les propositions de modifications pour l'usage du terme « produits issus d’animaux aquatiques » sont 
présentés en annexe 5 afin de recueillir les commentaires. 

6.3. Article 1.1.5. du chapitre 1.1. « Notification des maladies et communications des 
informations épidémiologiques » 

Des commentaires ont été transmis par l’Australie, la Norvège, le Royaume-Uni et l’UE. 

Contexte 

Lors de sa réunion de février 2019, la Commission des animaux terrestres est convenue de supprimer 
l'article 1.1.5. dans le Code terrestre car elle a considéré que ces informations étaient traitées dans le 
chapitre 1.6. « Procédures pour la reconnaissance officielle d'un statut zoosanitaire ». La modification du 
chapitre 1.1. du Code terrestre consistant en la suppression de l’article 1.1.5., a été adoptée en mai 2021. 

Lors de sa réunion de février 2023, la Commission des animaux aquatiques est convenue que les 
exigences figurant dans l'article 1.1.5. du chapitre 1.1. « Notification des maladies et communication des 
informations épidémiologiques » sont désormais abordées dans le chapitre 1.4. révisé « Surveillance des 
maladies des animaux aquatiques » qui a été adopté en mai 2022. La Commission a donc approuvé la 
suppression de l'article 1.1.5. afin d'éviter les doublons au sein du Code aquatique et de veiller à 
l'harmonisation du texte de ce chapitre avec celui du chapitre 1.1. du Code terrestre « Notification des 
maladies et communication des informations épidémiologiques ». 
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Réunion de septembre 2023 

La Commission a examiné les commentaires reçus et n'a formulé aucune proposition d'amendements 
supplémentaires ; elle a indiqué que les Membres sont favorables aux modifications proposées. 

L'article 1.1.5. du chapitre 1.1. « Notification des maladies et communication des informations 
épidémiologiques » est présenté en annexe 6 afin de recueillir les commentaires. 

6.4. Article 1.3.1. du chapitre 1.3. « Maladies listées par l'OMSA » 

Des commentaires ont été transmis par l'Australie, le Canada, le Chili, la Chine (Rép. populaire de), les 
États-Unis d'Amérique, le Japon, la Norvège, le Royaume-Uni, le Taipei chinois, la Thaïlande, l'UA-BIRA 
et l'UE. 

Contexte 

Lors de sa réunion de février 2022, la Commission des animaux aquatiques a indiqué que d'autres virus 
du genre Megalocytivirus, en plus de l'iridovirus de la daurade rouge (RSIV), peuvent provoquer des 
maladies graves chez les poissons. Ces virus comprennent deux autres génogroupes de l’espèce virale 
de la nécrose infectieuse rénale et splénique (ISKNV), à savoir le génogroupe de l'iridovirus du corps 
rougeâtre du turbot (TRBIV) et le génogroupe du virus de la nécrose infectieuse rénale et splénique 
(ISKNV). Les génogroupes ISKNV et TRBIV n'entrent pas dans le champ d'application du chapitre 10.8. 
du Code aquatique « Infection par l'iridovirus de la daurade japonaise ». 

La Commission a indiqué que l’inscription éventuelle dans la Liste des génogroupes ISKNV et TRBIV (en 
plus du RSIV), nécessiterait une évaluation préalable des virus au regard des critères figurant dans le 
chapitre 1.2. « Critères d'inclusion des maladies des animaux aquatiques ». La Commission a procédé à 
une évaluation de l'espèce virale de la nécrose infectieuse rénale et splénique (espèce ISKNV), 
comprenant ses trois génogroupes RSIV, ISKNV et TRBIV, au regard des critères figurant dans le 
chapitre 1.2. « Critères d'inclusion des maladies des animaux aquatiques ». La Commission est convenue 
que l'espèce ISKNV, comprenant le génogroupe RSIV (actuellement listé dans le Code aquatique), ainsi 
que les deux génogroupes ISKNV et TRBIV satisfont aux critères d'inclusion 1, 2, 3 et 4b. La Commission 
a par conséquent proposé que la dénomination de la maladie listée soit remplacée par « infection par le 
virus de la nécrose infectieuse rénale et splénique (ISKNV) » et que sa définition couvre les trois 
génogroupes de l'espèce ISKNV (c'est-à-dire l'ISKNV, le RSIV et le TRBIV). mais n'inclut pas le virus de 
la maladie de la perte des écailles (scale drop disease - SDDV), l'autre espèce reconnue de 
Megalocytivirus. 

Lors de sa réunion de février 2023, la Commission a de nouveau indiqué que la proposition vise à modifier 
la dénomination de la maladie listée dans l'article 1.3.1. de « infection par l’iridovirus de la daurade 
japonaise » en « infection par le virus de la nécrose infectieuse rénale et splénique ». Cette proposition 
permettrait de conserver le génogroupe de l’iridovirus de la daurade japonaise comme maladie listée et 
d'intégrer également le génogroupe du virus de la nécrose infectieuse rénal et splénique et le génogroupe 
de l’iridovirus du corps rougeâtre du turbot. 

Rapports antérieurs de la Commission dans lesquels ce point a été traité 

Février 2022 (partie B, point 3.1.2.3., page 13) ; septembre 2022 (point 5.1., page 7) ; février 2023 (point 
8.3., page 19). 

Réunion de septembre 2023 

La Commission a examiné les commentaires et a relevé que la majorité des commentaires étaient 
favorables à la proposition de modification de la dénomination listée de « infection par l’iridovirus de la 
daurade japonaise » en « infection par l'espèce virale de la nécrose infectieuse rénale et splénique ». 
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La Commission a conclu que les informations figurant dans l'évaluation de l'infection par le virus de la 
nécrose infectieuse rénale et splénique au regard des critères du chapitre 1.2. « Critères d'inclusion des 
maladies des animaux aquatiques » sont solides et a de nouveau indiqué que l'évaluation étaye l'inclusion 
dans la Liste de tous les génogroupes, comprenant le RSIV, l'ISKNV et le TRBIV. 

La Commission a examiné des commentaires selon lesquels le Comité international de taxonomie des 
virus (ICTV) révise actuellement la classification et la nomenclature du genre Megalocytivirus et qu'une 
nouvelle proposition de nom doit être utilisée pour l'inclusion de la maladie afin d'éviter toute confusion 
entre l'espèce ISKNV et le génogroupe ISKNV. La Commission a confirmé qu'une nouvelle nomenclature 
est en cours d'étude par l'ICTV, mais a indiqué que la décision et sa publication sont en attente. La 
Commission continuera de suivre cette question et adoptera la nouvelle nomenclature lorsqu'elle aura 
été publiée par l'ICTV. 

La Commission est convenue qu'il existe certaines limites en matière de validation des tests de diagnostic 
pour la détection du génogroupe TRBIV, dues à la disponibilité de tissus infectés par le TRBIV. La 
Commission a toutefois rappelé qu'il existe diverses méthodes couvrant les trois génogroupes (Kawato 
et al., 2021a, Koda et al., 2023 et Kim et al., 2022). Des études supplémentaires relatives à la précision 
du diagnostic sont nécessaires, en particulier en ayant recourt à des tissus infectés par le TRBIV, quoique 
cela ne constitue pas un obstacle pour que ce critère soit satisfait. 

S'agissant de la demande de révision du libellé du critère 2 de l'article 1.2.2. concernant la démonstration 
de l’absence de la maladie dans un pays indemne et le remplacement de « peut » par « a », la 
Commission a indiqué que des commentaires similaires avaient été pris en considération lors de la 
révision du chapitre 1.2. en 2015 - 2016. La Commission a redit que le terme « peut » est plus approprié 
afin d'éviter qu'un Membre se voit obligé de démontrer l'absence de la maladie (en l'absence de normes 
spécifiques à la maladie) avant que les critères d'inclusion puissent être appliqués. Un Membre a en outre 
indiqué dans un commentaire qu'il dispose d'un programme de surveillance en vigueur pour l'espèce 
ISKNV et qu'il est indemne d'infection par cette espèce virale chez une des espèces sensibles détenue 
en élevage. 

Dans le document d'évaluation pour l'inclusion dans la Liste, la Commission est convenue d'ajouter que 
chaque génogroupe est en outre subdivisé en deux clades, en mentionnant les références pertinentes. 

L'évaluation révisée de l'infection par l'ensemble des génogroupes de l'espèce virale de la nécrose 
infectieuse rénale et splénique au regard des critères du chapitre 1.2. « Critères d'inclusion des maladies 
des animaux aquatiques » est présentée en annexe 7 pour information. 

L'article 1.3.1. révisé du chapitre 1.3. « Maladies listées par l'OMSA » est présenté en annexe 8 afin de 
recueillir les commentaires. 

6.5. Chapitre 4.3. « Application de la compartimentation » – Document de discussion 

Réunion de septembre 2023 

La Commission des animaux aquatiques est convenue d'élaborer un document de discussion visant à 
impliquer les Membres sur les questions pertinentes ayant trait à la révision du chapitre 4.3. « Application 
de la compartimentation ». 

La Commission a souligné que la compartimentation offre la possibilité de pratiquer des échanges 
commerciaux de marchandises issues d'animaux aquatiques exemptes de maladies, en provenance de 
zones ou de pays qui ne sont pas déclarés indemnes des maladies suscitant les préoccupations. Si la 
compartimentation est particulièrement pertinente pour les maladies des animaux aquatiques – étant 
donné que l’éradication est souvent impossible – elle n’a pas été mise en œuvre ou largement reconnue 
par les Membres. La Commission a mis l'accent sur le fait que la révision du chapitre 4.3. vise à apporter 
des précisions relatives aux exigences en matière de compartiments, à améliorer leur acceptation ainsi 
qu'à augmenter l'attractivité des investissements du secteur privé dans ce domaine. 
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Le document de discussion propose un ensemble d'objectifs pour l'application des compartiments, des 
principes de haut niveau pour orienter leur mise en œuvre et décrit le concept de compartiments 
dépendants et indépendants. Globalement, ces propositions sont destinées à clarifier l'application des 
compartiments en vue d'une gestion efficace des risques, tout en élargissant également l'ensemble des 
circonstances dans lesquelles ils seraient susceptibles d'être appliqués. 

Ce document de discussion a tiré parti des informations issues des réponses de Membres à un court 
questionnaire diffusé dans le rapport de la réunion de septembre 2022 de la Commission, ainsi que sur 
les retours d'informations des ateliers des Points focaux. 

La Commission a expliqué que des questions sont proposées tout au long du document de travail afin 
d'inciter les Membres à réagir à des problèmes particulièrement importants pour l’orientation de la révision 
du chapitre. Les Membres sont invités à formuler des commentaires portant sur le document de travail, 
en transmettant notamment des réponses aux questions posées, ainsi que sur d'autres questions 
concernant la révision du chapitre 4.3. 

Le document de discussion consacré au chapitre 4.3. « Application de la compartimentation » est 
présenté en annexe 9 afin de recueillir les commentaires. 

6.6. Projet de nouveau chapitre 4.X. « Préparation aux situations d'urgence sanitaire » et projet 
de nouveau chapitre 4.Y. « Gestion des foyers de maladies » 

Contexte 

Lors de sa réunion de septembre 2022, la Commission des animaux aquatiques a discuté des travaux du 
Groupe ad hoc sur la préparation aux situation d'urgence sanitaire et sur la gestion des foyers de maladie 
chez les animaux aquatiques, qui s'est réuni à deux reprises en 2021-2022, et est convenue de poursuivre 
les travaux consacrés à l'élaboration d'un projet de nouveau chapitre 4.X. « Préparation aux situations 
d'urgence sanitaire » et d'un projet de nouveau chapitre 4.Y. « Gestion des foyers de maladie ». 

Ces chapitres viendront étayer la mise en œuvre d’autres normes du Code aquatique, en particulier de 
celles traçant la voie vers le retour à l’absence de maladie. 

Réunion de septembre 2023 

La Commission a finalisé les travaux consacré au projet de nouveau chapitre 4.X. « Préparation aux 
situations d'urgence sanitaire » et au projet de nouveau chapitre 4.Y. « Gestion des foyers de maladie ». 

La Commission a indiqué que ces deux projets de nouveaux chapitres sont étroitement liés. Le chapitre 
4.X. décrit les éléments essentiels d'un cadre de préparation aux situations d'urgence sanitaire qui couvre 
tous les éléments qui permettront à l'Autorité compétente d'activer une réponse efficace face à un foyer 
de maladie. Le chapitre 4.Y. décrit les actions spécifiques nécessaires pour rendre le cadre opérationnel 
en cas de foyer de maladie. 

Le projet de nouveau chapitre 4.X. « Préparation aux situations d'urgence sanitaire » et le projet de 
nouveau chapitre 4.Y. « Gestion des foyers de maladie » sont présentés respectivement en annexe 10 
et en annexe 11 afin de recueillir les commentaires. 

6.7. Projet de nouveau chapitre 4.Z. « Contrôle des agents pathogènes dans la laitance et dans 
les œufs fécondés de poisson faisant l'objet d’échanges commerciaux » 

Réunion de septembre 2023 

La Commission des animaux aquatiques a examiné le projet de nouveau chapitre 4.Z. « Contrôle des 
agents pathogènes dans la laitance et dans les œufs fécondés de poisson faisant l'objet d'échanges 
commerciaux », qui a été élaboré en collaboration avec l'industrie. La Commission a rappelé aux 
Membres que ce chapitre a pour objectif de proposer des recommandations en vue d'échanges 
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commerciaux dénués de risques de la laitance et des œufs fécondés de poisson provenant de zones qui 
n'ont pas été déclarées indemnes d'infection par une maladie listée. 

Pour prendre en compte les dispositions figurant dans le projet de nouveau chapitre 4.Z., la Commission 
est convenue de réviser le modèle d'article 10.X.10. pour l’infection par l'alphavirus des salmonidés 
(SAV), l’infection par le virus de la nécrose hématopoïétique épizootique (IHNV) et l’infection par le virus 
de la septicémie hémorragique virale (VHSV) et l’article 10.4.15. pour l'infection par le virus de l'anémie 
infectieuse du saumon (ISAV) et d'ajouter une option dans les points 1 et 2 afin de respecter les exigences 
décrites dans le chapitre 4.Z. 

La Commission a révisé les modèles d'articles 10.X.15. pour l’infection par le SAV, l’infection par l'IHNV 
et l’infection par le VHSV, et l’article 10.4.20. pour l'infection par le virus de l'ISAV afin qu'ils soient en 
ligne avec les recommandations figurant dans le nouveau chapitre 4.Z. 

La Commission est convenue d'ajouter une nouvelle définition dans le Glossaire du Code aquatique pour 
le terme « centre de collecte et d'incubation » afin de garantir une compréhension commune de ce terme, 
compte tenu de l'importance de son utilisation dans le projet de nouveau chapitre 4.Z. 

La Commission est convenue qu'elle discutera plus en détail lors de sa réunion de février 2024 de toute 
modification appropriée des articles figurant dans les chapitres consacrés aux maladies des poissons 
autres que l'infection par le SAV, l'infection par le IHNV, l'infection par le VHSV et l'infection par le ISAV. 

Le nouveau chapitre 4.Z. « Contrôle des agents pathogènes dans la laitance et les œufs fécondés de 
poisson faisant l'objet d'échanges commerciaux » est présenté en annexe 12 afin de recueillir les 
commentaires. 

Le modèle révisé d'article 10.X.10. pour le chapitre 10.5. « Infection par l'alphavirus des salmonidés », le 
chapitre 10.6. « Infection par le virus de la nécrose hématopoïétique infectieuse » et le chapitre 10.10. 
« Infection par le virus de la septicémie hémorragique virale », ainsi que l'article 10.4.15. pour le chapitre 
10.4. « Infection par le virus de l'anémie infectieuse du saumon » sont présentés en annexe 13 afin de 
recueillir les commentaires. 

Le modèle révisé d'article 10.X.15. pour le chapitre 10.5. « Infection par l'alphavirus des salmonidés », le 
chapitre 10.6. « Infection par le virus de la nécrose hématopoïétique infectieuse » et le chapitre 10.10. 
« Infection par le virus de la septicémie hémorragique virale », ainsi que l'article 10.4.20. pour le chapitre 
10.4. « Infection par le virus de l'anémie infectieuse du saumon » sont présentés en annexe 14 afin de 
recueillir les commentaires. 

Le nouveau terme du Glossaire est présenté en annexe 15 afin de recueillir les commentaires. 

6.8. Projet de nouveau chapitre 5.X. « Mouvements d'animaux aquatiques d'ornement » 

Réunion de septembre 2023 

La Commission des animaux aquatiques a examiné le projet de nouveau chapitre 5.X. « Mouvements 
d'animaux aquatiques d'ornement », qui a été élaboré au sein de la Commission, en prenant également 
en compte les informations en retour des séminaires des points focaux au cours desquels la proposition 
relative au besoin, à l'objectif et au champ d'application a été l'objet de discussions. 

La Commission a rappelé aux Membres l'importance de l'élaboration de ce nouveau projet de chapitre 
étant donné que les mouvements internationaux d'animaux aquatiques d'ornement se caractérisent par 
le transfert de nombreux animaux isolés, appartenant à de nombreuses espèces de poissons, crustacés, 
mollusques et amphibiens provenant d'environnements variés. Les chaînes d’approvisionnement peuvent 
comprendre le regroupement d’animaux provenant de sources multiples ainsi que leur dissémination à la 
faveur du commerce de détail comme animaux de compagnie, ce qui crée ainsi des occasions de 
transmission de maladies. Ces caractéristiques relatives aux mouvements d'animaux aquatiques 
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d'ornement sont susceptibles de constituer des défis en matière de gestion des risques afférents aux 
maladies des animaux aquatiques. 

Le chapitre 5.X. présente des recommandations pour la gestion des risques de maladies associés aux 
mouvements d’animaux aquatiques d’ornement et constitue un complément à d’autres dispositions du 
Code aquatique, comprenant les mesures énoncées dans les chapitres spécifiques à des maladies. 

La Commission est convenue d'ajouter une nouvelle définition du Glossaire du Code aquatique pour le 
terme « animal aquatique d'ornement » afin de s'assurer de la compréhension commune de ce terme, 
compte tenu de l'importance de son utilisation dans le projet de nouveau chapitre 5.X. 

Le nouveau chapitre 5.X. « Mouvements d'animaux aquatiques d'ornement » est présenté en annexe 16 
afin de recueillir les commentaires. 

La nouvelle définition du Glossaire pour le terme « animal aquatique d'ornement » est présenté en annexe 
15 afin de recueillir les commentaires. 

6.9. Marchandises dénuées de risque – Articles X.X.3. destinés aux chapitres spécifiques à des 
maladies 

Contexte 

Lors de sa réunion de septembre 2020, la Commission des animaux aquatiques a révisé l'article X.X.3. 
de tous les chapitres spécifiques à des maladies afin de répondre aux commentaires selon lesquels les 
couples temps / température recommandés dans ces articles correspondaient à différents niveaux de 
traitements thermiques et que certains n'étaient pas réalisables d'un point de vue commercial, car ils 
occasionneraient une baisse de la qualité des produits. 

Entre septembre 2020 et février 2022, la Commission a diffusé des propositions de modifications des 
articles X.X.3. dans tous les chapitres spécifiques à des maladies du Code aquatique, afin qu'ils prennent 
en compte cette approche révisée. En mai 2022, les propositions de modifications des articles 9.X.3. et 
10.X.3. ont été adoptées. 

Lors de sa réunion de février 2022, la Commission a relevé que les évaluations entreprises 
antérieurement au regard des « critères d'évaluation de la sécurité des produits issus d'animaux 
aquatiques importés (ou en transit) à quelque fin que ce soit, et indépendamment du statut du pays, de 
la zone ou du compartiment d'exportation sanitaire au regard de la maladie X » (tel que décrit à l'article 
1.4.1.) nécessitaient d'être revues sur la base de nouvelles preuves de la stabilité thermique, et elle a 
demandé qu'un consultant soit engagé afin qu'il procède à cette révision. 

Lors de sa réunion de février 2023, la Commission a examiné les évaluations relatives aux marchandises 
dénuées de risque qui avaient été réalisées pour l'ensemble des produits issus d'animaux aquatiques 
listés dans l'article X.X.3. de tous les chapitres spécifiques à des maladies et est convenu d'appliquer la 
nouvelle approche et d'utiliser les nouvelles informations scientifiques, le cas échéant. 

Réunion de septembre 2023 

La Commission a examiné un commentaire visant à intégrer plusieurs couples temps / température des 
traitements thermiques pour l'inactivation concernant les produits issus d'animaux aquatiques listés dans 
les articles X.X.3., lorsque cet ajout est étayé par l'évaluation. La Commission est convenue qu'il s'agit 
d'une proposition satisfaisante et qu'elle la prendrait en considération lors d'une prochaine réunion. 

La Commission a rappelé aux Membres que toutes les informations relatives aux évaluations ayant trait 
aux marchandises dénuées de risques peuvent être consultées sur le site internet de l’OMSA à l’adresse : 
https://www.l’OMSA.org/en/document/safe-commodity-assessments-for-l’OMSA-listed-aquatic-animal-
diseases-2023/ 

https://www.l’omsa.org/en/document/safe-commodity-assessments-for-l’OMSA-listed-aquatic-animal-diseases-2023/
https://www.l’omsa.org/en/document/safe-commodity-assessments-for-l’OMSA-listed-aquatic-animal-diseases-2023/
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6.9.1. Articles 8.X.3. destinés aux chapitres spécifiques à des maladies des amphibiens 

Des commentaires ont été transmis par l'Australie, la Corée (Rép. de), la Norvège, la Nouvelle-
Calédonie, le Royaume-Uni, la Thaïlande et l'UE. 

Contexte 

Lors de sa réunion de février 2022, la Commission a modifié les articles 8.X.3. afin qu'ils soient en 
ligne avec les amendements adoptés en 2022 dans les articles 9.X.3. et 10.X.3. selon l'approche 
révisée des couples temps / température ; les articles ont été diffusés afin de recueillir les 
commentaires. 

Lors de sa réunion de février 2023, la Commission a examiné les évaluations révisées ayant trait 
aux marchandises dénuées de risques pour les produits listés dans les articles 8.X.3., a modifié 
ces articles en conséquence et les a diffusés afin de recueillir les commentaires. 

Rapports antérieurs de la Commission dans lesquels ce point a été traité 

Septembre 2020 (point 4.7., page 10) ; février 2021 (partie B : point 1.4., page 8) ; septembre 2021 
(point 5.1.5., page 24) ; rapport de février 2022 (partie B : point 2.1.1.1., page 5) ; rapport de février 
2023 (point 8.4.1., page 23). 

Réunion de septembre 2023 

La Commission a examiné les commentaires reçus et n'a proposé aucune modification 
supplémentaire, en relevant que les Membres sont favorables aux modifications proposées. 

Les articles révisés 8.1.3., 8.2.3. et 8.3.3. sont présentés en annexe 17 respectivement avec et 
sans marques de modifications, afin de recueillir les commentaires. 

6.9.2. Articles 9.X.3. destinés aux chapitres spécifiques à des maladies des crustacés 

Des commentaires ont été transmis par l’Australie, la Chine (Rép. populaire de), la Corée (Rép. 
de) , les États-Unis d'Amérique, la Norvège, la Nouvelle-Calédonie, le Royaume-Uni, la Thaïlande 
et l'UE. 

Contexte 

Lors de sa réunion de février 2023, la Commission a examiné les évaluations révisées ayant trait 
aux marchandises dénuées de risques pour les produits listés dans les articles 9.X.3., a modifié 
les articles 9.3.3., 9.4.3., 9.6.3., 9.8.3. et 9.10.3. en conséquence, et les a diffusés afin de recueillir 
les commentaires. 

Rapports antérieurs de la Commission dans lesquels ce point a été traité 

Rapport de février 2023 (point 8.4.2., page 23). 

Réunion de septembre 2023 

La Commission a accepté d'ajouter « that » qui était manquant dans la version anglaise du point 1 
de l'article 9.4.3. 

La Commission a approuvé la correction d'une erreur dans la version anglaise de l'article 9.7.3., 
afin de lire cinq minutes et non 50 minutes. 

Les articles révisés 9.3.3., 9.4.3., 9.6.3., 9.7.3. et 9.8.3. sont présentés en annexe 18 afin de 
recueillir les commentaires. 
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6.9.3. Articles 10.X.3. destinés aux chapitres spécifiques à des maladies des poissons 

Des commentaires ont été transmis par l'Australie, la Chine (Rép. populaire de), la Corée (Rép. 
de), les États-Unis d'Amérique, la Norvège, la Nouvelle-Calédonie, le Royaume-Uni, la Thaïlande 
et l'UE. 

Contexte 

Lors de sa réunion de février 2023, la Commission a examiné les évaluations révisées ayant trait 
aux marchandises dénuées de risques pour les produits listés dans les articles 10.X.3., a modifié 
ces articles en conséquence et les a diffusés afin de recueillir les commentaires. 

Rapports antérieurs de la Commission dans lesquels ce point a été traité 

Rapport de février 2023 (point 8.4.3., page 23). 

Réunion de septembre 2023 

La Commission n'a pas accepté d'ajouter « en utilisant un procédé qui atténue la possible 
contamination des produits à base de poisson réfrigérés » à la fin du point 7 de l'article 10.3.3., car 
elle a considéré que le retrait de la peau, des nageoires et des branchies des produits à base de 
poisson réfrigérés est suffisant. 

La Commission n'a pas accepté d'ajouter une virgule après i.e. car cela n'est pas conforme au 
guide en matière de style du Code aquatique. 

À l'article 10.9.3., la Commission a refusé de modifier le couple temps / température d'inactivation 
du SVCV de 60°C pendant 60 minutes à 60°C pendant 15 minutes, en s'appuyant sur une 
référence de Dixon, 2019 (DIXON, P. (2019). Spring viraemia of carp. CABI Compendium. 
doi:10.1079/ cabicompendium.96466). La Commission a indiqué qu'il s'agit d'un article de synthèse 
et que ni la Commission ni le consultant ayant effectué les évaluations ayant trait aux marchandises 
dénuées de risques n'ont été en mesure de trouver des éléments de preuves scientifiques pour 
étayer la déclaration figurant dans la publication. 

La Commission a rappelé aux Membres que lors de la Session générale de 2023, les points 1 et 2 
de l'article 10.11.3. du chapitre 10.11. « Infections par le virus du tilapia lacustre » ont été mis à 
l'étude suite à une intervention concernant le couple temps / température permettant l'inactivation. 
La Commission a examiné les préoccupations qui ont été soulevées et est convenue d'ajouter 
l'article 10.11.3. parmi les textes diffusés avec ce rapport afin de recueillir les commentaires en 
reprenant le couple temps / température d'inactivation identifié dans l'évaluation ayant trait aux 
marchandises dénuées de risques. 

Les articles révisés 10.1.3., 10.2.3., 10.3.3., 10.4.3., 10.5.3., 10.6.3., 10.7.3., 10.8.3., 10.9.3. 
10.10.3. et 10.11.3., sont présentés en annexe 19 afin de recueillir les commentaires. 

6.9.4. Articles 11.X.3. destinés aux chapitres spécifiques à des maladies des mollusques 

Des commentaires ont été transmis par l'Australie, la Corée (Rép. de), les États-Unis d'Amérique, 
la Norvège, la Nouvelle-Calédonie, le Royaume-Uni, la Thaïlande et l'UE. 

Contexte 

Lors de sa réunion de février 2022, la Commission a modifié les articles 11.X.3. afin de les 
harmoniser avec les amendements des articles 9.X.3. et 10.X.3. adoptés en 2022, portant sur une 
approche révisée des couples temps / température caractérisant les traitements thermiques. Les 
articles 11.X.3. révisés ont été diffusés afin de recueillir les commentaires. 
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Lors de sa réunion de février 2023, la Commission a examiné les évaluations révisées ayant trait 
aux marchandises dénuées de risques pour les produits listés dans les articles 11.X.3., a modifié 
ces articles en conséquence et les a diffusés afin de recueillir les commentaires. 

Rapports antérieurs de la Commission dans lesquels ce point a été traité 

Septembre 2020 (point 4.7., page 10) ; février 2021 (partie B : point 1.4., page 8) ; septembre 2021 
(point 5.1.5., page 24) ; rapport de février 2022 (partie B : point 2.1.1.2., page 5), rapport de février 
2023 (point 8.4.4., page 24). 

Réunion de septembre 2023 

La Commission a examiné les commentaires reçus et n'a proposé aucune modification 
supplémentaire, en relevant que les Membres étaient favorables aux propositions de modifications. 

Les articles révisés 11.1.3., 11.2.3., 11.3.3., 11.4.3., 11.5.3., 11.6.3. et 11.7.3. sont présentés en 
annexe 20, respectivement avec et sans marques de modifications, afin de recueillir les 
commentaires. 

6.10. Modèles d'articles X.X.5. et X.X.6. destinés aux chapitres spécifiques à des maladies 

Contexte 

Lors de sa réunion de février 2023, la Commission des animaux aquatiques a effectué des modifications 
dans le dernier paragraphe du point 4 de l'article 10.11.5. pour des raisons de clarté et pour décrire les 
actions qui doivent être réalisées avant de déclarer une nouvelle zone indemne située à l'extérieur des 
zones infectées et de protection. La Commission est également convenue d'ajouter un nouveau 
paragraphe final dans l'article 10.11.6., en recourant à la même formulation que dans le point 4 de l'article 
10.11.5., afin de veiller à la cohérence entre les statuts indemnes des pays et des zones. 

Lors de la Session générale de 2023, les Membres ont fait part de leurs préoccupations concernant les 
propositions de modifications du dernier paragraphe des articles 10.11.5. et 10.11.6. du chapitre 10.11. 
« Infection par le virus du tilapia lacustre », qui étaient en contradiction avec le texte du point 1 de l'article 
1.4.14. En conséquence, ces propositions de modifications ont été placées « à l’étude » et la Commission 
a accepté de revoir les modèles d'articles X.X.5. et X.X.6. destinés aux chapitres spécifiques à des 
maladies lors de sa réunion de septembre 2023. 

Réunion de septembre 2023 

La Commission a examiné le dernier paragraphe du point 4 du modèle d'article X.X.5. et a accepté 
d'utiliser la formulation du dernier paragraphe de l'article 10.11.5. du chapitre 10.11. « Infection par le 
virus du tilapia lacustre », en supprimant la partie de la phrase qui était incompatible avec le texte du 
point 1 de l'article 1.4.14. La Commission est convenue d'appliquer également cette modification dans le 
modèle d'article X.X.6. en recourant à la même formulation que dans le point 4 de l'article X.X.5. pour le 
nouveau paragraphe final, afin d'assurer la cohérence entre les statuts indemnes des pays et des zones. 

La Commission a indiqué que, étant donné que l'harmonisation de ces articles entre tous les chapitres 
spécifiques à des maladies a été effectuée, ces modifications, après qu'elles auront été adoptées, seront 
appliquées à tous les chapitres spécifiques à des maladies. 

Les modèles révisés des articles X.X.5. et X.X.6. sont présentés en annexe 21 afin de recueillir les 
commentaires. 
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6.11. Article 9.3.2. du chapitre 9.3. « Infection par le virus 1 iridescent des décapodes » 

Contexte 

Le Groupe ad hoc sur la sensibilité des espèces de crustacés à une infection par une maladie listée par 
l'OMSA s'est réuni en mars 2023 afin d'évaluer la sensibilité des espèces de crustacés à l'infection par le 
virus 1 iridescent des décapodes en ayant recours aux critères du chapitre 1.5. « Critères d'inclusion dans 
la liste des espèces sensibles à une infection par un agent pathogène spécifique ». 

Réunion de septembre 2023 

La Commission des animaux aquatiques a examiné le rapport du Groupe ad hoc sur la sensibilité des 
espèces de crustacés à une infection par une maladie listée par l'OMSA et a félicité ses membres pour 
leur travail approfondi. 

La Commission a accepté de supprimer la mention « à l'étude » et de modifier la liste des espèces 
sensibles dans l'article 9.3.2., conformément aux recommandations du Groupe ad hoc, c'est-à-dire : 

• six espèces actuellement listées dans l'article 9.3.2.  comme étant « à l'étude », le bouquet géant 
(Macrobrachium rosenbergii), le bouquet nippon (Macrobrachium nipponense), Cherax 
quadricarinatus, l'écrevisse rouge de marais (Procambarus clarkii), le bouquet quille (Palaemon 
carinicauda) et la crevette pattes blanches (Penaeus vannamei), ont été évaluées comme 
satisfaisant aux critères d'inclusion dans la liste des espèces sensibles à une infection par le virus 
1 iridescent des décapodes et il est donc proposé de les conserver dans l'article 9.3.2. ; 

• trois nouvelles espèces sensibles, la crevette charnue (Penaeus chinensis), le crabe gazami 
(Portunus trituberculatus) et la crevette kuruma (Penaeus japonicus), ont été évaluées comme 
satisfaisant aux critères d'inclusion dans la liste des espèces sensibles à une infection par le virus 
1 iridescent des décapodes et il est donc proposé de les ajouter dans l'article 9.3.2. ; 

• une espèce actuellement listée à l'article 11.5.2. comme étant « à l'étude », la crevette géante 
tigrée (Penaeus monodon), a été évaluée et ne satisfaisait pas aux critères d'inclusion dans la 
liste des espèces sensibles à une infection par le virus 1 iridescent des décapodes et il est donc 
proposé de la supprimer de l'article 9.3.2. 

La Commission a indiqué que P. monodon avait fait l'objet de déclaration en tant qu'espèce affectée lors 
de foyers d'infection par le virus 1 iridescent des décapodes et a demandé des informations 
complémentaires afin d'étayer l'évaluation de cette espèce. 

La Commission a invité les Membres à se référer au rapport de mars 2023 du Groupe ad hoc, qui est 
disponible sur le site internet de l’OMSA, pour des informations plus détaillées ayant trait aux évaluations 
menées par le Groupe ad hoc. 

L’article 9.3.2. révisé du chapitre 9.3. « Infection par le virus 1 iridescent des décapodes » est présenté 
en annexe 22 afin de recueillir les commentaires. 

6.12. Article 10.6.2. du chapitre 10.6. « Infection par le virus de la nécrose hématopoïétique 
infectieuse » 

Réunion de septembre 2023 

À l'article 10.6.2., la Commission est convenue de modifier la liste des espèces sensibles, conformément 
à la convention utilisée dans l'article X.X.2. du Code aquatique, qui consiste à lister les espèces sensibles 
dans un tableau lorsque le nombre d'espèces sensibles est supérieur à dix. 

L’article 10.6.2. révisé du chapitre 10.6. « Infection par le virus de la nécrose hématopoïétique 
infectieuse » est présenté en annexe 23 afin de recueillir les commentaires. 
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6.13. Article 10.11.2. du chapitre 10.11. « Infection par le virus du tilapia lacustre » 

Contexte 

Le Groupe ad hoc sur la sensibilité des espèces de poissons à une infection par une maladie listée par 
l'OMSA s'est réuni en avril 2023 afin de poursuivre ses travaux visant à appliquer les critères figurant 
dans le chapitre 1.5. « Critères d'inclusion dans la liste des espèces sensibles à une infection par un 
agent pathogène spécifique ». Lors de cette réunion, le Groupe ad hoc a procédé aux évaluations ayant 
trait à la sensibilité des espèces de poissons au virus du tilapia lacustre (TiLV). 

Réunion de septembre 2023 

La Commission des animaux aquatiques a pris en considération le rapport du Groupe ad hoc sur la 
sensibilité des espèces de poissons à une infection par une maladie listée par l'OMSA et a félicité ses 
membres pour leur travail approfondi. 

La Commission est convenue de supprimer la mention « à l'étude » et de modifier la liste des espèces 
sensibles dans l'article 10.11.2., en se conformant aux recommandations du Groupe ad hoc, c'est-à-dire : 

• cinq espèces actuellement listées dans l'article 10.11.2. comme étant « à l'étude », Oreochromis 
aureus x O. niloticus, Sarotherodon galilaeus, le tilapia du Mozambique (Oreochromis 
mossambicus), Oreochromis niloticus et Oreochromis niloticus x O. mossambicus, ont été 
évaluées comme satisfaisant aux critères d'inclusion dans la liste des espèces sensibles à une 
infection par le virus du tilapia lacustre et il est donc proposé de les conserver dans l'article 
10.11.2. ; 

• trois espèces actuellement listées dans l'article 10.11.2. comme étant « à l'étude », Oreochromis 
aureus, Tilapia zillii et Tristramella simonis, ont été évalués et ne satisfaisaient pas aux critères 
d'inclusion dans la liste des espèces sensibles à une infection par le virus du tilapia lacustre et il 
est donc proposé de les supprimer de l'article 10.11.2. 

La Commission a invité les Membres à se référer au rapport d'avril 2023 du Groupe ad hoc, qui est 
disponible sur le site internet de l'OMSA, pour des informations plus détaillées ayant trait aux évaluations 
menées par le Groupe ad hoc. 

L'article 10.11.2. du chapitre 10.11. « Infection par le virus du tilapia lacustre » est présenté en annexe 
24 afin de recueillir les commentaires. 

6.14. Article 11.5.1. et 11.5.2. du chapitre 11.5. « Infection à Perkinsus marinus » 

Des commentaires ont été transmis par l'Australie, la Chine (Rép. populaire de), la Norvège, le Royaume-
Uni et l'UE. 

Contexte 

Lors de sa réunion de février 2023, la Commission des animaux aquatiques a examiné le rapport du 
Groupe ad hoc sur la sensibilité des espèces de mollusques à une infection par une maladie listée par 
l'OMSA, qui a procédé à des évaluations des espèces sensibles à une infection à Perkinsus marinus au 
regard des critères figurant au chapitre 1.5. « Critères d'inclusion dans la liste des espèces sensibles à 
une infection par un agent pathogène spécifique ». 

La Commission est convenue de modifier la liste des espèces sensibles figurant dans l'article 11.5.2., en 
se conformant aux recommandations du Groupe ad hoc. Les parties pertinentes du chapitre 2.4.4. du 
Manuel aquatique « Infection à Perkinsus marinus », ont également été modifiés conformément aux 
recommandations du Groupe ad hoc (voir le point 11.2.1.). 

Rapports antérieurs de la Commission dans lesquels ce point a été traité 
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Rapport de février 2023 (point 8.5., page 24). 

Réunion de septembre 2023 

La Commission est convenue d’ajouter « aux espèces ci-après, satisfaisant aux critères permettant de 
les lister comme étant sensibles, conformément au chapitre 1.5. : » après « Les recommandations du 
présent chapitre s’appliquent », par souci d'harmonisation avec d’autres chapitres spécifiques à des 
maladies. 

Pour la liste des espèces sensibles de l'article 11.5.2., la Commission n'a pas consenti à ajouter plusieurs 
noms communs pour une espèce car cela ne serait pas en ligne avec la convention utilisée dans l'article 
X.X.2. du Code aquatique, et elle a indiqué que les noms communs sont en conformité avec FAOTERM : 
https://www.fao.org/faoterm/collections/faoterm/fr/. 

Les articles révisés 11.5.1. et 11.5.2. du chapitre 11.5. « Infections à Perkinsus marinus » sont présentées 
en annexe 25 afin de recueillir les commentaires. 

7. Points portés à l'attention des Membres, à titre informatif 

7.1. Maladies émergentes 

Contexte 

Un point permanent de l'ordre du jour consiste en l'examen, lors de chaque réunion de la Commission 
des animaux aquatiques, des informations scientifiques ayant trait aux maladies émergentes afin de 
déterminer si une maladie doit être considérée comme une maladie émergente par les Membres de 
l’OMSA ou si d'autres actions sont nécessaires. La Commission a également pris en considération des 
informations provenant d'autres sources, telles que les Membres de l’OMSA, des experts et les Centres 
de référence. 

7.1.1. Covert mortality nodavirus (CMNV)  

Contexte 

Des commentaires ont été transmis par l'UE. 

Lors de sa réunion de septembre 2022, la Commission des animaux aquatiques a examiné les 
informations scientifiques disponibles ayant trait au « covert mortality nodavirus - (CMNV) » et est 
convenue qu'une infection par le CMNV satisfait à la définition d'une maladie émergente et doit 
être déclarée à l'OMSA, conformément à l'article 1.1.4. du Code aquatique. 

Lors de sa réunion de février 2023, la Commission a passé en revue les informations scientifiques 
et a convenu que l'infection par le CMNV satisfait toujours à la définition d'une « maladie 
émergente » ; elle a invité les Membres à enquêter sur les événements de mortalité et de morbidité 
chez l'ensemble des espèces d'animaux aquatiques affectées. 

Rapports antérieurs de la Commission dans lesquels ce point a été traité 

Rapport de septembre 2022 (point 6.2.2., page 13) ; rapport de février 2023 (point 9.1.2., page 26). 

  

https://www.fao.org/faoterm/collections/faoterm/fr/
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Réunion de septembre 2023 

La Commission a étudié les nouveaux éléments de preuves scientifiques ayant trait au CMNV et 
mettra à jour en conséquence la fiche technique relative à la maladie. 

La Commission est convenue que le CMNV satisfait toujours à la définition de l’OMSA d'une 
« maladie émergente ». La Commission a une nouvelle fois demandé aux Membres de lui 
transmettre toute information pertinente ayant trait au CMNV afin d'étayer son prochain examen de 
cette maladie ; elle a invité les Membres à enquêter sur les événements de mortalité et de morbidité 
chez l'ensemble des espèces d'animaux aquatiques affectées. 

La Commission a souhaité informer les Membres qu'une fiche technique dédiée à l'infection par le 
CMNV est disponible sur le site internet de l’OMSA à l'adresse : 
https://www.woah.org/fr/document/infection-par-le-covert-mortality-nodavirus-cmnv/. 

7.1.2. Infection à Enterocytozoon hepatopenaei 

Contexte 

Lors de sa réunion de septembre 2021, la Commission des animaux aquatiques a pris en 
considération les informations scientifiques disponibles ayant trait à l'infection à Enterocytozoon 
hepatopenaei et est convenue que l'infection à Enterocytozoon hepatopenaei satisfait à la définition 
d'une maladie émergente et doit être déclarée à l’OMSA conformément à l'article 1.1.4. du Code 
aquatique. 

Lors de sa réunion de février 2022, la Commission a passé en revue les informations scientifiques 
et est convenue que l'infection à Enterocytozoon hepatopenaei satisfait toujours à la définition 
d'une « maladie émergente » et a invité les Membres à enquêter sur les événements de mortalité 
et de morbidité chez l’ensemble des espèces d'animaux aquatiques affectées. 

Rapports antérieurs de la Commission dans lesquels ce point a été traité 

Septembre 2021 (point 5.2.1.2., page 28) ; février 2022, partie B (point 2.2.1.2., page 8). 

Réunion de septembre 2023 

La Commission a examiné les nouveaux éléments de preuves scientifiques ayant trait à une 
infection à Enterocytozoon hepatopenaei et mettra à jour en conséquence la fiche technique dédiée 
à cette maladie. 

La Commission est convenue que l’infection à Enterocytozoon hepatopenaei satisfait toujours à la 
définition de l’OMSA d’une « maladie émergente ». La Commission a demandé une nouvelle fois 
aux Membres de lui transmettre toute information pertinente ayant trait à l'infection à 
Enterocytozoon hepatopenaei pour appuyer son prochain examen de cette maladie, et a 
encouragé les Membres à enquêter sur les événements de mortalité et de morbidité chez 
l'ensemble des espèces d'animaux aquatiques affectées. 

La Commission a souhaité informer les Membres qu'une fiche technique dédiée à l’infection à 
Enterocytozoon hepatopenaei est disponible sur le site internet de l’OMSA à l'adresse : 
https://www.woah.org/fr/document/infection-a-enterocytozoon-hepatopenaei/. 

Manuel des tests de diagnostic pour les animaux aquatiques  

La Commission des animaux aquatiques a débuté le processus consistant en un reformatage progressif des 
chapitres spécifiques à des maladies du Manuel aquatique selon un nouveau modèle. Étant donné que les 
chapitres reformatés et les chapitres mis à jour ont été l'objet de modifications substantielles, la Commission 
est convenue, lors de sa réunion de septembre 2019, que seules des versions exemptes de marques de 

https://www.woah.org/fr/document/infection-par-le-covert-mortality-nodavirus-cmnv/
https://www.woah.org/fr/document/infection-a-enterocytozoon-hepatopenaei/
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révisions des chapitres modifiés seraient présentées dans son rapport. Les modifications effectuées 
ultérieurement à ces révisions initiales, suite à des commentaires des Membres, seraient mises en évidence 
de la manière habituelle (c'est-à-dire par l'utilisation des fonctions « barré » pour signaler les suppressions et 
« double souligné » pour signaler les ajouts). 

Un document comparant le texte de la version adoptée d'un chapitre et la proposition de nouveau texte, peut 
être généré informatiquement. Ce document permettant la comparaison n'est pas inclus dans le rapport de la 
Commission, mais sera disponible sur demande auprès du Service des normes de l’OMSA 
(AAC.Secretariat@L’OMSA.org). 

8. Points portés à l'attention des Membres afin de recueillir leurs commentaires 

Certaines discussions portant sur les commentaires des Membres impliquent des modifications horizontales 
du modèle du Manuel aquatique et de l'ensemble des chapitres. Ces commentaires sont les suivants :  

Section / paragraphe Commentaire Décision 

Les trois chapitres 
d'introduction des 
maladies des crustacés, 
des poissons ou des 
mollusques (2.2.0 ; 2.3.0 
ou 2.4.0), partie « Use of 
molecular techniques for 
confirmatory testing and 
diagnosis » 

Aucun commentaire, ces 
modifications résultent des 
discussions au sein de la 
Commission 

Ajouter un texte d’orientation pour la PCR 
nichée : 

« Nested PCR involves two rounds of PCR 
and may be used to achieve increased 
sensitivity and specificity; however, it 
increases the risk of contamination. 
Contaminants from previous reactions can 
carry over and lead to false-positive results. 
Strict laboratory practices such as separate 
workspaces, dedicated equipment, and 
meticulous pipetting techniques are essential 
to mitigate this risk. In conclusion, nested 
PCR is not recommended for surveillance but 
may sometimes be used for confirmative 
studies. » 

3.6. Pooling of samples Aucun commentaire, ces 
modifications résultent de 
l'examen par la Commission 
du paragraphe normalisé 

Modifier la première phrase du texte 
normalisé :  
« Pooling of samples from more than one 
individual animal for a given purpose should 
only be is only recommended where robust 
supporting data on diagnostic sensitivity and 
diagnostic specificity have been evaluated 
and found to be suitable. » 

4.4. Nucleic acid 
amplification 

Dans les tableaux des 
séquences des amorces et 
des sondes, ainsi que des 
paramètres des cycles de la 
PCR, préciser qu'une étape 
initiale de dénaturation et une 
étape finale d'élongation ne 
sont pas incluses. 

Accepté ; ajouter une note de bas de page à 
ces tableaux dans tous les chapitres 

6.3. Diagnostic sensitivity 
and specificity for 
diagnostic test 

 

Dans les situations où aucune 
donnée n'est présentée dans 
les tableaux 6.3.1 et 6.3.2, 
supprimer le texte ayant trait à 
la manière dont les données 
peuvent être utilisées dans les 
enquêtes. 

Accepté 
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8.1. Titre 2.2. « Maladies des crustacés » 

8.1.1. Chapitre 2.2.0. « Informations générales : maladies des crustacés » 

Des commentaires ont été transmis par l'Australie, les États-Unis d'Amérique, le Mexique, la 
Norvège, le Taipei chinois, la Thaïlande et l'UA-BIRA. 

Contexte 

Lors de sa réunion de septembre 2022, la Commission des animaux aquatiques a modifié le 
chapitre 2.2.0. « Informations générales (maladies des crustacés) », en concertation avec des 
experts des Laboratoires de référence pour les maladies des crustacés. 

Lors de sa réunion de février 2023, la Commission a modifié la proposition de chapitre après avoir 
pris les commentaires des Membres en considération. 

Rapports antérieurs de la Commission dans lesquels ce point a été traité 

Rapport de septembre 2022 (point 7.1.1., page 15) ; rapport de février 2023 (point 11.1.1., page 
43). 

Réunion de septembre 2023 

Section / 
paragraphe 

Commentaire Décision 

1.2. Specifications 
according to 
crustacean 
populations 

Indiquer la manière permettant de 
déterminer que l’échantillon est 
représenté proportionnellement. 

Rejeté ; il n'est pas nécessaire 
d'intégrer des explications 
supplémentaires, la formulation 
proposée étant déjà explicite en 
elle-même. 

2.2. Virological 
examination 

Préciser et corriger le texte. Accepté ; modifier la première 
phrase et supprimer la deuxième 
phrase car elle est incorrecte : le 
nodavirus est isolé et non la 
crevette Macrobrachium 
rosenbergii. 

2.3. Bacteriological 
examination 

Préciser de quelle manière la 
méthode de test doit être utilisée. 

Rejeté ; selon le chapitre 2.2.3. 
« Infection à Hepatobacter penaei 
(hépatopancréatite nécrosante) », 
la culture d'H. penaei n'a pas été 
réalisée et le texte indique que 
l'examen bactériologique n'est pas 
utilisé de manière systématique. 
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Section / 
paragraphe 

Commentaire Décision 

5. Techniques Demander de conserver les 
exemples numériques car ils 
fournissent des indications plus 
claires sur l’échantillonnage / la 
taille des échantillons. 

Rejeté ; le texte sur le 
regroupement d'échantillons a 
pour objectif de souligner qu'un 
volume d'échantillon suffisant est 
nécessaire pour le test en 
question. Des orientations 
numériques spécifiques sont 
proposées dans les chapitres 
spécifiques à des maladies : les 
valeurs indiquées ici pourraient ne 
pas être applicables à toutes les 
espèces sensibles et leur 
suppression est donc proposée. Le 
volume de l'échantillon n'influe pas 
sur le nombre de tests requis pour 
l'objectif de l'utilisation. 

5.5.1. Sample 
preparation and 
types, point vi) Fixed 
tissues for in-situ 
hybridisation: 

Demander de préciser la 
concentration d'éthanol. 

Accepté ; modifier le texte en 
conséquence et préciser 
également les temps de fixation 
dans le fixateur de Davidson. 

5.5.2. Preservation 
of RNA and DNA in 
tissues 

Préciser le texte concernant le 
délai durant lequel les échantillons 
conservés peuvent être stockés et 
l'acceptabilité d'autres produits 
disponibles dans le commerce 
destinés au même usage. 

Accepté. 

5.5.4. Preparation of 
slides for in-situ 
hybridisation  

Demander de préciser la 
concentration d'éthanol. 

Accepté. 

6. Additional 
information to be 
collected 

Supprimer la section. Rejeté ; le titre de la section 6 est 
« Additional information to be 
collected » et le texte actuel 
correspond à ce titre. Le 
commentaire s’éloigne du thème 
central de la section. 

Le chapitre 2.2.0 révisé « Informations générales (maladies des crustacés) » est présenté en 
annexe 26 afin de recueillir les commentaires. 

8.1.2. Chapitre 2.2.2. « Infection à Aphanomyces astaci (peste de l'écrevisse) » 

Des commentaires ont été transmis par l’Australie, la Chine (Rép. populaire de), les États-Unis 
d'Amérique, le Mexique, la Norvège, l'UA-BIRA et l'UE. 

Contexte 

Lors de sa réunion de septembre 2022, la Commission des animaux aquatiques a examiné le 
chapitre 2.2.2. « Infection à Aphanomyces astaci (peste de l’écrevisse) », qui a été mis à jour par 
des experts des Laboratoires de référence de l’OMSA et reformaté en ayant recours au nouveau 
modèle de chapitre spécifique à des maladies. 
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Lors de sa réunion de février 2023, la Commission a modifié la proposition de chapitre après avoir 
pris en considération les commentaires des Membres. 

Rapports antérieurs de la Commission dans lesquels ce point a été traité 

Rapport de septembre 2022 (point 7.1.3., page 17) ; rapport de février 2023 (point 11.1.2., page 
44). 

Réunion de septembre 2023 

Section / 
paragraphe 

Commentaire Décision 

2.2.3. Likelihood of 
infection by species, 
host life stage, 
population or sub-
population 

Supprimer la phrase indiquant que 
la seule espèce de crustacés 
autres que les écrevisses connue 
pour être sensible est Eriocheir 
sinensis, car il n'y a aucun élément 
de preuve scientifique à l'appui de 
cette affirmation. 

Rejeté ; la référence 
correspondante a été ajoutée. 

2.2.5. Aquatic animal 
reservoirs of 
infection 

Présenter des informations sur la 
nature et l’état sanitaire des 
espèces constituant des réservoirs 
d’infection à Aphanomyces astaci. 

De telles informations ne peuvent 
pas être ajoutées actuellement 
dans le chapitre car toutes les 
espèces d'écrevisses n'ont pas été 
testées. 

2.3.2. Clinical signs, 
including behavioural 
changes et 2.3.3. 
Gross pathology 

Remplacer le sous-titre 
« Susceptible species » par 
« Species prone to clinical 
disease ». 

Accepté ; car la signification est 
différente de celle des espèces 
sensibles telles que définies dans 
le chapitre 1.5. du Code aquatique 
« Critères d'inclusion dans la liste 
des espèces sensibles à une 
infection par un agent pathogène 
spécifique » 

Remplacer le sous-titre « North 
American crayfish species » par 
« Species that do not normally 
develop clinical disease ». 

Accepté. 

2.3.6. Geographical 
distribution 

Ajouter une référence et un texte 
supplémentaire ayant trait à la 
distribution en Amérique du Nord. 

Accepté, s’agissant de l'ajout de la 
référence, mais rejeté en ce qui 
concerne l'ajout du texte car 
l’information figure déjà dans la 
phrase. 

4.4.1. Real-time PCR  Corriger les conditions des 
paramètres des cycles pour la PCR 
en temps réel, conformément à la 
référence. 

Accepté. 

Supprimer la méthode 2 car elle n'a 
pas encore été publiée, et modifier 
le texte qui l'accompagne en 
conséquence. 

Accepté. 
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Section / 
paragraphe 

Commentaire Décision 

Modifier le texte du paragraphe 
situé après le tableau afin 
d'apporter des précisions relatives 
aux données scientifiques et aux 
étapes nécessaires pour identifier 
de manière précise l'agent 
pathogène listé. 

Accepté. 

6.1.1. Definition of 
suspect case in 
apparently healthy 
animals 

Remplacer « at least » par « one 
of », sinon les critères ne sont pas 
précis. 

Accepté. 

Le chapitre révisé 2.2.2. Infection à Aphanomyces astaci (peste de l'écrevisse) » est présenté en 
annexe 27 afin de recueillir les commentaires. 

8.1.3. Chapitre 2.2.6. « Infection par le nodavirus de Macrobrachium rosenbergii (maladie 
des queues blanches) » 

Des commentaires ont été transmis par l’Australie, le Canada, la Chine (Rép. populaire de), les 
États-Unis d'Amérique le Mexique, la Norvège et la Thaïlande. 

Contexte 

Lors de sa réunion de février 2023, la Commission des animaux aquatiques a examiné le chapitre 
2.2.6. « Infection par le nodavirus de Macrobrachium rosenbergii (maladie des queues blanches) », 
qui a été mis à jour par des experts des Laboratoires de référence du L'OMSA et un membre de la 
Commission, et reformaté en ayant recours au nouveau modèle de chapitre sur les maladies. 

Rapports antérieurs de la Commission dans lesquels ce point a été traité 

Rapport de février 2023 (point 11.1.3., page 46). 
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Réunion de septembre 2023 

Section / 
paragraphe 

Commentaire Décision 

Commentaire 
général 

Revoir le chapitre afin de mieux 
préciser quels agents pathogènes 
(nodavirus de Macrobrachium 
rosenbergii [MrNV] et l'extra small 
virus [XSV]) doivent être pris en 
compte, et à quels moments, pour 
des activités telles que la 
surveillance, la définition de cas, la 
déclaration, les demandes de 
statut indemne, etc. 

La maladie est définie dans le 
champ d'application comme une 
infection par le MrNV. Inclure un 
texte dans le champ d'application 
indiquant que le XSV est associé à 
la maladie, mais que son rôle n'a 
pas été déterminé. Conserver les 
informations relatives au XSV dans 
le chapitre, hormis dans le tableau 
4.1 sur les méthodes de test 
recommandées pour le MrNV et la 
section 6 sur les définitions de cas. 
Son rôle étant inconnu, les 
informations sur le XSV apportent 
une valeur ajoutée au chapitre et de 
nombreuses références 
bibliographiques mentionnent à la 
fois le MrNV et le XSV. 

2.1.1. Aetiological 
agent 

Supprimer la mention relative au 
XSV. 

Rejeté ; voir le commentaire 
général. 

2.1.2 Survival and 
stability in processed 
or stored samples 

Supprimer la mention relative au 
XSV. 

Rejeté ; voir le commentaire 
général. 

2.2.2 Species with 
incomplete evidence 
for susceptibility 

Supprimer les espèces d'insectes 
aquatiques du tableau de cette 
section car elles ont déjà été 
définies comme étant des vecteurs 
dans la section 2.2.6. 

Accepté. 

Supprimer le tableau de cette 
section car il n'est pas approprié 
d'exiger des tests de dépistage 
d'une maladie chez des espèces 
pour lesquelles les éléments de 
preuves de sensibilité sont 
incomplets. 

Rejeté ; l'explication est présentée 
dans des rapports antérieurs et les 
Membres de l'OMSA ont fait part de 
leur accord avec cette approche. Le 
champ d'application des normes 
relatives aux échanges 
commerciaux, qui figurent dans le 
Code aquatique, s'applique 
uniquement aux espèces 
sensibles ; toute mesure appliquée 
à des espèces pour lesquelles les 
preuves de sensibilité sont 
incomplètes (qui sont incluses 
uniquement dans le Manuel 
aquatique) devrait être étayée par 
une appréciation du risque. 

Ajouter un texte et une référence 
relatifs à la découverte des 
génomes de MrNV chez Cyprinus 
carpio carpio 

À prendre en compte par le 
Groupe ad hoc sur la sensibilité 
des espèces de crustacés à une 
infection par une maladie listée par 
l'OMSA, qui étudiera la référence. 
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Section / 
paragraphe 

Commentaire Décision 

2.2.3. Likelihood of 
infection by species, 
host life stage, 
population or sub-
populations 

Ajouter une référence ayant trait à 
la mortalité provoquée par le MrNV 
chez des crevettes d'eau douce 
lors d'études expérimentales. 

Accepté. 

2.2.5. Aquatic animal 
reservoirs of 
infection 

Ajouter un texte et une référence 
ayant trait aux déclarations 
récentes d'infections par le MrNV 
et le XSV chez la crevette pattes 
blanches 

Accepté en ce qui concerne l'ajout 
d'une référence, mais rejeté 
s'agissant de l'ajout d'un nouveau 
texte, car la sensibilité et la 
transmission n'ont probablement 
pas été démontrées dans l'étude 
(résultat positif de la PCR 
uniquement) : modifier la phrase 
actuelle afin qu'elle reflète 
précisément la situation. 

2.3.6. Geographical 
distribution 

Ajouter deux références et 
mentionner l'expansion de l’aire 
géographique aux Membres 
nommés et potentiellement à une 
nouvelle région. 

Rejeté : une des deux références 
figure déjà dans le texte et la 
seconde n'est pas celle d'un article 
évalué par des pairs. Cette section 
mentionne les survenues de la 
maladie au niveau régional et non 
au niveau national. 

Tableau 4.1.  Demander la révision de 
l'ensemble des données du 
tableau 4.1. 

Accepté ; préciser d'abord dans le 
titre du tableau que les méthodes 
de diagnostic recommandées 
concernent uniquement le MrNV. 
Ajouter que le niveau de validation 
de l'histopathologie pour le 
diagnostic présomptif des animaux 
affectés cliniquement est NA (Not 
Available). 

4.4.1. Real-time PCR Envisager de conserver le XSV 
dans le tableau consacré à la RT-
PCR en temps réel 

Maintien accepté ; voir le 
commentaire général. 

4.4.2. Conventional 
RT-PCR 

Examiner et compléter ou corriger 
les informations figurant dans le 
tableau, notamment la suppression 
de la référence à une méthode de 
test qui n'est pas présentée dans 
le tableau. 

Accepté, hormis en ce qui 
concerne l'ajout des étapes de 
dénaturation initiale et d'extension 
finale (voir la décision portant sur 
les modifications horizontales du 
Manuel aquatique ci-dessus). 

Le chapitre révisé 2.2.6. « Infection par le nodavirus de Macrobrachium rosenbergii (maladie des 
queues blanches) » est présenté en annexe 28 afin de recueillir les commentaires. 

8.1.4. Chapitre 2.2.9. « Infection par le génotype 1 du virus de la tête jaune » 

Des commentaires ont été transmis par l'Australie, la Chine (Rép. populaire de), les États-Unis 
d'Amérique, le Japon, le Mexique, la Norvège, le Taipei chinois, l'UA-BIRA et l'UE. 

Contexte 
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Lors de sa réunion de février 2023, la Commission des animaux aquatiques a examiné le chapitre 
2.2.9. « Infection par le génotype 1 du virus de la tête jaune », qui a été mis à jour par l'expert du 
Laboratoire de référence de l'OMSA et reformaté en ayant recours au nouveau modèle de chapitres 
sur les maladies. 

Rapports antérieurs de la Commission dans lesquels ce point a été traité 

Rapport de février 2023 (point 11.1.4., page 46). 

Réunion de septembre 2023 

Section / 
paragraphe 

Commentaire Décision 

2.2.2. Species with 
incomplete 
evidence for 
susceptibility 

Supprimer le tableau de cette section 
car il n'est pas approprié d'exiger des 
tests de dépistage d'une maladie chez 
des espèces pour lesquelles les 
éléments de preuves de la sensibilité 
sont incomplets. 

Rejeté ; l'explication est 
présentée dans des rapports 
antérieurs et les Membres de 
l'OMSA ont fait part de leur 
accord avec l'approche. Le 
champ d'application des normes 
relatives aux échanges 
commerciaux, qui figurent dans 
le Code aquatique, s'applique 
uniquement aux espèces 
sensibles ; toute mesure 
appliquée à des espèces pour 
lesquelles les preuves de la 
sensibilité sont incomplètes (qui 
sont incluses uniquement dans 
le Manuel aquatique) devrait 
être étayée par une appréciation 
du risque. 

2.2.5. Aquatic 
animal reservoirs of 
infection 

Supprimer la dernière phrase car elle 
n’utilise pas les voies d’exposition 
appropriées pour démontrer 
l’infection due à l’utilisation d’une 
infection expérimentale par injection. 

Accepté. 

2.3.6. Geographical 
distribution 

Insérer une mention concernant le 
génotype 7 (YHV-7). 

Rejeté ; le sujet de ce chapitre 
est l'YHV-1. Par souci 
d'exhaustivité et afin de 
distinguer les génotypes, l'YHV-
7 est mentionné dans la section 
2.1.1. Aetiological agent. 

3.1. Selection of 
populations and 
individual 
specimens 

Supprimer le texte de cette section, 
hormis si des références peuvent être 
présentées. 

Rejeté ; ce texte est clair et 
utile, et est en ligne avec le 
contenu d'autres chapitres. 
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Section / 
paragraphe 

Commentaire Décision 

3.2. Selection of 
organs or tissues 

Supprimer le texte de cette section, 
sauf si des références peuvent être 
fournies. 

Rejeté ; ce texte est clair et la 
référence n'est pas nécessaire : 
le choix du tissu dépend de 
nombreux facteurs, notamment 
de la méthode à utiliser, de la 
prédilection du tissu, de la 
fiabilité / facilité du prélèvement 
d'échantillon, de la validation de 
la méthode, de la probabilité de 
contamination, du stockage, 
des inhibiteurs, etc. 

3.3. Samples or 
tissues not suitable 
for pathogen 
detection 

Le texte actuel est en contradiction 
avec la section 3.1 : ajouter une 
explication ayant trait au type de tissu 
et aux stades de vie précoces des 
post-larves. 

Rejeté : les échantillons et les 
spécimens ne sont pas 
identiques – l’adéquation du 
type d’échantillon n’est pas 
nécessairement binaire. 

4.4.1. Real-time 
PCR 

Ajouter la méthode PCR en temps 
réel qui est développée par le 
Laboratoire de référence de l'OMSA. 
Elle doit en particulier remplacer la 
RT-PCR nichée conventionnelle dans 
la section 4.4.2. en tant que test 
recommandé pour la surveillance. 

Accepté ; le test sera ajouté 
après qu'il aura été publié ou 
que l'expert pourra présenter un 
modèle de rapport de validation 
finalisé (voir le point 9.1.). 

4.4.2. Conventional 
RT-PCR 

Préciser le nom du génotype détecté. Accepté : génotype YHV-8. 

Trois méthodes de RT-PCR figurent 
dans les tableaux de cette section, 
mais elles ne sont pas explicitement 
désignées dans le tableau 4.1 ou 
dans la section 6. Afin d'éviter toute 
confusion, ces protocoles de test 
doivent être spécifiés dans les 
sections correspondantes. 

Rejeté ; le choix de la RT-PCR 
dépend de l'objectif recherché 
par l’utilisateur. Les trois 
épreuves de RT-PCR sont 
toutes recommandées pour les 
deux objectifs, et offrent le 
même niveau de validation. 

4.4.3. Other nucleic 
acid amplification 
methods 

Ajouter un texte et une référence à 
une RT-PCR en temps réel 
présentant une sensibilité et une 
spécificité plus élevées que celles 
des méthodes figurant déjà dans le 
chapitre. 

Rejeté ; l'examen de la 
référence a indiqué qu'aucune 
comparaison directe des 
méthodes n'a été effectuée sur 
le même ensemble 
d'échantillons / la même 
matrice. 

4.8. Bioassay Ajouter un nouveau paragraphe sur 
la manière d'interpréter les résultats 
des essais biologiques, en ligne avec 
le texte normalisé des autres 
chapitres. 

Accepté. 
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Section / 
paragraphe 

Commentaire Décision 

6.1. Apparently 
healthy animals or 
animals of unknown 
health status 

Dans la deuxième phrase du 
paragraphe introductif, insérer 
« suspect or » avant « known 
infected population », car un suivi 
serait nécessaire si un lien 
épidémiologique existait avec une 
population connue pour être infectée 
ou suspectée de l'être. 

Rejeté ; le texte est consacré 
aux populations devenues 
suspectes en raison de leur 
proximité hydro-géographique 
ou de leur lien épidémiologique 
avec une population infectée. 
Cela implique que toutes les 
populations présentant un lien 
sont donc suspectes et ne le 
deviennent pas par proximité 
avec une autre population 
suspecte qui est en lien avec 
une population infectée. 

6.1.1. Definition of 
suspect case in 
apparently healthy 
animals 

Remplacer « recommanded » par 
« conventional » RT-PCR, afin de 
refléter la recommandation du 
tableau 1.4. 

Accepté. 

6.1.2. Definition of 
confirmed case in 
apparently healthy 
animals 

Modifier, pour des raisons 
d'harmonisation avec la section 6.2.2. 

Accepté. 

6.2.2. Definition of 
confirmed case in 
clinically affected 
animals 

Supprimer « targeting non-
overlapping parts of the genome » 
après « RT-PCR ». 

Accepté ; la PCR et l'analyse 
de séquence des amplicons 
suffisent pour la confirmation. 

 

Le chapitre révisé 2.2.9. « Infection par le génotype 1 du virus de la tête jaune » est présenté en 
annexe 29 afin de recueillir les commentaires. 

8.1.5. Chapitre 2.2.X. « Infection par le virus 1 iridescent des décapodes » 

Réunion de septembre 2023 

La Commission des animaux aquatiques a examiné le chapitre 2.2.X. « Infection par le virus 1 
iridescent des décapodes », qui a été élaboré par l'expert du Laboratoire de référence de l'OMSA 
et formaté en ayant recours au nouveau modèle de chapitre sur les maladies. 

Le nouveau chapitre 2.2.X. « Infection par le virus 1 iridescent des décapodes » est présenté en 
annexe 30 afin de recueillir les commentaires. 

8.2. Titre 2.4. « Maladies des mollusques » 

8.2.1. Chapitre 2.4.0. « Informations générales : maladie des mollusques » 

Réunion de septembre 2023 

La Commission des animaux aquatiques a examiné le chapitre 2.4.0. « Informations générales : 
maladies des mollusques », qui a été mis à jour par l'expert du Laboratoire de référence de l'OMSA. 
Lorsqu'il y avait lieu, la Commission a aligné le texte sur les recommandations des chapitres 2.2.0. 
et 2.3.0., les chapitres d'information générale consacrés respectivement aux maladies des 
crustacés et des poissons. 
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Les principales modifications comprennent : 

Section / 
paragraphe 

Modification 

A.1.2. Specifications 
according to 
mollusc populations 

Modifications visant à assurer la cohérence avec les chapitres 2.2.0 et 
2.3.0, les chapitres d'information générale consacrés respectivement aux 
maladies des crustacés et des poissons. 

A.1.3. Specifications 
according to clinical 
status 

Clarification du texte et suppression des détails inutiles. 

A.1.4. Specifications 
according to 
mollusc size 

Suppression des informations spécifiques à des maladies, car elles sont 
présentées dans les chapitres spécifiques respectifs. 

A.2. General 
processing of 
samples 

Replacement du dernier paragraphe dans la section B.6. « Additional 
information to be collected ». 

B.5. Techniques Suppression des informations qui sont répétées dans d'autres parties du 
chapitre et simplification du texte dédié au transport et à l'expédition. 

B.5.5. Molecular 
methods 

Alignement du titre avec celui des chapitres 2.2.0 et 2.3.0, renommé par 
conséquent « Use of molecular techniques for surveillance, confirmatory 
testing and diagnosis ». 

B.5.5.2. 
Preservation of 
DNA in tissues 

Modification du texte visant à l'aligner sur les chapitres 2.2.0 et 2.3.0. 

Le chapitre 2.4.0. révisé « Informations générales : maladies des mollusques », est présenté en 
annexe 31 afin de recueillir les commentaires. 

8.2.2. Chapitre 2.4.1. « Infection par l'herpèsvirus de l'ormeau » 

Réunion de septembre 2023 

La Commission des animaux aquatiques a examiné le chapitre 2.4.1. « Infection par l'herpèsvirus 
de l'ormeau », qui avait été mis à jour par l'expert du Laboratoire de référence de l'OMSA et 
reformaté en ayant recours au nouveau modèle des chapitres sur les maladies. 

Les principales modifications comprennent : 

Section / 
paragraphe 

Modifications 

1. Scope Mise à jour de la taxonomie de l'agent pathogène. 

2.2.1 Susceptible 
host species et 
2.2.2 Species with 
incomplete 
evidence for 
susceptibility 

Ces deux sections ont été complétées en se conformant aux conclusions 
du Groupe ad hoc sur la sensibilité des espèces de mollusques à une 
infection par une maladie listée par l'OMSA. 

Tableau 4.1. Le tableau 4.1. a été complété et aligné sur les définitions de cas figurant 
dans la section 6. 

4.6. In-situ 
hybridisation 

Suppression des informations détaillées ayant trait à la méthode de test, 
car elles figurent dans la référence. 
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Section / 
paragraphe 

Modifications 

6. Corroborative 
diagnostic criteria 

Révision des définitions pour les termes « suspicion de cas » et « cas 
confirmés » chez des animaux apparemment sains et des animaux 
atteints cliniquement. 

7. References Mise à jour des références. 

Le chapitre révisé 2.4.1. « Infection par l'herpèsvirus de l'ormeau » est présenté en annexe 32 afin 
de recueillir les commentaires. 

8.2.3. Chapitre 2.4.4. « Infection à Marteilia refringens » 

Réunion de septembre 2023 

La Commission des animaux aquatiques a examiné le chapitre 2.4.4. « Infection à Marteilia 
refringens », qui a été mis à jour par l'expert du Laboratoire de référence de l'OMSA et reformaté 
en ayant recours au nouveau modèle destiné aux chapitres sur les maladies. 

Les principales modifications comprennent : 

Section / 
paragraphe 

Modifications 

1. Scope Modification du champ d'application afin de l'harmoniser avec celui du 
Code aquatique. Replacement de la majeure partie du texte du deuxième 
paragraphe dans la section 2.1.1 « Aetiological agent ». 

2.2.5 Aquatic animal 
reservoirs of 
infection et 2.2.6 
Vectors 

Modifications visant à s'aligner sur le modèle destiné aux chapitres sur les 
maladies. 

Tableau 4.1. Le tableau 4.1. a été complété et aligné sur les définitions de cas de la 
section 6. 

4.5. Nucleic acid 
amplification 

Les tableaux des séquences d'amorces et de sondes et des paramètres 
des cycles pour l'examen PCR ont été complétés et les informations 
détaillées ayant trait aux méthodes PCR ont été supprimées. 

6. Corroborative 
diagnostic criteria 

Révision des définitions pour les termes « suspicion de cas » et « cas 
confirmé » chez les animaux apparemment sains et atteints cliniquement. 

7. References Mise à jour des références. 

Le chapitre révisé 2.4.4. « Infection à Marteilia refringens » est présenté en annexe 33 afin de 
recueillir les commentaires. 

8.2.4. Sections 2.2.1. et 2.2.2. du chapitre 2.4.5. « Infection à Perkinsus marinus » 

Des commentaires ont été transmis par l'Australie, les États-Unis d'Amérique, le Royaume-Uni, le 
Taipei chinois et l'UE. 

Contexte 

Lors de sa réunion de février 2023, la Commission des animaux aquatiques a modifié les sections 
2.2.1. et 2.2.2. du chapitre 2.4.5. « Infection à Perkinsus marinus », en se conformant aux 
recommandations du Groupe ad hoc sur la sensibilité des espèces de mollusques à l'infection par 
une maladie listée par l'OMSA. 
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Rapports antérieurs de la Commission dans lesquels ce point a été traité 

Rapport de février 2023 (point 11.2.1., page 47). 

Réunion de septembre 2023 

La Commission a refusé de supprimer la section 2.2.2. car celle-ci figure dans le modèle destiné 
aux chapitres figurant dans le Manuel aquatique et l'explication justifiant son inclusion a été 
présentée antérieurement et approuvée par les Membres. La Commission n’a pas non plus accepté 
de modifier l’orthographe de « fulfil » par « fulfill », car l’OMSA emploie l’orthographe britannique. 

Les sections révisées 2.2.1. et 2.2.2. du chapitre 2.4.5. « Infection à Perkinsus marinus » sont 
présentées en annexe 34 afin de recueillir les commentaires. 

9. Points portés à l'attention des Membres à titre informatif 

9.1. Élaborer un mécanisme visant à accélérer le processus d'actualisation des méthodes de 
diagnostic dans le Manuel aquatique afin qu'elles soient plus rapidement disponibles pour 
les Membres 

Contexte 

Lors de sa réunion de septembre 2022, la Commission des animaux aquatiques a été informée que la 
Commission des normes biologiques travaillait à l'élaboration d'un modèle de données de validation qui 
serait exigé des candidats souhaitant que leurs tests soient intégrés dans le Manuel terrestre. 

Lors de sa réunion de février 2023, la Commission des animaux aquatiques a eu une discussion sur le 
modèle et a proposé des modifications pour qu'il soit plus simple et afin de le rendre applicable au Manuel 
aquatique, en remplaçant par exemple les sept objectifs prévus d'un test de diagnostic dans le Manuel 
terrestre par les trois prévus. dans le Manuel aquatique. La Commission des normes biologiques a décidé 
que le modèle doit être utilisé comme un formulaire de « rapport de validation » pour les tests 
recommandés dans le Manuel terrestre. 

La Commission des animaux aquatiques a souligné qu'il est important de valider les tests de diagnostic 
concernant les maladies des animaux aquatiques. Elle a considéré que la publication des études de 
précision diagnostique dans des journaux revus par des pairs est préférable ; dans certains cas, ce 
formulaire de rapport de validation pourrait toutefois constituer un mécanisme permettant l'incorporation 
de méthodes nouvelles ou révisées lors de la période précédant la publication. 

Rapports antérieurs de la Commission dans lesquels ce point a été traité 

Février 2022 (point 3.3.1., page 16) ; septembre 2022 (point 8.3., page 25) ; février 2023 (point 11.3., 
page 48). 

Réunion de septembre 2023 

La Commission a effectué les dernières modifications du modèle de formulaire de rapport de validation 
pour les tests recommandés dans le Manuel aquatique de l'OMSA. L'intention est d'utiliser le modèle afin 
de collecter des données de validation devant être examinées par la commission pour les tests proposés 
en vue de leur intégration dans le Manuel aquatique, avant la publication de ces données dans une revue 
à comité de lecture. Le modèle a été transmis à un expert du Laboratoire de référence de l’OMSA qui 
procède aux dernières étapes du développement d'une nouvelle méthode PCR. Lors de la prochaine 
réunion, la Commission examinera les données présentées ainsi que les retours d'informations de l'expert 
sur l’adéquation et la facilité d'utilisation du modèle. 
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10. Groupes ad hoc 

10.1. Groupe ad hoc sur la sensibilité des espèces de mollusques à une infection par une maladie 
listée par l'OMSA 

Le Groupe ad hoc sur la sensibilité des espèces de mollusques à une infection par une maladie listée par 
l'OMSA s'est réuni en juin 2023 afin de procéder aux évaluations ayant trait à la sensibilité des espèces 
de mollusques à l'infection à Perkinsus olseni. 

La Commission des animaux aquatiques a été informée que le Groupe ad hoc n'avait pas achevé ses 
évaluations ayant trait à P. olseni en raison du volume de recherche afférent à cet agent pathogène. La 
Commission a examiné le rapport intermédiaire du Groupe ad hoc, qui décrit les travaux réalisés à ce 
jour et présente des informations en retour sur ceux-ci. Le Groupe ad hoc a prévu de se réunir en 
novembre / décembre 2023 afin de finaliser les évaluations ayant trait aux espèces sensibles à l'infection 
par P. olseni. 

10.2. Groupe ad hoc sur la sensibilité des espèces de poissons à une infection par une maladie 
listée par l'OMSA 

Le Groupe ad hoc sur la sensibilité des espèces de poissons à une infection par une maladie listée par 
l'OMSA s'est réuni en avril 2023 afin d'achever les évaluations ayant trait à la sensibilité des espèces de 
poissons à l'infection par le virus du tilapia lacustre (voir le point 6.13.). 

La Commission a été informée que le Groupe ad hoc a prévu de se réunir en janvier 2024 afin de 
poursuivre ses travaux d'évaluation ayant trait aux espèces sensibles à l'infection à Aphanomyces 
invadans (syndrome ulcératif épizootique). 

Le rapport du Groupe ad hoc sur la sensibilité des espèces de poissons à une infection par une maladie 
listée par l'OMSA peut être consulté sur le site internet de l’OMSA à l'adresse suivante : 
https://www.woah.org/app/uploads/2023/10/f-fish-ahg-tilv-april-2023.pdf 

10.1. Groupe ad hoc sur la sensibilité des espèces de crustacés à une infection par une maladie 
listée par l'OMSA 

Le Groupe ad hoc sur la sensibilité des espèces de crustacés à une infection par une maladie listée par 
l'OMSA s'est réuni en avril 2023 afin d'achever les évaluations ayant trait à la sensibilité des espèces de 
crustacés à l'infection par le virus 1 iridescent des décapodes (voir le point 6.11.). 

La Commission a été informée que le Groupe ad hoc a prévu de se réunir en novembre 2023 afin de 
poursuivre ses travaux d'évaluation ayant trait aux espèces sensibles à l'infection par le virus du 
syndrome des points blancs. 

Le rapport du Groupe ad hoc sur la sensibilité des espèces de crustacés à une infection par une maladie 
listée par l'OMSA peut être consulté sur le site internet de l’OMSA à l'adresse : 
https://www.woah.org/app/uploads/2023/10/f-crustacean-ahg-div1-mars-2023.pdf 

11. Centres de référence ou changement d'experts 

11.1. Évaluation des candidatures au statut de Centres de référence de l'OMSA pour les questions 
relatives à la santé animale ou changement d'experts  

Le Centre collaborateur de l’OMSA pour les maladies émergentes des animaux aquatiques, hébergé par 
le Centre for Environment, Fisheries and Aquaculture Sciences (Centre des sciences de l'environnement, 
de la pêche et de l'aquaculture) au Royaume-Uni, avait proposé qu'il soit dirigé par deux experts aux 
compétences complémentaires. La Commission a souscrit à cette approche. 

https://www.woah.org/app/uploads/2023/10/f-fish-ahg-tilv-april-2023.pdf
https://www.woah.org/app/uploads/2023/10/f-crustacean-ahg-div1-mars-2023.pdf
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Le Délégué du Membre concerné avait présenté à l’OMSA la candidature suivante, en vue d'un 
remplacement d'expert dans un Laboratoire de référence de l’OMSA. La Commission des animaux 
aquatiques a examiné la demande et a recommandé qu'elle soit acceptée : 

Infection à Hepatobacter penaei (hépatopancréatite nécrosante) 

Dr Arun Dhar, en remplacement du Dr Luis Fernando Aranguren à l'Aquaculture Pathology 
Laboratory, The University of Arizona, Tucson, Arizona, ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 

11.2. Examen des rapports annuels d'activités de 2022, des Centres de référence de l'OMSA 

Des rapports annuels ont été transmis par 35 des 37 Laboratoires de référence de l’OMSA pour les 
maladies des animaux aquatiques et par les quatre Centres collaborateurs pour les questions relatives 
aux animaux aquatiques. 

En accord avec les Procédures adoptées pour la désignation des Laboratoires de référence de l’OMSA 
(les Procédures officielles normalisées) (Procédure de désignation des Laboratoires de référence) et les 
Procédures de désignation des Centres collaborateurs de l’OMSA (Procédures de désignation des 
Centres collaborateurs), la Commission des animaux aquatiques a passé en revue tous les rapports 
reçus, relevant en particulier la performance de chaque Centre de référence en ce qui concerne le respect 
du mandat, en termes de bénéfice pour les Membres de l’OMSA. 

La Commission a pris acte des contributions importantes qui ont été apportées par les Centres de 
référence et a souhaité remercier les experts désignés pour avoir mené ces contributions qui s'avèrent 
précieuses pour la mission de l'OMSA. La Commission a exprimé sa reconnaissance durable pour le 
soutien enthousiaste et les conseils d'experts apportés à l’OMSA par les Centres de référence. La 
Commission est particulièrement reconnaissante du soutien constant et des contributions essentielles 
proposés par les experts des Laboratoires de référence pour la révision des chapitres spécifiques à des 
maladies du Manuel aquatique. 

La Commission a formulé quelques propositions de modifications du modèle de rapport annuel, en 
signalant par exemple que les experts peuvent informer l'OMSA de la nécessité de mettre à jour un 
chapitre du Manuel aquatique, en raison de nouvelles découvertes scientifiques. 

11.3. Amélioration de l’implication des Laboratoires de référence pour les maladies des animaux 
aquatiques auprès de la Commission des animaux aquatiques 

La Commission des animaux aquatiques souhaiterait établir des relations plus étroites avec les 
Laboratoires de référence pour les maladies des animaux aquatiques, afin de renforcer leur implication 
auprès de la Commission. Les moyens susceptibles de permettre d’atteindre cet objectif comprennent 
l’invitation d’experts désignés des Laboratoires de référence aux réunions de la Commission, l'invitation 
des Laboratoires de référence aux webinaires faisant suite aux réunions de la Commission et la promotion 
de projets de recherche, par exemple des projets visant à valider certaines analyses du Manuel 
aquatique. Un membre de la Commission a été désigné pour rédiger une synthèse des moyens 
susceptibles de faire avancer ce projet ; ce document sera examiné lors de la prochaine réunion, en 
février 2024. 

11.4. Examen des principaux domaines d’intervention et spécialités des Centres collaborateurs 

La Commission des animaux aquatiques a examiné les modifications proposées par la Commission des 
normes biologiques de la liste des principaux domaines d'intervention et spécialités des Centres 
collaborateurs de l’OMSA. La Commission des animaux aquatiques a proposé quelques amendements 
supplémentaires de cette liste. Le document mis à jour avec les modifications mises en évidence est joint 
en annexe 20 du rapport de la réunion de septembre 2023 de la Commission des normes biologiques. 

https://www.woah.org/fr/ce-que-nous-proposons/reseau-dexpertise/laboratoires-de-reference/#ui-id-2
https://www.woah.org/fr/ce-que-nous-proposons/reseau-dexpertise/centres-collaborateurs/#ui-id-2
https://www.woah.org/fr/ce-que-nous-proposons/reseau-dexpertise/centres-collaborateurs/#ui-id-2
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11.5. Appels à candidatures au statut de Laboratoire de référence de l'OMSA 

La Commission des animaux aquatiques a indiqué qu'il était nécessaire de désigner des Laboratoires de 
référence de l'OMSA pour les maladies listées suivantes : 

• Infection à Aphanomyces invadans (syndrome ulcératif épizootique) 

• Infection à Batrachochytrium dendrobatidis 

• Infection à Batrachochytrium salamandrivorans 

• Infection par le virus de la myonécrose infectieuse 

• Infection à Perkinsus marinus 

• Infection à Perkinsus olseni 

• Infection par le virus du tilapia lacustre 

• Infection à Xenohaliotis californiensis. 

La Commission encourage les candidatures des Membres possédant une expertise appropriée dans 
ces maladies. 

12. Autres activités 

12.1. Enregistrement des kits de diagnostic 

La Commission des animaux aquatiques a été tenue informée de l'état d'avancement des travaux visant 
à réorganiser la procédure de l'OMSA d'enregistrement des kits de diagnostic. La Commission a été 
informée que l’OMSA a tenu une réunion le 7 juin 2023 avec deux des principales parties prenantes, 
Health for Animals et Diagnostic for Animals, afin d'étudier la possibilité d'établir des mécanismes 
susceptibles de favoriser l'harmonisation de la réglementation en matière de kits de diagnostic. Une 
réunion conjointe est prévue avec les parties prenantes susmentionnées et une sélection des principales 
Autorités compétentes nationales, représentant toutes les régions géographiques. La Commission sera 
informée des avancées futures lors de sa prochaine réunion. 

La Commission a noté que le Secrétariat pour l’enregistrement des kits de diagnostic devra envisager 
des procédures dans le cas des kits de diagnostic aquatique qui sont déjà enregistrés et pour lesquels il 
pourrait être nécessaire de soumettre un nouveau dossier et une nouvelle évaluation pour permettre leur 
renouvellement. 

____________ 

…/Annexes  
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Annexe 1. Point 2 – Ordre du jour adopté 

REUNION DE LA COMMISSION DES NORMES SANITAIRES POUR LES ANIMAUX AQUATIQUES 

13 au 20 septembre 2023 

________ 

1. Accueil de la Directrice générale adjointe 

2. Adoption de l'ordre du jour 

3. Rencontre avec la Directrice générale 

4. Coopération avec la Commission des animaux terrestres 

4.1. Harmonisation entre le Code terrestre et le Code aquatique 

4.1.1. Prise en compte de nouveaux sujets en vue de leur intégration dans le plan de travail de la 

Commission des animaux aquatiques et le programme de travail de la Commission des 

animaux terrestres, établissement des priorités (critères et méthodes), documentation du 

processus 

4.1.2. Définitions du Glossaire : « Autorité compétente », « Autorité vétérinaire » et « Services 

chargés de la santé des animaux aquatiques » - examen de leur usage (sur la base des 

commentaires des Membres) 

4.1.3. Cadre pour les chapitres spécifiques à des maladies du Code terrestre 

4.2. Synergies et domaines d'intérêts communs 

4.2.1. Commission des animaux terrestres : programme pour la révision du Guide de l'Utilisateur 

4.2.2. Commission des animaux terrestres : programme visant à faire avancer les travaux 

consacrés au Titre 5 : révision des chapitres 5.4. à 5.7.  

4.2.3. Commission des animaux aquatiques : programme visant à faire avancer les travaux 

consacrés au chapitre 4.3. « Application de la compartimentation » 

4.2.4. Commission des animaux aquatiques : nouveau chapitre 4.X. « Préparation aux situations 

d’urgence sanitaire » et 4.Y. « Gestion des foyers de maladie » 

4.2.5. Commission des animaux terrestres : programme visant à faire avancer les travaux 

consacrés au Titre 4 : Préparation aux situations d'urgence 

4.2.6. Commission des animaux terrestres : programme visant à faire avancer les travaux 

consacrés au Titre 4 : Sécurité biologique 

4.2.7. Commission des animaux terrestres : programme visant à faire avancer les travaux 

consacrés au chapitre révisé 6.10. « Usage responsable et prudent des agents 

antimicrobiens en médecine vétérinaire » 

5. Plan de travail de la Commission des animaux aquatiques 

6. Stratégie pour la santé des animaux aquatiques 

6.1. Rapport sur l'état d'avancement de la mise en œuvre de la Stratégie pour les animaux aquatiques 

6.2. Participation des Points focaux 

6.3. Plan visant à examiner les données scientifiques en matière de bien-être des animaux aquatiques 

7. Code aquatique 

7.1. Sujets diffusés aux Membres afin de recueillir leurs commentaires 

7.1.1. Définitions du Glossaire : « Autorité compétente », « Autorité vétérinaire » et « Services 

chargés de la santé des animaux aquatiques » - examen de leur usage dans le Code 

aquatique 
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7.1.2. Définitions du Glossaire : « Produits issus d'animaux aquatiques » – remplacement de 

l'usage du terme « Produits provenant d'animaux aquatiques » dans le Code aquatique 

7.1.3. Article 1.1.5. du chapitre 1.1. « Notification des maladies et communications des 

informations épidémiologiques » 

7.1.4. Chapitre 1.3. « Maladies listées pas l'OMSA » 

7.1.4.1. Infection par le virus de la nécrose rénale et splénique 

7.1.5. Chapter 4.3. « Application de la compartimentation » – Document de discussion 

7.1.6. Nouveau chapitre 4.X. « Préparation aux situations d'urgence sanitaire » 

7.1.7. Nouveau chapitre 4.Y. « Gestion des foyers de maladie » 

7.1.8. Nouveau chapitre 4.Z. « Contrôle des agents pathogènes dans la laitance et dans les œufs 

fécondés de poisson faisant l'objet d'échanges commerciaux » 

7.1.9. Nouveau chapitre 5.X. « Mouvements d'animaux aquatiques d'ornement » 

7.1.10. Marchandises dénuées de risques – Articles X.X.3. destiné aux chapitres spécifiques à des 

maladies 

7.1.10.1. Articles révisés 8.X.3. destinés aux chapitres spécifiques à des maladies des 

amphibiens 

7.1.10.2. Articles révisés 9.X.3. destinés aux chapitres spécifiques à des maladies des 

crustacés 

7.1.10.3. Articles révisés 10.X.3. destinés aux chapitres spécifiques à des maladies des 

poissons 

7.1.10.4. Articles révisés 11.X.3. destinés aux chapitres spécifiques à des maladies des 

mollusques 

7.1.11. Modèle d'articles X.X.5. et X.X.6. destinés aux chapitres spécifiques à des maladies 

7.1.12. Évaluation des périodes par défaut dans les articles X.X.4. et X.X.8. destinés aux chapitres 

spécifiques à des maladies 

7.1.13. Article 9.10.2. du chapitre 9.10. « Infection par le virus 1 iridescent des décapodes » 

7.1.14. Article 10.6.2. du chapitre 10.6. « Infection par le virus de la nécrose hématopoïétique 

infectieuse » 

7.1.15. Article 10.11.2. du chapitre 10.11. « Infection par le virus du tilapia lacustre » 

7.1.16. Articles 11.5.1. et 11.5.2. du chapitre 11.5. « Infection à Perkinsus marinus » 

7.2. Points portés à l'attention des Membres 

7.2.1. Prise en compte des maladies émergentes 

7.2.1.1. Covert mortality nodavirus (CMNV) chez le poisson zèbre 

7.2.1.2. Infection à Enterocytozoon hepatopenaei 

7.2.1.3. Autres maladies 

8. Manuel aquatique 

8.1. Points portés à l'attention des Membres afin de recueillir leurs commentaires 

8.1.1. Titre 2.2. « Maladies des crustacés » 

8.1.1.1. Chapitre 2.2.0. « Informations générales : maladies des crustacés » 

8.1.1.2. Chapitre 2.2.2. « Infection à Aphanomyces astaci (peste de l'écrevisse) » 

8.1.1.3. Chapitre 2.2.6. « Infection par le nodavirus de Macrobrachium rosenbergii (maladie 

des queues blanches) » 

8.1.1.4. Chapitre 2.2.9. « Infection par le génotype 1 du virus de la tête jaune » 

8.1.1.5. Chapitre 2.2.X. « Infection par le virus 1 iridescent des décapodes » 

8.1.2. Titre 2.3. « Maladie des poissons » 
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8.1.2.1. Chapitre 2.3.9. « Infection par le virus de la virémie printanière de la carpe » 

8.1.3. Titre 2.4. « Maladies des mollusques » 

8.1.3.1. Chapitre 2.4.0. « Informations générales : maladies des mollusques » 

8.1.3.2. Chapitre 2.4.1. « Infection par l'herpèsvirus de l'ormeau » 

8.1.3.3. Chapitre 2.4.4. « Infection à Marteilia refringens » 

8.1.3.4. Sections 2.2.1. et 2.2.2. du chapitre 2.4.5. « Infection à Perkinsus marinus » 

8.2. Points portés à l'attention des Membres à titre informatif 

8.2.1. Élaborer un mécanisme visant à accélérer le processus d'actualisation des méthodes de 

diagnostic dans le Manuel aquatique afin qu'elles soient plus rapidement disponibles pour les 

Membres (évoqué lors de la 3e réunion du comité de pilotage du cadre de collaboration 

régionale pour la santé des animaux aquatiques) : retour d'information sur l'utilisation du 

modèle de rapport de validation 

8.2.2. Inclusion de vidéos consacrées aux techniques de diagnostic dans le Manuel aquatique 

9. Groupes ad hoc 

9.1. Rapport du Groupe ad hoc sur la sensibilité des espèces de mollusques à une infection par une 

maladie listée par l'OMSA 

9.2. Rapport du Groupe ad hoc sur la sensibilité des espèces de poissons à une infection par une 

maladie listée par l'OMSA 

9.3. Rapport du Groupe ad hoc sur la sensibilité des espèces de crustacés à une infection par une 

maladie listée par l'OMSA 

10. Centres de référence ou changement d'experts 

10.1. Évaluation des candidatures au statut de Centres de référence de l'OMSA pour les questions 

relatives à la santé animale ou changement d'experts 

10.2. Examen des rapports annuels d'activités de 2022 des Centres de référence de l'OMSA ; établir 

quelles productions pourraient dériver des données collectées 

10.3. Questionnaire à l'intention des Laboratoires de référence pour les maladies des animaux 

aquatiques 

10.4. Examen des principaux domaines d'intervention et spécialités des Centres collaborateurs 

10.5. Élaborer une liste des réactifs de référence approuvés par l'OMSA pour le diagnostic des maladies 

des animaux aquatiques 

11. Autres activités 

11.1. Pour discussion 

11.1.1. Enregistrement des kits de diagnostic 

11.1.1.1. Genics : Shrimp MultiPathTM (SMP) - Rapport d'évaluation et rapport final du groupe 

de révision (sur le dossier 2022 soumis à nouveau)  

11.1.1.2. Point sur la mise en œuvre du nouveau concept d'enregistrement des kits de 

diagnostic 

11.1.1.3. Décision relative aux renouvellements des kits de diagnostic aquatique déjà 

enregistrés 

11.2. Pour information  

11.2.1. Transparence du processus de l'OMSA d'élaboration des normes 

11.2.2. Outil de navigation en ligne pour les normes de l'OMSA 

11.2.3. Observatoire de l'OMSA 

11.2.4. Comité de rédaction de la Revue scientifique et technique 

12. Examen de la réunion 

13. Prochaine réunion : 14 au 21 février 2024
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Annexe 2. Point 2 – Liste des participants 

REUNION DE LA COMMISSION DES NORMES SANITAIRES POUR LES ANIMAUX AQUATIQUES 

13 au 20 septembre 2023 

________ 

MEMBRES DE LA COMMISSION   

Dr Ingo Ernst 
(Président) 
Director Aquatic Pest and Health 
Policy, 
Department of Agriculture, Fisheries 
and Forestry, 
Canberra, 
AUSTRALIE 

Dre Alicia Gallardo Lagno 
(Vice-Président) 
Senior advisor FARMAVET, 
University of Chile, 
La Pintana, 
CHILI 

Dr Hong Liu 
(membre) 
Professor in aquatic animal health, 
Animal and Plant Inspection and 
Quarantine Technical Centre, 
Shenzhen Customs District, 
General Administration of 
Customs, 
CHINE (Rép. Populaire de Chine) 

Dre Fiona Geoghegan  
(Vice-Président) 
Legislative Officer, 
European Commission, 
DG SANTE 
Brussels, 
BELGIQUE 

Dr Kevin William Christison  
(membre) 
Specialist Scientist, 
Department of Forestry, Fisheries 
and the Environment, 
Vlaeberg, 
AFRIQUE DU SUD 

Dr Espen Rimstad  
(membre) 
Professor in Virology, 
Norwegian University of Life 
Sciences 
Ås, 
NORVEGE 

AUTRES PARTICIPANTS   

Dr Mark Crane  
CSIRO Honorary Fellow, 
Research Group Leader | AAHL Fish 
Diseases Laboratory 
Australian Centre for Disease 
Preparedness (ACDP) I CSIRO, 
Geelong, 
AUSTRALIE 

Prof Edmund Peeler  
Epidemiologist 
Aquatic Pests and Pathogens, 
Barrack Road, Weymouth 
Dorset, DT4 8UB  
ROYAUME-UNI 

 

SIEGE DE L'OMSA   

Dre Gillian Mylrea  
Cheffe du Service des Normes 

Mme Sara Linnane 
Agent scientifique – Normes 
internationales 
Services des Sciences 

 

Dre Kathleen Frisch 
Coordinatrice scientifique pour la santé 
des animaux aquatiques 
Service des Normes 

Dre Mariana Delgado 
Agent du Secrétariat scientifique 
Service des Sciences 
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Annexe 3. Point 4. – Plan de travail et priorités 

PLAN DE TRAVAIL DE LA COMMISSION DES ANIMAUX AQUATIQUES  

Calendrier provisoire pour la soumission de commentaires et en vue d’une adoption 

Code aquatique 

Chapitre/Sujet 

Statut 

Septembre 2023 Février 2024 
Session générale 

de mai 2024 

Suivi des maladies émergentes et 
examen des actions à prendre 

En cours 

Définitions du Glossaire : 
« Autorité compétente », « Autorité 
vétérinaire » et « Services chargés 
de la santé des animaux 
aquatiques » 

Examen des 
commentaires (premier 
cycle de consultation) 

Examen des 
commentaires (second 
cycle de consultation) 

Projet de texte proposé 
à l’adoption 

Définitions du Glossaire : 
« produits issus d’animaux 
aquatiques » 

Examen de l’usage qui 
en est fait dans le Code 
aquatique et soumission 
de la version amendée 
pour avis 

Examen des 
commentaires (premier 
cycle de consultation) 

Projet de texte proposé 
à l’adoption 

Chapitre 1.3. Maladies listées par 
l’OMSA – Inclusion de l’infection 
par le virus de la nécrose 
infectieuse rénale et splénique 
dans la Liste des maladies de 
l’OMSA 

Examen des 
commentaires (second 
cycle de consultation) 

Examen des 
commentaires (troisième 
cycle de consultation) 

Projet de texte proposé 
à l’adoption 

Article 1.1.5. du chapitre 1.1. 
« Notification des maladies et 
communication des informations 
épidémiologiques » 

Examen des 
commentaires (premier 
cycle de consultation) 

Examen des 
commentaires (second 
cycle de consultation) 

Projet de texte proposé 
à l’adoption 

Chapitre 4.3. « Application de la 
compartimentation » 

Soumission du 
document de discussion 
pour avis 

Examen des réponses 
fournies au document de 
discussion 

 

Projet de nouveau chapitre 4.X. 
« Préparation aux situations 
d’urgence sanitaire » 

Soumission du projet de 
chapitre pour avis 

Examen des 
commentaires (premier 
cycle de consultation) 

 

Projet de nouveau chapitre 4.Y. 
« Gestion des foyers de 
maladies » 

Soumission du projet de 
chapitre pour avis 

Examen des 
commentaires (premier 
cycle de consultation) 

 

Projet de nouveau chapitre 4.Z. 
« Maîtrise des agents pathogènes 
dans la laitance et les œufs 
fécondés de poissons faisant 
l’objet d’un commerce » 

Soumission du projet de 
chapitre pour avis 

Examen des 
commentaires (premier 
cycle de consultation) 

 

Chapitres 5.6. à 5.9. (chapitres 5.4. 
à 5.7. du Code terrestre) 

– Revue du rapport du 
Groupe ad hoc rattaché 
à la Commission du 
Code et des chapitres 
5.4. et 5.6. du Code 
terrestre circulés pour 
commentaire 
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Code aquatique 

Chapitre/Sujet 

Statut 

Septembre 2023 Février 2024 
Session générale 

de mai 2024 

Projet de nouveau chapitre 5.X. 
« Mouvement d’animaux 
aquatiques ornementaux » 

Soumission du projet de 
chapitre pour avis 

Examen des 
commentaires (premier 
cycle de consultation) 

 

Chapitre 6.2. « Principes d’usage 
prudent et responsable des agents 
antimicrobiens chez les animaux 
aquatiques » 

Point d’étape par la 
Commission du Code 
sur la révision en cours 
du chapitre 6.10. du 
Code terrestre 

Point d’étape par la 
Commission du Code 
sur la révision en cours 
du chapitre 6.10. du 
Code terrestre 

 

Espèces sensibles : évaluation de 
nouvelles espèces ou de 
nouveaux éléments probants 
portant sur des maladies 
précédemment évaluées, si besoin 

En cours 

Marchandises dénuées de risques 
– Articles X.X.3. – Amphibiens 

Examen des 
commentaires (second 
cycle de consultation) 

Examen des 
commentaires (troisième 
cycle de consultation) 

Projet de texte proposé 
à l’adoption 

Marchandises dénuées de risques 
– Articles X.X.3. – Crustacés 

Examen des 
commentaires (premier 
cycle de consultation) 

Examen des 
commentaires (second 
cycle de consultation) 

Projet de texte proposé 
à l’adoption 

Marchandises dénuées de risques 
– Articles X.X.3. – Poissons 

Examen des 
commentaires (premier 
cycle de consultation) 

Examen des 
commentaires (second 
cycle de consultation) 

Projet de texte proposé 
à l’adoption 

Marchandises dénuées de risques 
– Articles X.X.3. – Mollusques 

Examen des 
commentaires (second 
cycle de consultation) 

Examen des 
commentaires (troisième 
cycle de consultation) 

Projet de texte proposé 
à l’adoption 

Évaluation des périodes établies 
par défaut dans les articles X.X.4. 
– X.X.8. des chapitres spécifiques 
aux maladies 

– Soumission de 
l’évaluation des périodes 
établies par défaut pour 
avis 

 

Modèles d’articles X.X.5. et X.X.6. 
des chapitres spécifiques aux 
maladies 

Soumission de la 
version amendée pour 
avis 

Examen des 
commentaires (premier 
cycle de consultation) 

Projet de texte proposé 
à l’adoption 

Espèces sensibles – Maladies des 
crustacés – Articles 9.X.1. et 9.X.2. 
pour : 

– l’infection par le virus 
iridescent des décapodes 

– l’infection par le virus du 
syndrome des points blancs 

– l’infection à Aphanomyces 
astaci (peste de l’écrevisse) 

Virus iridescent des 
décapodes : revue du 
rapport du Groupe ad 
hoc et soumission des 
articles amendés pour 
avis 

Virus iridescent des 
décapodes : examen 
des commentaires 
(premier cycle de 
consultation) 

Virus iridescent des 
décapodes : projet de 
texte proposé à 
l’adoption 

– Virus du syndrome des 
points blancs : revue du 
rapport du Groupe ad 
hoc et soumission des 
articles amendés pour 
avis 

 

Article 10.6.2. du chapitre 10.6. 
« Infection par le virus de la 
nécrose hématopoïétique 
infectieuse » 

Soumission de la 
version amendée pour 
avis 

Examen des 
commentaires (premier 
cycle de consultation) 

Projet de texte proposé 
à l’adoption 
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Code aquatique 

Chapitre/Sujet 

Statut 

Septembre 2023 Février 2024 
Session générale 

de mai 2024 

Espèces sensibles – Maladies des 
poissons – Articles 10.X.1. et 
10X.2. pour : 

– l’infection par le virus du tilapia 
lacustre 

– l’infection à Aphanomyces 
astaci (syndrome ulcératif 
épizootique) 

Virus du tilapia lacustre : 
revue du rapport du 
Groupe ad hoc et 
soumission des articles 
amendés pour avis 

Virus du tilapia lacustre : 
examen des 
commentaires (premier 
cycle de consultation) 

Virus du tilapia lacustre : 
projet de texte proposé à 
l’adoption 

– Syndrome ulcératif 
épizootique : revue du 
rapport du Groupe ad 
hoc 

 

Espèces sensibles – Maladies des 
mollusques – Articles 11X.1. et 
11X.2. pour : 

– l’infection à Perkinsus marinus 

– l’infection à Perkinsus olseni  

– l’infection à Xenohaliotis 
californiensis 

Perkinsus marinus : 
examen des 
commentaires (premier 
cycle de consultation) 

Perkinsus marinus : 
examen des 
commentaires (second 
cycle de consultation) 

Perkinsus marinus : 
projet de texte proposé à 
l’adoption 

Perkinsus olseni : revue 
du rapport du Groupe ad 
hoc 

Perkinsus olseni : revue 
du rapport du Groupe ad 
hoc et soumission des 
articles amendés pour 
avis 

 

 

Manuel aquatique 

Chapitre/Sujet 

Statut 

Septembre 2023 Février 2024 
Session générale 

de mai 2024 

Chapitre 1.1.1. « Gestion de la 
qualité dans les laboratoires de 
diagnostic vétérinaire » 

Point d’étape par la 
Commission des normes 
biologiques 

Soumission de 
commentaires à la 
Commission des normes 
biologiques 

 

Chapitre 1.1.2. « Validation des 
épreuves diagnostiques pour les 
maladies infectieuses des animaux 
aquatiques » 

– Revue du premier projet 
de texte 

 

Section 2.2. « Dispositions 
générales – Crustacés » 

Examen des 
commentaires (second 
cycle de consultation) 

Examen des 
commentaires (troisième 
cycle de consultation) 

Projet de texte proposé 
à l’adoption 

Chapitre 2.2.2. « Infection à 
Aphanomyces astaci (peste de 
l’écrevisse) » 

Examen des 
commentaires (second 
cycle de consultation) 

Examen des 
commentaires (troisième 
cycle de consultation) 

Projet de texte proposé 
à l’adoption 

Chapitre 2.2.6. « Infection par le 
nodavirus de Macrobrachium 
rosenbergii (maladie des queues 
blanches) » 

Examen des 
commentaires (premier 
cycle de consultation) 

Examen des 
commentaires (second 
cycle de consultation) 

Projet de texte proposé 
à l’adoption 

Chapitre 2.2.9. « Infection par le 
génotype 1 du virus de la tête 
jaune » 

Examen des 
commentaires (premier 
cycle de consultation) 

Examen des 
commentaires (second 
cycle de consultation) 

Projet de texte proposé 
à l’adoption 

Chapitre 2.2.X. « Infection par le 
virus 1 iridescent des décapodes » 

Revue du projet de texte 
mis à jour et soumission 
du texte pour avis 

Examen des 
commentaires (premier 
cycle de consultation) 
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Manuel aquatique 

Chapitre/Sujet 

Statut 

Septembre 2023 Février 2024 
Session générale 

de mai 2024 

Chapitre 2.3.9. « Infection par la 
virémie printanière de la carpe » 

– Revue de la validation 
ou de la publication de la 
PCR en temps réel 

 

Chapitre 2.3.X. « Infection par le 
virus du tilapia lacustre » 

– Revue du projet de texte 
mis à jour et soumission 
du texte pour avis 

 

Chapitre 2.4.0. « Informations 
générales » 

Revue du projet de texte 
mis à jour et soumission 
du texte pour avis 

Examen des 
commentaires (premier 
cycle de consultation) 

 

Chapitre 2.4.1. « Infection par 
l’herpesvirus de l’ormeau » 

Revue du projet de texte 
mis à jour et soumission 
du texte pour avis 

Examen des 
commentaires (premier 
cycle de consultation) 

 

Chapitre 2.4.4. « Infection à 
Marteilia refringens » 

Revue du projet de texte 
mis à jour et soumission 
du texte pour avis 

Examen des 
commentaires (premier 
cycle de consultation) 

 

Chapitre 2.4.3. « Infection à 
Bonamia ostreae » 

– Revue du projet de texte 
mis à jour et soumission 
du texte pour avis 

 

Sections 2.2.1. et 2.2.2. du chapitre 
2.4.5. « Infection à Perkinsus 
marinus » 

Examen des 
commentaires (premier 
cycle de consultation) 

Examen des 
commentaires (second 
cycle de consultation) 

Projet de texte proposé 
à l’adoption 
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Annexe 4. Point 6.1. – Définitions du Glossaire : « Services chargés de la santé des animaux aquatiques », 
« Autorité compétente » et « Autorité vétérinaire » 
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Annexe 5. Point 6.2. – Définitions du Glossaire : « Produits issus d’animaux aquatiques » 
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Annexe 6. Point 6.3. – Article 1.1.5. du chapitre 1.1. « Notification des maladies et communication des 
informations épidémiologique » 

____________  
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Annexe 7. Point 6.4. – Évaluation de l’infection par tous les génogroupes de l’espèce virus de la nécrose 
infectieuse rénale et splénique 

ÉVALUATION DE L’INFECTION PAR TOUS LES GÉNOGROUPES DE L’ESPÈCE VIRUS DE LA NÉCROSE 

INFECTIEUSE RÉNALE ET SPLÉNIQUE (ISKNV) EN VUE DE SON INCLUSION DANS LA LISTE DES MALADIES 

DU CODE SANITAIRE POUR LES ANIMAUX AQUATIQUES DE L’OMSA 

Récapitulatif de l’évaluation 

1. La Commission des normes sanitaires pour les animaux aquatiques a évalué l’infection par l’espèce virus de la 
nécrose infectieuse rénale et splénique (ISKNV), et notamment ses trois génogroupes que sont l’iridovirus de la 
daurade japonaise (RSIV), le virus de la nécrose infectieuse rénale et splénique (ISKNV) et l’iridovirus du corps 
rougeâtre du turbot (TRBIV) au regard des critères d’inclusion dans la liste des maladies figurant à l’article 1.2.2. du 
Code aquatique. 

2. La Commission des animaux aquatiques est convenue que le génogroupe RSIV, actuellement listé dans le Code 
aquatique, ainsi que les deux génogroupes ISKNV et TRIBV satisfaisaient aux critères 1, 2, 3, et 4b (voir Tableau 1 
ci-dessous). 

3. La Commission des animaux aquatiques a noté que les trois génogroupes présentaient des similitudes en matière 
d’espèces sensibles, d’épidémiologie et de méthodes de diagnostic. À ce titre, la Commission a estimé que la 
maladie devait être listée sous la désignation « Infection par tous les génogroupes de l’espèce ISKNV ». Il est 
proposé que la définition de l’infection par tous les génogroupes de l’espèce ISKNV désigne une infection causée 
par les trois génogroupes (ISKNV, RSIV and TRBIV) mais exclue une autre espèce de Megalocytivirus, le virus de la 
maladie de perte d’écailles (« scale drop disease virus »).  

 

 Critères d’inclusion dans la Liste de l’OMSA Conclusion 

1 2 3 4a 4b 4c 

Infection par 
tous les 
génogroupes 
de l’espèce 
virale ISKNV 

+ + + NA + - La maladie satisfaisait aux critères 
d’inclusion dans la Liste de l’OMSA. 

NA = non applicable. 
 
Critères d’inclusion figurant au chapitre 1.2. du Code aquatique  

Les critères d'inclusion d'une maladie dans la liste de l'OMSA sont les suivants : 

1. La propagation internationale de l'agent pathogène (via des animaux aquatiques, des produits issus d'animaux 
aquatiques, des vecteurs ou des matériels contaminés) est probable. 

ET 

2. Au moins un pays peut démontrer l'absence de la maladie sur son territoire ou dans une zone chez les animaux 
aquatiques sensibles, conformément aux dispositions prévues au chapitre 1.4. 

ET 

3. Une définition de cas précise est disponible et il existe une méthode fiable de détection et de diagnostic. 

ET 

4.a. La transmission naturelle à l'homme a été prouvée, et la présence de l'infection chez l'homme est associée à des 
conséquences graves. 

OU 
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4.b. Lorsqu'elle apparaît, il est prouvé que la maladie affecte la santé des animaux aquatiques d'élevage à l'échelle d'un 
pays ou d'une zone, avec de lourdes conséquences telles que, par exemple, des pertes de production, une 
morbidité ou une mortalité constatées au niveau du pays ou de la zone. 

OU 

4.c. On a montré la présence de la maladie ou on dispose d’éléments de preuve scientifiques indiquant que la maladie 
affecterait la santé des animaux aquatiques sauvages avec de lourdes conséquences telles que, par exemple, une 
morbidité ou une mortalité à l'échelle de la population, une baisse de productivité ou des répercussions sur 
l'écologie. 

Contexte  

Le genre Megalocytivirus est un des sept genres de la famille des Iridiviridae. À l’instar des genres Ranavirus et 
Lymphocystivirus, il appartient à la sous-famille des Alphairidovirinae (Chinchar et al., 2017 ; Chinchar et al., 2020). Les 
mégalocytivirus se différencient des ranavirus et des lymphocystivirus par leur capacité à induire une augmentation 
marquée de la taille des cellules des tissus infectés et par l’analyse séquentielle des gènes viraux principaux (Chinchar 
et al., 2017). Les mégalocytivirus sont les agents étiologiques de maladies graves associées à des mortalités 
importantes chez plusieurs espèces de poissons marins et dulçaquicoles (Kurita & Nakajima, 2012 ; Hick et al., 2016). 

Le Comité international sur la taxonomie des virus (ICTV) reconnait deux espèces appartenant au genre 
Megalocytivirus : le virus de la nécrose infectieuse rénale et splénique (ISKNV) et le virus de la maladie de perte 
d’écailles (SDDV) (Chinchar et al., 2017). Le SDDV se distingue d’un point de vue génétique et épidémiologique de 
l’ISKNV et donc n’est pas inclus dans la présente évaluation.  

Au sein de l’espèce ISKNV ont été reconnus trois génogroupes : l’ISKNV, le RSIV et le TRBIV (Song et al., 2008). 
Toutefois, il n’a pas encore été déterminé si ces trois génogroupes correspondaient à des espèces distinctes ou à des 
souches distinctes d’une seule et même espèce (Chinchar et al., 2017). Les mégalocytivirus portent des noms variés et 
choisis d’après l’espèce dans laquelle ils ont été détectés pour la première fois ; toutefois, tous les variants de l’espèce 
ISKNV dont le génome a été analysé ont été placés dans un des trois génogroupes (ISKNV, RSIV and TRBIV) 
(Chinchar et al., 2017). Chaque génogroupe est à son tour subdivisé en deux clades (Koda et al., 2018, 2019, 2023 ; 
Fusianto et al., 2023). 

Le nom « ISKNV » est employé pour désigner une des deux espèces reconnues du genre Megalocytivirus mais 
également pour désigner un des trois génogroupes de cette espèce. Dans le présent document, l’emploi du terme « 
génogroupe ISKNV » fait référence au génogroupe ISKNV alors que le terme « espèce ISKNV » fait référence à l’espèce 
ISKNV.  

L’infection par l’iridovirus de la daurade japonaise (RSIV) a été listée par l’OMSA dans le Code sanitaire1 pour les 
animaux aquatiques pour la première fois en 2003. Son inclusion dans la liste a été maintenue depuis et il figure dans 
l’édition de 2022 du Code aquatique. La maladie causée par le RSIV a été détectée pour la première fois dans un 
élevage de dorades roses (Pagrus major), au Japon, en 1990 (Inouye et al., 1992). Le RSIV a été principalement 
détecté chez des poissons marins. Parmi les espèces listées comme étant sensibles2 à l’infection par le RSIV dans le 
Code aquatique de l’OMSA figurent la dorade rose (Pagrus major), la sériole du Japon (Seriola quinqueradiata), la 
sériole couronnée (Seriola dumerili), une espèce de Lateolabrax, la perche barramundi (Lates calcarifer), le thon rouge 
de l’Atlantique (Thunnus thynnus), Oplegnathus fasciatus, la carangue dentue (Caranx delicatissimus), Siniperca chuatsi, 
le tambour rouge (Sciaenops ocellatus), le mulet à grosse tête (Mugil cephalus) et des espèces de mérous (Epinephelus 
spp.). 

Le génogroupe ISKNV n’est actuellement pas listé dans le Code aquatique de l’OMSA. La morphologie des virions est 
évocatrice de celle des iridovirus. En outre, l’augmentation de la taille des cellules présentant des corps d’inclusion 
similaires à ceux des mégalocytivirus a été rapportée chez des espèces de poissons dulçaquicoles depuis la fin des 
années 80 et des années 90 (par exemple, Armstrong & Ferguson, 1989 ; Anderson et al., 1993). Le génogroupe ISKNV 

 
 

1 Le RSIV a été inclus dans le Code aquatique avant 2003, mais comme « autre maladie d’importance ».  
2 Il faut noter que la liste des espèces sensibles à l’infection par le RSIV conformément au chapitre 1.5. du Code 
aquatique n’a pas été révisée pour suivre les recommandations du Groupe ad hoc.
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a été détecté dans des échantillons de poissons d’ornements provenant d’archives datant de 1996 (Go et al., 2006 ; Go 
et al., 2016 ; Becker et al., 2022). L’infection par le virus de la nécrose infectieuse rénale et splénique a été décrite chez 
Siniperca chuatsi; (He et al., 2000 ; He et al., 2002). En 2001, le génome du génogroupe ISKNV a été analysé et il a été 
conclu qu’il était similaire à celui du RSIV (He et al., 2001). Le génogroupe ISKNV a été détecté chez de nombreux 
poissons dulçaquicoles, notamment de nombreuses espèces de la filière des poissons d’ornement (voir la revue de 
Johan & Zainathan, 2020). La présence de ce génotype a été rapportée chez de nombreuses espèces de poissons 
d’ornement faisant l’objet d’échanges commerciaux au niveau international (voir la publication de Johan & Zainathan, 
2020; Becker et al., 2022). Il a été également rapporté que le génogroupe ISKNV était responsable de mortalités 
massives d’espèces importantes pour la consommation humaine (par exemple, Subramaniam et al., 2016 ; Ramírez-
Paredes et al., 2020 ; Fusianto et al., 2021). 

Le génogroupe de l’iridovirus du corps rougeâtre du turbot (TRBIV) n’est actuellement pas inclus dans le Code 
aquatique de l’OMSA. Il a été décrit pour la première fois comme responsable de la maladie chez le turbot 
Scophthalmus maximus (Shi et al., 2004). Le TRBIV est connu comme la cause principale de maladie chez les poissons 
plats en Chine et en Corée (par exemple Shi et al., 2004 ; Do et al., 2005). En outre, il a également été détectée chez 
d’autres espèces, notamment celles de la filière de poissons d’ornement (Go et al., 2016 ; Koda et al., 2018). Le TRBIV 
est également à l’origine de maladie chez d’autres espèces d’élevage présentant une importance économique telles que 
la perche barramundi (Lates calcarifer) (Tsai et al., 2020) et Oplegnathus fasciatus (Huang et al., 2011).  

La Commission des animaux aquatiques a précédemment proposé une approche pour différencier les souches d’agents 
pathogènes (se référer aux rapports de la Commission de février et octobre 2011). Les trois principaux critères qui ont 
été pris en compte pour l’applicabilité de la différenciation des souches de l’agent pathogène dans les normes du Code 
aquatique et du Manuel aquatique étaient les suivants : 1) les variants de l’agent pathogène sont clairement identifiées 
dans la littérature scientifique et les caractéristiques des maladies qu’ils causent sont différentes ; 2) il existe des 
méthodes robustes qui permettent de toujours les différencier ; 3) il y a ou il peut possiblement y avoir une gestion 
différenciée des variants dans ou entre les pays. Dans le cas de l’espèce ISKNV, le RSIV a été listé avant même que 
soit conduits les travaux de recherche pour définir ses trois génogroupes au sein de l’espèce ISKNV ainsi que pour 
établir leurs liens épidémiologiques et génétiques. Etant donné que la Liste inclut le RSIV et non l’ISKNV ou le TRBIV, la 
présente évaluation expose les informations spécifiques à chacun de ces trois génogroupes. Toutefois, il est proposé de 
lister les trois génogroupes comme étant l’espèce ISKNV.  

Évaluation au regard des critères d’inclusion dans la Liste 

Critère n°1. La propagation internationale de l'agent pathogène (via des animaux aquatiques, des produits issus 
d'animaux aquatiques, des vecteurs ou des matériels contaminés) est probable. 

Évaluation 

L’espèce ISKNV peut être transmise horizontalement par l’eau et demeure viable dans les tissus congelés de l’hôte. Il 
est attendu que la probabilité de transmission soit plus grande dans la filière de commercialisation des poissons vivants 
mais elle est également possible dans les produits issus d’animaux aquatiques, en particulier si ces derniers ne sont pas 
éviscérés.  

De nombreux poissons marins et dulçaquicoles sont sensibles à l’espèce ISKNV. Ils font l’objet d’échanges 
commerciaux au niveau international, que ce soit sous forme de poissons vivants (destinés à la consommation humaine, 
à l’aquaculture ou un usage ornemental) ou de produits issus d’animaux aquatiques.  

Le RSIV a été détecté dans plusieurs pays d’Asie où il a été associé à des foyers de maladies chez des espèces de 
poissons d’élevage marins (Kurita & Nakajima, 2012). Certaines espèces, destinées à la consommation humaine, sont 
commercialisées vivantes (par exemple la dorade rose, les mérous), alors que d’autres sont commercialisées sous 
forme de produits issus d’animaux aquatiques.  

Le génogroupe ISKNV a été détecté chez de nombreuses espèces commercialisées dans la filière des poissons 
d’ornement. Cette filière a été mise en cause dans l’apparition et la propagation de la maladie (par exemple, Jeong et al., 
2008 ; Johan & Zainathan, 2020). Les poissons d’ornement infectés peuvent ne pas présenter de signes cliniques (par 
exemple, Subramaniam et al., 2014 ; Rimmer et al., 2015) et, à ce titre, peuvent avoir un rôle de porteurs du virus. Le 
génogroupe ISKNV a également été détecté chez des espèces d’élevage d’importance pour la consommation humaine, 
et qui font l’objet d’échanges commerciaux au niveau international, telles que le tilapia (Ramírez-Paredes et al., 2020). 
Le génogroupe ISKNV a également été détecté chez des poissons non transformés utilisés comme aliment pour les 
animaux d’aquaculture (Lajimin et al., 2015), ce qui suggère que les poissons commercialisés comme aliment pour 
animaux en aquaculture ou comme appâts pourraient constituer une voie d’introduction. La transmission de l’agent 
pathogène aux espèces de poissons marins par des espèces de poissons dulçaquicoles a été démontrée par inoculation 
directe et cohabitation (Jeong et al., 2008b ; Go & Whittington, 2019). 

https://www.woah.org/fileadmin/Home/fr/Internationa_Standard_Setting/docs/pdf/Aquatic_Commission/F_AAC_Feb_2011.pdf
https://www.woah.org/fileadmin/Home/fr/Internationa_Standard_Setting/docs/pdf/F_AAC_October_2011.pdf
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Le TRBIV a été observé chez plusieurs espèces d’importance pour les échanges internationaux (par exemple, le turbot, 
le cardeau hirame, la perche barramundi), qu’elles soient commercialisées vivantes ou sous forme de produits issus 
d’animaux aquatiques. Les résultats de l’analyse phylogénétique indiquent une récente propagation internationale du 
TRBIV (Tsai et al., 2020). 

Les variants de l’espèce ISKNV ont été détectés chez de nombreuses espèces d’espèces de poissons marins et 
dulçaquicoles qui font l’objet d’échanges internationaux. Chacun des trois génogroupes a été détecté dans des 
marchandises commercialisées et il y a des preuves établissant un lien de causalité entre la propagation internationale 
et les échanges commerciaux.   

Conclusion 

Le critère est satisfait.  

Critère n°2. Au moins un pays peut démontrer l'absence de la maladie sur son territoire ou dans une zone chez les 
animaux aquatiques sensibles conformément aux dispositions prévues au chapitre 1.4. 

Évaluation 

L’infection par le RSIV est notifiable à l’OMSA depuis 2003. Plusieurs pays continuent de rapporter qu’ils n’ont jamais 
détecté le virus sur leur territoire (se référer au Système Mondial d'information Zoosanitaire de l’OMSA) ; il est probable 
que certains de ces pays puissent démontrer leur statut indemne de la maladie.  

La présence du génogroupe ISKNV a été rapportée chez un grand nombre de poissons commercialisés dans la filière 
des poissons d’ornement et il est fortement probable que ce génogroupe soit largement répandu le long des chaînes 
d’approvisionnement. Toutefois, certains pays réunissent de façon continue des conditions élémentaires de sécurité 
biologique2F2F2F3  pour le génogroupe ISKNV et sont en capacité de démontrer leur statut indemne. En outre, les tests 
PCR utilisés aux fins de la surveillance du RSIV détecteraient également le génogroupe ISKNV, ce qui constituerait la 
preuve de l’absence du génogroupe ISKNV.  

Le TRBIV a été détecté pour la première fois dans des élevages de poissons plats en Chine et en Corée. Il a également 
été détecté chez des poissons d’ornement et dans les élevages de perches barramundi. Les tests PCR recommandés 
dans le chapitre du Manuel aquatique de l’OMSA dédié à l’infection par le RSIV pourraient ne pas détecter le TRIBV, 
avec comme conséquence une moins grande confiance concernant la distribution de ce génogroupe. Toutefois, le 
TRBIV ayant été démontré comme étant pathogène pour les populations de certaines espèces d’élevage, il est probable 
qu’il soit détecté en cas d’apparition de la maladie chez ces espèces. Bien qu’il y ait moins de certitude concernant la 
distribution du TRBIV, il semble probable qu’au moins un pays pourrait déposer une auto-déclaration d’absence pour 
l’intégralité du pays ou une zone.  

Conclusion 

Le critère est satisfait.  

Critère n°3. Une définition de cas précise est disponible et il existe une méthode fiable de détection et de diagnostic. 

Évaluation 

Les définitions de cas pour la suspicion et la confirmation de l’infection par le RSIV sont disponibles dans le Manuel 
aquatique de l’OMSA. Étant donné que la plupart des tests PCR pour le RSIV (et d’autres méthodes comme, par 
exemple, l’histologie) détectent le génogroupe ISKNV, les définitions de cas pourraient être aisément adaptées afin 
d’inclure le génogroupe ISKNV. Kawato et al. (2021) ont comparé les performances analytiques de quatre méthodes de 

 
 

3Les conditions élémentaires de sécurité biologique sont définies dans l’article 1.4.6. du Code aquatique et comprennent, comme 

exigences, un système de détection précoce (tel que décrit à l’article 1.4.7.) ainsi que des mesures de prévention de l’introduction 

de l’agent pathogène.  
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PCR en temps réel pour la détection des mégalocytivirus (à l’exclusion du SDDV). Ils ont démontré que trois des quatre 
tests détectaient les virus ciblés, à savoir les génogroupes ISKNV, RSIV, et TRBIV. Le nombre d’outils de diagnostic 
disponibles pour détecter l’espèce ISKNV et élaborer les définitions de cas incluant les trois génogroupes est suffisant.   

Conclusion 

Le critère est satisfait.  

Critère n°4.a. La transmission naturelle à l'homme a été prouvée, et la présence de l'infection chez l'homme est 
associée à des conséquences graves. 

Évaluation 

Il n’y a aucune preuve de transmission à ‘homme.  

Conclusion 

Le critère n’est pas applicable. 

Critère n°4b. Lorsqu'elle apparaît, il est prouvé que la maladie affecte la santé des animaux aquatiques d'élevage à 
l'échelle d'un pays ou d'une zone, avec de lourdes conséquences telles que, par exemple, des pertes de production, une 
morbidité ou une mortalité constatée au niveau du pays ou de la zone. 

Évaluation 

Le RSIV a causé des mortalités massives dans les populations de poissons d’élevage. La maladie a été détectée pour la 
première fois chez la dorade rose au Japon et se caractérisait par une léthargie, une anémie sévère, des pétéchies au 
niveau des branchies et une splénomégalie (Inouye et al., 1992 ; Jung et al., 1997 ; Nakajima & Maeno, 1998). Il a été 
rapporté que le RSIV était responsable de pertes de production, de morbidités et de mortalités chez de nombreuses 
autres espèces (par exemple Chao et al., 2004 ; Chen et al., 2003 ; Girisha et al., 2020 ; Ni et al., 2021 ; Sumithra et al., 
2022).  

La présence du génogroupe ISKNV a été associée à de nombreux cas de maladies observées chez des poissons 
d’ornement (voir la revue de Johan & Zainathan, 2020 ; Becker et al., 2022). Le génogroupe ISKNV a également été 
associé à des mortalités massives chez des espèces de poissons d’importance élevés pour la consommation humaine ; 
par exemple, la perche barramundi (Dong et al., 2017 ; Kerddee et al., 2021), le tilapia (par exemple, Figueiredo et al., 
2021 ; Ramírez-Paredes et al., 2021) et les mérous (par exemple, Chao et al., 2004 ; Huang et al., 2020 ; Fusianto et al., 
2021 ). 

Le TRBIV est responsable de maladies et de mortalités massives chez le turbot d’aquaculture en Chine (par exemple, 
Shi et al., 2010). Des mortalités pouvant atteindre 90 % ont été observées chez la perche barramundi à Taiwan (Tsai et 
al., 2020). 

Conclusion 

Le critère est satisfait.  

Critère n°4c. On a montré la présence de la maladie ou on dispose d’éléments de preuve scientifiques indiquant que la 
maladie affecterait la santé des animaux aquatiques sauvages avec de lourdes conséquences telles que, par exemple, 
une morbidité ou une mortalité à l'échelle de la population, une baisse de productivité ou des répercussions sur 
l'écologie. 

Évaluation 

Il y a un nombre limité d’informations sur la présence des génogroupes RSIV, ISKNV ou TRBIV dans les populations de 
poissons sauvages et sur les conséquences en termes de morbidité, mortalité ou d’impact écologique. Il a été rapporté 
que le génogroupe ISKNV était à l’origine d’un épisode de mortalités massives chez des populations de cichlidés 
sauvages en Inde (Swaminathan et al., 2022) et qu’il a été également détecté chez diverses espèces de poissons 
sauvages apparemment en bonne santé (Wang et al., 2007).  

Conclusion 
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Le critère n’est pas satisfait. 
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Annexe 8. Point 6.4. – Article 1.3.1. du chapitre 1.3. « Maladies listées par l’OMSA » – Inclusion de l’infection par 
tous les génogroupes de l’espèce virus de la nécrose infectieuse rénale et splénique 

______________ 
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Annexe 9. Point 6.5. – Chapitre 4.3. « Application de la compartimentation » – document de travail 

Normes révisées relatives à la compartimentation dans le  
Code sanitaire pour les animaux aquatiques de l'OMSA 

 
Document de travail soumis aux commentaires des Membres, élaboré par la  
Commission des normes sanitaires pour les animaux aquatiques de l'OMSA  

Septembre 2023 

Résumé 

Le présent document de travail permet d'engager les Membres de l'OMSA sur les questions relatives à la 
révision du chapitre 4.3. Application de la compartimentation, du Code aquatique. La compartimentation 
permet d'échanger des marchandises dérivées d'animaux aquatiques indemnes de maladies en provenance 
de zones ou de pays qui ne sont pas déclarés indemnes des maladies en question. Bien que la 
compartimentation soit particulièrement importante pour les maladies des animaux aquatiques, parce que 
l'éradication n'est souvent pas possible, elle n'a pas été adoptée et reconnue à grande échelle par les 
Membres. Enfin, la révision du chapitre 4.3. vise à clarifier les exigences relatives aux compartiments, à 
améliorer leur acceptation et à rendre plus attrayants les investissements privés dans ce domaine.   

Le présent document propose une série d'objectifs liés à l'application des compartiments (section 4), des 
principes de haut niveau pour orienter leur application (section 6) et la notion de compartiments dépendants 
et indépendants (section 5). L'ensemble de ces propositions vise à clarifier la mise en place de 
compartiments pour une gestion efficace du risque, tout en élargissant l'éventail des situations dans 
lesquelles ils peuvent être appliqués. 

La section 7 analyse les articles existants du chapitre 4.3. et formule des recommandations pour la révision 
des articles existants et l'élaboration de nouveaux articles conformément au cadre de principe proposé dans 
la section 6. Le projet de structure des articles pour le chapitre révisé 4.3. est inclus dans l’annexe 2. 

Des questions sont incluses tout au long du document afin d'inciter les Membres à répondre à des questions 
particulièrement importantes pour orienter la révision du chapitre. Les Membres sont invités à faire part de 
leurs commentaires en réponse à ces questions et à d'autres questions relatives à la révision du chapitre 
4.3. Les questions sont rassemblées dans l’annexe 3. 

Après examen des commentaires formulés par les Membres, la Commission transmettra à nouveau le 
document de travail à ces derniers, accompagné d'un résumé de leurs réponses et des points de vue ayant 
fait l'objet d'un consensus. Le document de travail et les réponses des Membres définiront l'orientation de la 
révision du chapitre 4.3. 

1. Introduction 

La compartimentation permet d'échanger des marchandises dérivées d'animaux aquatiques ayant un statut 
sanitaire indemne de maladies spécifiques, en provenance de zones ou de pays qui ne sont pas déclarés 
indemnes des maladies en question. L'application de la compartimentation au regard des maladies des 
animaux aquatiques est considérée comme un mécanisme important pour renforcer la sécurité des 
échanges commerciaux. En effet, l'éradication des maladies des animaux aquatiques n'est souvent pas 
possible, ce qui limite les approches alternatives permettant d'échanger des marchandises indemnes de 
maladies à partir des secteurs où les maladies listées sont présentes. 

Le chapitre 4.3. du Code aquatique énonce des recommandations concernant l'application de la 
compartimentation. Malgré le temps écoulé depuis la première adoption du chapitre en 2010 (et sa dernière 
mise à jour en 2016), la notion de compartimentation pour les maladies des animaux aquatiques n'a pas été 
largement adoptée. Il y a probablement plusieurs raisons à cela, mais il est clair que l'un des facteurs clés 
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est la différence de compréhension de cette notion de compartimentation parmi les utilisateurs du chapitre 
4.3. 

Le présent document a pour but de mobiliser les Membres de l'OMSA sur les questions relatives à la 
révision du chapitre 4.3. de sorte que le chapitre révisé fournisse des orientations cohérentes et claires sur 
la compartimentation. Ce document de travail a été élaboré sur la base des réponses des Membres à un 
bref questionnaire figurant dans le rapport de la réunion de septembre 2022 de la Commission. Une 
synthèse des réponses des Membres au questionnaire figure à l'annexe 1. 

Ce document vise également à rechercher un consensus sur des questions conceptuelles clés relatives à la 
compartimentation. Par exemple, certains Membres reconnaissent deux types de compartiments : ceux qui 
dépendent du statut sanitaire des eaux environnantes et ceux qui n'en dépendent pas. Le potentiel de 
chaque type de compartiment à s’intégrer dans différents types de commerce (par exemple, le commerce 
pour la consommation humaine par rapport au commerce pour l'aquaculture) sera étudié. 

Étant donné que la mise en œuvre de compartiments peut impliquer un risque en termes d'investissement 
(c'est-à-dire qu'un compartiment doit être établi sans certitude que l'accès au marché souhaité sera 
accordé), il est impératif que l'Autorité compétente, les Services chargés de la santé des animaux 
aquatiques et les exploitants d'établissements d'aquaculture aient une compréhension commune des 
exigences relatives à l'établissement d'un compartiment indemne, conformément aux normes du Code 
aquatique. 

2. Objectifs du document 

L'objectif principal de ce document est d'impliquer les Membres de l'OMSA dans les questions relatives à la 
révision du chapitre 4.3. de sorte que le chapitre révisé fournisse des orientations cohérentes et claires sur 
la compartimentation en vue de faciliter le commerce de marchandises en provenance de compartiments 
déclarés indemnes des maladies listées par l'OMSA. Enfin, la révision du Chapitre 4.3. vise à améliorer 
l'acceptation de la compartimentation et à rendre les investissements privés dans ce domaine plus 
attrayants. 

Par l’étude des questions relatives à la révision du Chapitre 4.3., ce document de travail vise à : 

• Analyser la compréhension conceptuelle de ce qu'est un compartiment ainsi que son objectif ; 

• Tirer parti de l'expérience des Membres en matière de compartimentation pour orienter la révision 
des normes afin de maximiser les avantages communs tout en favorisant la sécurité des échanges ; 

• Obtenir un consensus sur les questions conceptuelles clés avant d'entamer la rédaction du chapitre 
révisé. 

Plusieurs principes sont proposés pour atteindre les objectifs décrits ci-dessus, notamment le fait que les 
dispositions du chapitre révisé doivent inclure les éléments suivants : 

A. inspirer la confiance des Membres dans la fiabilité des auto-déclarations de statut indemne des 
compartiments, conformément à toute approche proposée dans le Code aquatique ; 

B. présenter la diversité des objectifs auxquels la compartimentation peut être appliquée ; 

C. fournir une gestion du risque adaptée aux différentes combinaisons de systèmes de 
production/produits/filières ; 

D. établir des normes aussi claires que possible afin de favoriser une compréhension commune des 
exigences ; 

E. s'intégrer aux normes existantes dans d'autres chapitres du Code aquatique. 

Q1. Les principes énoncés ci-dessus (points A à E) relatifs à la révision du chapitre 4.3.  
Compartimentation sont-ils appropriés ? Si ce n'est pas le cas, veuillez proposer des alternatives.    
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Réponse :  

  

3. Réponses des Membres au questionnaire de 2022 

Ce document de travail a été élaboré sur la base des réponses des Membres à un bref questionnaire 
figurant dans le rapport de la réunion de septembre 2022 de la Commission. Le questionnaire invitait les 
Membres à répondre selon leurs expériences en matière d'application de compartiments, y compris l'objectif 
visé par les compartiments, les expériences positives, l'acceptation par les partenaires commerciaux et les 
contraintes. Un résumé des réponses des Membres au questionnaire figure à l'annexe 1. 

4. Objectifs de la compartimentation 

La définition actuelle d'un compartiment dans le glossaire du Code aquatique restreint l'objectif d'un 
compartiment au seul commerce international (voir les définitions dans la section 8 du présent document). 
Toutefois, les compartiments indemnes sont établis pour garantir l'absence de maladie pour une série de 
types de marchandises, de circuits commerciaux et d'utilisations finales prévues. Ces facteurs ont des 
implications pour la gestion du risque de maladie. 

Les marchandises échangées à partir d'un compartiment indemne peuvent inclure des animaux aquatiques 
vivants (gamètes, œufs fécondés, juvéniles ou adultes) ou des produits d'animaux aquatiques (allant 
d'animaux entiers abattus à un certain nombre de produits transformés constitués de parties d'animaux). 

Il existe de nombreuses utilisations finales potentielles pour les marchandises échangées depuis un 
compartiment. Voici quelques-unes des principales utilisations finales qui pourraient être envisagées : 

• Consommation humaine : directement sous forme d'animaux aquatiques vivants ou de produits ; ou 
indirectement après le grossissement de juvéniles dans un autre établissement d'aquaculture. 

• Élevage : utilisation comme géniteurs dans des écloseries ou des centres d'élevage pour produire 
des animaux destinés au grossissement ; ou pour l'établissement d'une nouvelle espèce 
d’aquaculture ou de lignées d'espèces génétiquement sélectionnées sur un territoire. 

• Renforcement des populations : relâchement dans des systèmes ouverts afin d'améliorer ou de 
reconstituer les populations sauvages. 

• Fins ornementales : pour la vente dans le commerce des animaux de compagnie ou pour 
l'exposition dans les zoos ou les aquariums. 

• Recherche : fourniture d'animaux aquatiques à des fins scientifiques. 

Les filières commerciales à partir d'un compartiment peuvent inclure le commerce intérieur ou international 
(il convient de noter que la définition actuelle dans le Code aquatique se limite au commerce international). 
Dans la plupart des cas, on peut s'attendre à ce que le commerce depuis un compartiment indemne se fasse 
d'une zone ou d'un pays non déclaré indemne vers un pays, une zone ou un compartiment déclaré indemne. 
La compartimentation peut également être appliquée pour assurer une séparation épidémiologique des 
populations d'animaux aquatiques sensibles au sein d'un pays ou d'une zone indemne, afin de protéger les 
animaux aquatiques de valeur (par exemple, les lignées sélectionnées) en cas d'apparition d'une maladie 
dans la zone ou le pays précédemment indemne. 

Q2. Ces objectifs recouvrent-ils les principales raisons d'établir un compartiment, définies par type 
de produit, filière et utilisation finale ? Si ce n'est pas le cas, veuillez proposer des alternatives.   

Réponse :  

 

5. Compartiments indépendants ou dépendants 
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Les Membres ont noté qu'il existe deux grands types de compartiments reconnus pour le commerce 
international et classés en fonction de leur degré de séparation épidémiologique avec leur milieu 
environnant : les compartiments indépendants et les compartiments dépendants (voir l'annexe 1). Le 
chapitre 4.3. du Code aquatique ne différencie pas actuellement les types de compartiments en fonction de 
leur degré de séparation épidémiologique. 

Les compartiments indépendants sont complètement séparés, d'un point de vue épidémiologique, de leur 
milieu environnant. Ces compartiments font l'objet de mesures physiques et de gestion de haut niveau afin 
d'assurer efficacement la sécurité biologique. Les compartiments indépendants sont des systèmes fermés 
qui disposent d'un mécanisme de contrôle de toutes les voies de transmission conduisant au compartiment. 
Un compartiment indépendant peut utiliser des sources d'eau indemnes de maladies (par exemple, de l'eau 
de forage) ou appliquer des procédures de désinfection pour empêcher l'entrée d'agents pathogènes 
suscitant des préoccupations. Les compartiments indépendants peuvent être utilisés pour les animaux 
aquatiques de grande valeur (par exemple, les lignées génétiquement améliorées ou les géniteurs) et 
peuvent convenir à des utilisations finales telles que l'aquaculture et les programmes de repeuplement. 

Les compartiments dépendants ne disposent pas d'une séparation complète de leur milieu environnant d'un 
point de vue épidémiologique et le maintien de leur statut sanitaire dépend de l'absence de maladies jugées 
préoccupantes dans les eaux naturelles environnantes. Les compartiments dépendants sont des systèmes 
semi-fermés qui peuvent disposer d'un mécanisme de contrôle de toutes les voies de transmission, mais qui 
peuvent ne pas utiliser de sources d'eau stérilisée (par exemple, l'aquaculture en bassin ou en réservoir 
terrestre à pompe). Un compartiment dépendant devra être établi en tenant compte des facteurs 
épidémiologiques afin de maintenir l'indépendance épidémiologique du compartiment (par exemple, la 
situation géographique, les conditions environnementales, la proximité des populations d'espèces sensibles, 
la présence, l'abondance et le comportement des populations d'espèces sensibles, le statut sanitaire de 
toutes les populations d'espèces sensibles, les conditions hydrologiques dans les étendues d'eau 
contiguës). On peut considérer que les compartiments dépendants offrent un degré d'assurance moins élevé 
que les compartiments indépendants en ce qui concerne l'absence de maladie ; toutefois, une surveillance 
ciblée accrue peut renforcer cette assurance. Les compartiments dépendants peuvent être mieux adaptés à 
certains types de produits et à certaines utilisations finales, par exemple un produit transformé destiné à la 
consommation humaine. 

Q3.  Êtes-vous favorable à l'inclusion des notions de compartiments indépendants et dépendants 
dans le Chapitre 4.3. révisé ? Quelles en sont les raisons ?  

Réponse :   

 

Q4.  Un compartiment dépendant doit-il permettre de fournir des animaux aquatiques vivants pour 
l'aquaculture ou le repeuplement ? Dans l'affirmative, dans quelles conditions ce type de commerce 
devrait-il être autorisé (par exemple, séparation épidémiologique, surveillance ciblée) ? 

Réponse :   

 

6. Principes généraux de la compartimentation  

Les principes suivants sont proposés à titre d'orientation de haut niveau pour le développement des 
compartiments et pour encadrer la structure des articles du chapitre révisé 4.3. 

1. Un compartiment indemne de maladie représente une séparation épidémiologique fonctionnelle 
entre la population d'animaux aquatiques qu'il abrite et d'autres sources d'infection. 

2. L'objectif du compartiment doit être clairement défini (par exemple, les espèces et les marchandises 
produites, la ou les maladies pour lesquelles le statut indemne sera revendiqué, les utilisations 
finales des marchandises), car cela entraînera des répercussions sur la conception des mesures de 
gestion du risque.   
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3. Les compartiments peuvent être divisés en deux catégories principales : les compartiments qui 
dépendent du statut sanitaire du milieu environnant et ceux qui en sont indépendants. 

4. Un compartiment doit disposer d'un plan de sécurité biologique efficace conformément au chapitre 
4.1. qui soit appliqué de manière uniforme à tous les éléments du compartiment. 

5. Les mesures de surveillance visant à établir que le compartiment est indemne et les mesures visant 
à maintenir le statut indemne du compartiment doivent être clairement décrites conformément au 
chapitre 1.4., y compris les éléments de surveillance interne et externe, le cas échéant. 

6. Des services d'analyse en laboratoire fiables sont nécessaires pour étayer les épreuves 
diagnostiques de surveillance. Les services fournis en laboratoire doivent être indépendants de 
l'exploitant du compartiment et disposer d'une accréditation en matière de gestion de la qualité. 

7. Les systèmes de traçabilité doivent garantir la provenance des marchandises du compartiment 
indemne. 

8. La tenue de registres doit permettre l'application transparente et continue de toutes les mesures sur 
la base desquelles le compartiment s'est vu accorder le statut indemne de maladie. 

9. Les responsabilités officielles en matière de surveillance doivent être clairement documentées, y 
compris l'enregistrement ou l'approbation par l'Autorité compétente, un calendrier d'audit et les 
instruments réglementaires sous-jacents. 

10. Des mesures de notification et d'intervention doivent être mises en place en cas de détection de la 
maladie pour laquelle le compartiment a été déclaré indemne, ou d'autres maladies susceptibles 
d'affecter les échanges commerciaux depuis le compartiment. 

Q5.  Les principes généraux de la compartimentation décrits ci-dessus fournissent-ils un cadre de 
haut niveau approprié pour l'établissement et la reconnaissance d'un compartiment ? Veuillez 
suggérer des modifications ou des principes supplémentaires à prendre en compte.    

Réponse :  

  

7. Analyse du texte actuel adopté du Chapitre 4.3. 

7.1. Article 4.3.1. Introduction et objectifs  

Situation actuelle et analyse 

L'article 4.3.1. présente une description générale des compartiments et les compare aux déclarations 
de statut indemne au niveau d'un pays ou d'une zone. Le texte actuel décrit les compartiments par 
opposition, par exemple, aux zones, plutôt que de décrire plus directement ce qu'est un compartiment. 
Le texte actuel manque de clarté sur certaines notions de base liées aux compartiments, par exemple 
leurs objectifs, avantages et rôles en matière d'établissement et de maintien. L'article est intitulé 
« Introduction et objectifs », mais il n'énonce pas clairement les objectifs du chapitre. 

Approche recommandée  

Il est important que l'article 4.3.1. définisse clairement ce qu'est un compartiment. Ceci est primordial 
pour assurer une compréhension commune et ainsi éviter des interprétations conceptuelles différentes, 
ce qui a été décrit comme représentant un obstacle (voir l'annexe 1). 

Un texte pourrait être ajouté à cet article afin de formuler un objectif clair du chapitre, par exemple, pour 
décrire les exigences relatives à l'établissement d'un compartiment indemne et au respect des 
exigences relatives à l'auto-déclaration de statut indemne du compartiment. 
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Il est proposé que l'article 4.3.1. soit révisé pour décrire plus directement la notion de compartiment, 
plutôt que par comparaison avec les zones. Le texte devrait également présenter les objectifs de 
l'établissement de compartiments (par exemple, comme indiqué par les Membres dans la section 3 ci-
dessus), les avantages pour faciliter le commerce et la gestion des maladies, et le rôle du secteur privé 
et des autorités compétentes en général. 

Il est également proposé qu'un nouvel article 4.3.X. soit inclus dans le chapitre révisé afin de décrire 
clairement les différents objectifs de l'établissement de compartiments, comme l'ont indiqué les 
Membres dans leurs réponses à l'enquête (voir l'annexe 1). Il s'agit notamment de faciliter les échanges 
d'animaux et de produits dérivés d'animaux indemnes de maladies (sans se limiter au commerce 
international), de contribuer à la gestion des maladies et de protéger et préserver les animaux 
aquatiques de valeur (par exemple, les lignées sélectionnées) en cas d'apparition d'un foyer de maladie 
dans un pays ou une zone par ailleurs indemne. 

7.2. Article 4.3.2. Principes appliqués pour la définition d’un compartiment 

Situation actuelle et analyse 

L'article 4.3.2. indique que les éléments constitutifs et les liens réciproques d'un compartiment doivent 
être décrits et que les facteurs épidémiologiques doivent être définis. Ce texte ne formule pas de 
manière adéquate un ensemble de principes permettant de définir un compartiment.  

Approche recommandée  

Il est proposé de réviser cette section afin d'énoncer clairement les principes de haut niveau qui doivent 
être respectés pour qu'un compartiment soit établi et pour qu'une auto-déclaration de compartiment 
indemne soit faite. Ces principes seront ensuite harmonisés avec la structure de l'article du chapitre, qui 
fournira des détails supplémentaires sur la manière de satisfaire aux exigences de chaque principe. 
Cette approche a été utilisée au chapitre 4.1. Sécurité biologique dans les établissements d'aquaculture 
(voir article 4.1.2.) et au chapitre 4.4. Désinfection des établissements d’aquaculture et de leur 
équipement (voir article 4.4.2). 

Les principes susceptibles d'être inclus dans cet article pourraient refléter ceux de la section 3 ci-
dessus. 

Q6.  Êtes-vous favorable à la révision de l'article 4.3.2. en vue d'y inclure les principes énoncés à la 
section 6 ci-dessus (tels que modifiés sur la base des commentaires formulés par les Membres) ? 
Existe-t-il d'autres questions ou exigences clés qui devraient être abordées dans le cadre d'un 
ensemble de principes ?  

Réponse :   

 

7.3. Article 4.3.3. Séparation du compartiment par rapport aux sources potentielles d’infection  

Situation actuelle et analyse 

L'article 4.3.3. est un article long qui couvre quatre sujets principaux sous forme de sous-points : 

1. Paramètres physiques ou spatiaux ayant une incidence sur le statut du compartiment en matière de 
sécurité biologique   

2. Facteurs liés aux infrastructures 

3. Plan de sécurité biologique 

4. Système de traçabilité   
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Une grande partie de cet article traite de la planification et des mesures de sécurité biologique qui sont 
abordées plus en détail au chapitre 4.1. Sécurité biologique dans les établissements d'aquaculture. 

Approche recommandée  

Il est proposé que l'article 4.3.3. soit révisé pour se concentrer sur la description d'un compartiment et 
sur la nature de son indépendance d’un point de vue épidémiologique. Il s'agit notamment de décrire 
les notions de compartiments dépendants et indépendants (voir section 5 ci-dessus). 

Il est proposé que les exigences en matière de plan de sécurité biologique et de traçabilité fassent 
l'objet d'articles distincts, le cas échéant, afin de se conformer aux principes proposés pour l'article 
4.3.2. 

7.4. Article 4.3.4. Documentation 

Situation actuelle et analyse 

L'article 4.3.4. fournit des orientations sur les documents à conserver pour prouver que les exigences 
relatives à un compartiment sont respectées. Une grande partie de cet article est consacrée à la tenue 
de registres relatifs aux questions abordées dans un plan de sécurité biologique ou aux exigences en 
matière de surveillance. L'article indique que les délais de conservation des documents peuvent varier. 

Approche recommandée  

Concernant les éléments de cet article relatifs à la documentation d'un plan de sécurité biologique, il est 
proposé qu'un renvoi aux articles pertinents du chapitre 4.1. soit inclus. 

Concernant les éléments de cet article relatifs à la surveillance, il est proposé que ce texte soit révisé et 
remplacé par des exigences plus spécifiques concernant les preuves à fournir pour satisfaire aux 
exigences de surveillance afin de faire une auto-déclaration de statut indemne du compartiment et pour 
maintenir ce statut. Cela comprendrait un renvoi à l'article 4.3.5. (tel que révisé, voir ci-dessous) et à 
tous les articles pertinents du chapitre 1.4. 

Il est proposé de fournir des orientations sur les facteurs permettant de déterminer les périodes durant 
lesquelles les registres doivent être conservés. Elles doivent être liées aux cycles de production, à la 
surveillance, aux exigences quant au plan de sécurité biologique, à l'audit et aux exigences quant à la 
traçabilité. 

Il est proposé que cet article soit déplacé vers le bas afin de suivre tous les articles pertinents qui 
comportent une obligation de conservation de registres. 

7.5. Article 4.3.5 Surveillance de l’agent pathogène ou de la maladie 

Situation actuelle et analyse 

Il est recommandé dans cet article que le système de surveillance soit conforme aux exigences du 
chapitre 1.4. relatif à la surveillance et qu'il suive les recommandations spécifiques en matière de 
surveillance pour la ou les maladies qui ont motivé la définition de ce compartiment. L'article souligne 
que la sensibilité du système de surveillance doit être revue s'il existe un risque accru d'exposition à 
l'agent pathogène qui a motivé la définition du compartiment. 

L'article décrit également les exigences en matière de surveillance interne et externe. La surveillance 
interne est décrite comme un mécanisme permettant à l'Autorité compétente de certifier que les 
animaux au sein du compartiment sont conformes au statut défini de ce dernier et permettant la 
détection précoce des maladies. La surveillance externe vise à identifier un changement significatif du 
niveau d'exposition pour les voies identifiées d'introduction de la maladie dans le compartiment.   
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Approche recommandée  

Il est proposé de réviser cet article afin de l'harmoniser au mieux sur les exigences relatives à l'auto-
déclaration de statut indemne du compartiment et sur les exigences relatives au maintien du statut 
indemne. Ces exigences figurent au chapitre 1.4. et aux chapitres du Code aquatique spécifiques aux 
maladies correspondants. 

Les notions de surveillance interne et externe peuvent s'avérer utiles, mais elles ne sont pas 
mentionnées dans le Chapitre 1.4. ou dans les chapitres spécifiques aux maladies. Il est proposé que 
ces notions soient examinées et éventuellement appliquées dans le contexte des compartiments 
dépendants et indépendants. Voir section 5 ci-dessus. 

7.6. L'article 4.3.6. Capacités et techniques de diagnostic 

Situation actuelle et analyse 

Il est recommandé dans cet article que les laboratoires d'analyse soient agréés de façon officielle et 
que les techniques de diagnostic soient conformes aux exigences du Manuel aquatique. Il est 
également conseillé aux laboratoires d'analyse de mettre en place des procédures de communication 
des résultats obtenus à l'Autorité compétente. 

L'article 4.3.6. fournit des orientations sur les techniques de diagnostic qui sous-tendent la surveillance 
au sein d'un compartiment et la crédibilité relative au statut indemne du compartiment. Plusieurs 
facteurs qui influencent la qualité des épreuves de diagnostic ne sont pas mentionnés dans l'article. 

Approche recommandée 

Il est suggéré que l'article 4.3.6. soit révisé pour tenir compte des facteurs supplémentaires qui 
contribuent à la fiabilité des épreuves de diagnostic. Ceux-ci incluent notamment l'indépendance du 
laboratoire d'analyse par rapport aux structures de gestion et de propriété du compartiment et 
l'obligation pour les laboratoires d'analyse officiellement agréés d'être accrédités selon la norme ISO 
17025 ou une norme équivalente. 

Les laboratoires d'analyse devraient être tenus de communiquer à l'Autorité compétente les résultats 
positifs qu'ils obtiennent pour les compartiments déclarés indemnes de maladie aux fins du commerce 
international. Cela s'avère nécessaire pour satisfaire aux conditions élémentaires de sécurité biologique 
d'un compartiment, telles que spécifiées à l'article 1.4.6. du chapitre 1.4 du Code aquatique. 

Q7. Êtes-vous favorable à l'approche recommandée pour la révision de l'article 4.3.6, y compris les 
exigences en matière d'indépendance, d'accréditation et d'obligation de communication de résultats 
d'analyse de la part des laboratoires ? Veuillez fournir une justification ou des commentaires 
supplémentaires.  

Réponse :   

 

7.7. Article 4.3.7. Notification et intervention d’urgence 

Situation actuelle et analyse 

Cet article fournit des orientations sur les actions à prendre en cas de suspicion d'apparition de la 
maladie pour laquelle le compartiment a été déclaré indemne. Le paragraphe 1 indique qu'en cas de 
suspicion d'apparition de la maladie, le statut indemne doit être suspendu et les pays importateurs 
doivent être notifiés conformément au chapitre 1.1. Le libellé de ce paragraphe diffère de celui du 
chapitre 1.1., qui exige la notification de l'apparition ou de la réapparition, et non de la suspicion. 
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Le paragraphe 2 indique qu'il convient de procéder à un examen des mesures de sécurité biologique 
afin de déterminer si elles ont souffert d'une faille et que le statut indemne ne doit être rétabli que 
lorsque le compartiment a adopté les mesures nécessaires pour rétablir le niveau initial de sécurité 
biologique et que l'Autorité compétente a approuvé à nouveau le statut du compartiment. Les exigences 
énoncées dans ce paragraphe diffèrent légèrement de celles du chapitre 1.4. et des chapitres 
spécifiques aux maladies qui exigent que les mesures élémentaires de sécurité biologique soient 
réexaminées et modifiées le cas échéant. En outre, aux fins du commerce international, le statut 
indemne ne peut être recouvré que lorsque les exigences du chapitre 1.4. et des chapitres spécifiques 
aux maladies correspondants ont été satisfaites. 

Le paragraphe 3 indique qu'il convient de prendre en compte le risque de changement de la situation 
sanitaire dans la zone environnante, de réévaluer le statut du compartiment et de mettre en œuvre des 
mesures de sécurité biologique complémentaires. Ce paragraphe semble plus pertinent pour les 
compartiments dépendants ; toutefois, il pourrait être envisagé dans le cadre de l'examen des 
conditions élémentaires de sécurité biologique. Une mention spécifique des facteurs à examiner pour 
les compartiments dépendants ou indépendants peut être justifiée. 

Approche recommandée 

L'article 4.3.7. nécessite une révision pour assurer la cohérence des orientations avec d'autres 
dispositions du Code aquatique, par exemple les exigences relatives à la notification du chapitre 1.1. et 
les conditions de recouvrement du statut indemne du compartiment spécifiées au chapitre 1.4. et aux 
chapitres spécifiques aux maladies correspondants. L'article peut également nécessiter des renvois aux 
nouveaux chapitres en cours d'élaboration pour le Titre 4 du Code aquatique sur la préparation aux 
situations d'urgence et la gestion des foyers.  

7.8. Article 4.3.8. Supervision et contrôle d’un compartiment 

Situation actuelle et analyse 

L'article 4.3.8. exige que l'autorité, l'organisation et l'infrastructure des Services chargés de la santé des 
animaux aquatiques soient clairement documentées afin d'assurer la crédibilité de l'intégrité du 
compartiment. L'article renvoie au chapitre 3.1. Qualité des Services chargés de la santé des animaux 
aquatiques, mais ne limite pas la documentation des Services chargés de la santé des animaux 
aquatiques aux aspects pertinents en ce qui concerne l'auto-déclaration de statut indemne de 
compartiment. L'article précise que l'autorité, l'organisation et l'infrastructure des Services chargés de la 
santé des animaux aquatiques doivent être documentées ; cependant, le Chapitre 3.1. comprend 14 
principes fondamentaux de la qualité. L'article pourrait être amélioré en précisant que les Services 
chargés de la santé des animaux aquatiques pertinents pour l'auto-déclaration de statut indemne 
doivent être documentés, y compris la manière dont ces Services répondent aux exigences du Chapitre 
3.1. 

L'article indique également que l'Autorité compétente a le pouvoir final d'approuver ou de suspendre le 
statut et que l'Autorité compétente doit superviser en permanence le respect de toutes les exigences 
essentielles au maintien du statut du compartiment. Il s'agit d'un concept fondamental de la supervision 
d'un compartiment indemne de maladie par l'Autorité compétente. Il pourrait être utile de définir plus 
clairement le rôle des autorités compétentes et de l'autorité vétérinaire dans l'établissement et 
l'approbation d'un compartiment indemne de maladie, dans la supervision continue (y compris des 
Services chargés de la santé des animaux aquatiques pertinents) et dans la communication avec 
l'OMSA et les partenaires commerciaux, comme spécifié dans les chapitres correspondants du Code 
aquatique. 

Approche recommandée  

Il est suggéré que l'article 4.3.8. soit scindé en deux articles : l'un sur la qualité des Services chargés de 
la santé des animaux aquatiques et l'autre sur la supervision et l'autorité. L'article portant sur la qualité 
des Services chargés de la santé des animaux aquatiques devrait préciser que les Services chargés de 
la santé des animaux aquatiques pertinents en ce qui concerne l'auto-déclaration de statut indemne 
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doivent être documentés, y compris la manière dont ils répondent aux exigences du Chapitre 3.1. Le 
second article devrait clairement définir le rôle des autorités compétentes et de l'Autorité vétérinaire 
dans l'établissement et l'approbation d'un compartiment indemne de maladie, ainsi que dans la 
supervision continue. 

Q8.  Êtes-vous favorable à la proposition de révision de l'article 4.3.8., y compris le fait de scinder ce 
dernier en deux articles : l'un sur la qualité des Services chargés de la santé des animaux aquatiques 
et l'autre sur la supervision par l'Autorité compétente ? Veuillez fournir une justification ou des 
commentaires supplémentaires. 

Réponse :   

 

8. Définitions 

Statut actuel 

Deux termes spécifiques aux compartiments sont inclus dans le glossaire du Code aquatique et devront être 
pris en compte lors de la révision du chapitre 4.3. Compartimentation, à savoir « compartiment » et 
« compartiment indemne ». Les définitions actuelles de ces termes, telles qu'elles figurent dans l'édition 
2023 du Code aquatique, sont les suivantes : 

COMPARTIMENT désigne un ou plusieurs établissements d'aquaculture partageant un système commun de 
gestion de la sécurité biologique, qui détiennent une population d’animaux aquatiques caractérisée par un 
statut zoosanitaire particulier au regard d’une ou plusieurs maladies particulières pour lesquelles les 
mesures de surveillance et de contrôle sanitaire requises sont appliquées et les conditions élémentaires de 
sécurité biologique sont remplies aux fins des échanges internationaux. Ces compartiments doivent être 
clairement documentés par l'autorité compétente ou les autorités compétentes concernées. 

COMPARTIMENT INDEMNE désigne un compartiment qui remplit les conditions requises au(x) chapitre(s) 
correspondant(s) du Code aquatique pour s'auto-déclarer indemne de la ou des maladies considérées. 

De nombreux termes définis supplémentaires sont pertinents pour la révision du chapitre 4.3., par exemple 
ceux liés à la surveillance et à la sécurité biologique. Nombre de ces termes ont été récemment révisés lors 
de l'élaboration et de l'adoption du nouveau chapitre 4.1. Sécurité biologique dans les établissements 
d'aquaculture (adopté en 2021) et de la révision du chapitre 1.4. Surveillance des maladies des animaux 
aquatiques (adopté en 2022). 

Analyse 

Les termes spécifiques relatifs aux compartiments devront probablement être révisés afin de s'assurer qu'ils 
sont adaptés au champ d'application, aux objectifs et aux concepts convenus dans le chapitre révisé. Par 
exemple, il peut être nécessaire d'aborder les questions suivantes : 

• la définition actuelle d'un compartiment restreint l'objectif de ce dernier au commerce international. 
Cela pourrait s’avérer trop limité si l'on en croit les commentaires des Membres (voir annexe 1) et la 
prise en compte des notions énoncées aux sections 5 et 6 ci-dessus. 

• il peut être nécessaire de définir des « types » de compartiments qui offrent différents niveaux de 
gestion du risque en fonction de leur objectif (par exemple, compartiments dépendants et 
indépendants). Dans leurs réponses au questionnaire (voir annexe 1), les Membres ont évoqué 
différents types de compartiments et d'objectifs qu’il pourrait s’avérer utile de prendre en compte 
dans les définitions révisées ou qui devraient faire l'objet de nouvelles définitions. 

9. Autres normes en interaction 
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Plusieurs chapitres du Code aquatique de l'OMSA sont pertinents pour la révision du Chapitre 4.3. Il est 
important que ces normes soient prises en compte afin que des renvois appropriés soient inclus et que 
soient évités les doubles emplois ou les orientations contradictoires. Cette section du document identifie les 
normes clés du Code aquatique qui devraient être prises en compte dans la révision du Chapitre 4.3. 

Chapitres spécifiques aux maladies 

Chaque chapitre du Code aquatique consacré à une maladie spécifique fournit des orientations sur les 
exigences à respecter pour déclarer un compartiment indemne de la maladie en question. Les exigences de 
ces articles sont cohérentes avec le chapitre 1.4. Surveillance. et renvoient à ce dernier. 

En outre, les chapitres spécifiques aux maladies fournissent des recommandations sur la gestion du risque 
pour les marchandises issues d'animaux aquatiques (d'espèces sensibles à la maladie en question) 
destinées à différentes utilisations finales, en particulier lorsque la source des produits est un pays, une zone 
ou un compartiment qui n'a pas été déclaré indemne. 

Chapitre 1.4. Surveillance 

Le chapitre 1.4. fournit des orientations sur la surveillance requise à mettre en œuvre pour démontrer le 
statut indemne d'un compartiment. Les dispositions du Chapitre 1.4. relatives à la surveillance requise pour 
déclarer un compartiment indemne viennent compléter les dispositions des chapitres spécifiques aux 
maladies. 

Chapitre 3.1. Qualité des Services chargés de la santé des animaux aquatiques 

Le chapitre 3.1. énonce les principes fondamentaux de nature éthique, organisationnelle, législative, 
réglementaire et technique qui définissent la qualité des Services chargés de la santé des animaux 
aquatiques. Les dispositions du Chapitre 3.1. sont importantes pour caractériser les services transparents et 
indépendants qui sous-tendent la crédibilité du statut indemne de maladie d'un compartiment en vigueur. 

Chapitre 4.1. Sécurité biologique dans les établissements d'aquaculture 

Le chapitre 4.1. fournit des orientations détaillées sur les exigences relatives à l'élaboration et à la mise en 
œuvre d'un plan de sécurité biologique. Les dispositions du chapitre 4.1. sont fondamentales pour établir et 
maintenir le statut indemne d’un compartiment. 

10. Discussion 

Ce document a pour but d'engager les Membres de l'OMSA sur les questions relatives à la révision du 
chapitre 4.3. afin que le chapitre révisé fournisse des orientations cohérentes et claires quant à la 
compartimentation. Des principes sont présentés dans la section 3 pour encadrer le résultat escompté de la 
révision. Le document de travail a permis d'explorer les questions conceptuelles pertinentes pour la révision 
du chapitre, d'analyser la structure actuelle du chapitre 4.3. et de solliciter les Membres sur les questions 
clés importantes pour sa révision.  

Un projet de structure d'article pour le chapitre 4.3. révisé est proposé à l'annexe 2, sur la base de l'analyse 
et de la discussion présentées dans le présent document. 

Après examen des commentaires formulés par les Membres, la Commission transmettra à nouveau le 
document de travail à ces derniers, accompagné d'un résumé des réponses des Membres et des points de 
vue ayant fait l'objet d'un consensus. Le document de travail et les réponses des Membres définiront 
l'orientation de la révision du chapitre 4.3. 

______________  
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Annexe 1. Synthèse des réponses des Membres au questionnaire 2022 

L'Allemagne, l'Australie, le Brésil, le Canada, la Chine, l'Espagne, les États-Unis, l'Irlande, le Japon, la 
Nouvelle-Zélande, la Slovénie, la Suède, la Suisse, le Royaume-Uni et l'Union européenne ont fait part de 
leurs commentaires.  

Lors de sa réunion de septembre 2022, la Commission a convenu de distribuer un questionnaire aux 
Membres afin de faciliter la révision du Chapitre 4.3. Application de la compartimentation. Les Membres 
ayant répondu qu'ils avaient établi ou étaient en train d'établir des compartiments, ont indiqué que ces 
derniers étaient principalement destinés aux objectifs suivants :  

• Commerce intérieur ou international (espèces d'aquaculture et animaux aquatiques ornementaux) 

• Soutenir et protéger les écloseries contre l'introduction de maladies ou mettre en place des activités 
de lutte contre les maladies en cas d'incursion d'une maladie dans la zone. 

• Renforcement des populations d'animaux aquatiques sauvages  

• Consommation humaine 

Les Membres ont fait part d'expériences positives liées à l'établissement de compartiments, principalement 
en ce qui concerne les avantages pour le commerce et la lutte contre les maladies, notamment :  

• amélioration de l'accès au marché et facilitation des échanges ; 

• amélioration globale du statut sanitaire des populations d'animaux aquatiques définies ; 

• protection du statut sanitaire en cas d'incursion d'une maladie dans le milieu environnant ; 

• durée plus courte pour recouvrer un statut indemne de maladie. 

Pour les Membres disposant de compartiments établis, l'acceptation de ces compartiments par les 
partenaires commerciaux est variable. Lorsque les compartiments n'ont pas été acceptés ou ont été 
acceptés tardivement par les partenaires commerciaux, c'était en raison de contraintes ou d'obstacles à 
surmonter, par exemple : 

• Les Membres peuvent avoir une compréhension ou une application différente de la 
compartimentation, ce qui peut avoir une incidence sur l'acceptation des compartiments reconnus 
par les partenaires commerciaux ; 

• L'utilisation de compartiments dépendants peut limiter l'accès potentiel au marché ; 

• L'audit des compartiments établis par les partenaires commerciaux a été exigé avant l'acceptation et 
l'initiation du commerce. 

Outre les contraintes et les obstacles liés au commerce, d'autres contraintes ou menaces ont dû être 
surmontées ou ont empêché la création de compartiments. Ces menaces concernaient principalement 
l'industrie et l'Autorité compétente :  

Industrie 

• L'établissement de compartiments est limité ou empêché à cause du type de système d'aquaculture 
utilisé (systèmes ouverts/semi-ouverts/semi-fermés). Les exigences relatives à l'établissement d'un 
compartiment peuvent s’avérer irréalisables. 

• L'établissement d'aquaculture doit prendre la décision commerciale d'investir l'argent et de produire 
les efforts nécessaires à l'établissement d'un compartiment en fonction de l'accès potentiel au 
marché. Le véritable retour sur investissement ne sera connu qu'une fois le compartiment établi. 
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• Une fois le statut indemne établi, l'introduction d'une nouvelle lignée génétique ou de nouveaux 
animaux vivants peut être limitée en raison d'un changement potentiel du statut sanitaire qui en 
résulterait.  

Autorité compétente 

• L'élaboration de paramètres garantissant la séparation du compartiment de la zone environnante et 
la mise en place de compartiments en fonction du statut sanitaire de la zone nécessitent une 
supervision par l'Autorité compétente et les ressources correspondantes (humaines et financières). 

• Manque potentiel de compréhension de la part de l'Autorité compétente 

En particulier en ce qui concerne la révision du Chapitre 4.3. Application de la compartimentation, les 
Membres ont apporté leur soutien et ont identifié plusieurs lacunes dans le chapitre actuel qui pourrait se 
voir enrichi de précisions supplémentaires : 

• Présenter les cas où la compartimentation s’avère appropriée ; 

• Intégrer des renvois au Chapitre 4.1. Sécurité biologique dans les établissements d'aquaculture et 
les différents types de systèmes de production aquacole où la compartimentation est possible (par 
exemple, compartiments dépendants et indépendants) ; 

• Indiquer la différence entre les normes relatives à l'établissement du statut sanitaire d'un 
compartiment et les normes relatives au maintien du statut sanitaire et au recouvrement du statut 
sanitaire après l'incursion d'une maladie. 

  



 

 

Rapport de la réunion de la Commission des normes sanitaires pour les animaux aquatiques de l’OMSA / Septembre 2023 75 
 

Annexe 2. Projet de structure des articles pour le Chapitre 4.3. révisé 

Numéro d'article Contenu 

4.3.1. Objectifs et introduction 

4.3.2. Objectifs des compartiments 

4.3.3. Principes appliqués pour l'établissement d’un compartiment 

4.3.4. Compartiments dépendants et indépendants  

4.3.5. Sécurité biologique 

4.3.6. Exigences en matière de surveillance pour revendiquer et maintenir un statut 
indemne de maladie 

4.3.7. Analyse en laboratoire 

4.3.8. Traçabilité 

4.3.9. Tenue de registres 

4.3.10. Supervision officielle 

4.3.11. Qualité des Services chargés de la santé des animaux aquatiques 

4.3.12. Notification et mesures d'intervention 
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Annexe 3. Questions adressées aux Membres 

Les questions ci-dessous sont incluses dans le corps du texte du document de travail et sont rassemblées 
ici pour en faciliter la consultation. 

Question Référence de la section 

Q1. Les principes énoncés ci-dessus (points A à E) relatifs à la 
révision du Chapitre 4.3. Compartimentation sont-ils appropriés ? Si ce 
n'est pas le cas, veuillez proposer des alternatives. 

2. Objectifs du document 

Q2. Ces objectifs recouvrent-ils les principales raisons d'établir un 
compartiment, définies par le type de produit, la filière et l'utilisation 
finale ? Si ce n'est pas le cas, veuillez proposer des alternatives. 

4. Objectifs de la 
compartimentation 

Q3. Êtes-vous favorable à l'inclusion des notions de compartiments 
indépendants et dépendants dans le Chapitre 4.3. révisé ? Quelles en 
sont les raisons ? 

5. Compartiments indépendants ou 
dépendants 

Q4. Un compartiment dépendant doit-il pouvoir fournir des animaux 
aquatiques vivants pour l'aquaculture ou le repeuplement ? Dans 
l'affirmative, dans quelles conditions ce type de commerce devrait-il 
être autorisé (par exemple, séparation épidémiologique, surveillance 
ciblée) ? 

5. Compartiments indépendants ou 
dépendants 

Q5. Les principes généraux de la compartimentation décrits ci-dessus 
fournissent-ils un cadre de haut niveau approprié pour l'établissement 
et la reconnaissance d'un compartiment ? Veuillez suggérer des 
modifications ou des principes supplémentaires à prendre en 
considération. 

6. Principes généraux de la 
compartimentation 

Q6. Êtes-vous favorable à la révision de l'article 4.3.2. en vue d'y 
inclure les principes énoncés à la section 6 ci-dessus (tels que 
modifiés sur la base des commentaires formulés par les Membres) ? 
Existe-t-il d'autres questions ou exigences clés qui devraient être 
abordées dans le cadre d'un ensemble de principes ? 

7.2. Article 4.3.2. Principes 
appliqués pour la définition d’un 
compartiment 

Q7. Êtes-vous favorable à l'approche recommandée pour la révision 
de l'article 4.3.6, y compris les exigences en matière d'indépendance, 
d'accréditation et d'obligation de communication de résultats d'analyse 
de la part des laboratoires ? Veuillez fournir une justification ou des 
commentaires supplémentaires. 

7.6. Article 4.3.6. Capacités et 
techniques de diagnostic 

Q8. Êtes-vous favorable à la révision proposée de l'article 4.3.8., y 
compris le fait de le scinder en deux articles : l'un sur la qualité des 
Services chargés de la santé des animaux aquatiques et l'autre sur la 
supervision par l'Autorité compétente ? Veuillez fournir une justification 
ou des commentaires supplémentaires. 

7.8. Article 4.3.8. Supervision et 
contrôle d’un compartiment 
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Annexe 10. Point 6.6. – Chapitre 4.X. « Préparation aux situations d’urgence sanitaire » 
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Annexe 11. Point 6.6. – Chapitre 4.Y. « Gestion des foyers de maladies » 
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Annexe 12. Point 6.7. – Chapitre 4.Z. « Maitrise des agents pathogènes dans la laitance et les œufs fécondés de 
poissons faisant l’objet d’un commerce » 



 

 

Rapport de la réunion de la Commission des normes sanitaires pour les animaux aquatiques de l’OMSA / Septembre 2023 95 
 



 

 

Rapport de la réunion de la Commission des normes sanitaires pour les animaux aquatiques de l’OMSA / Septembre 2023 96 
 

____________  



 

 

Rapport de la réunion de la Commission des normes sanitaires pour les animaux aquatiques de l’OMSA / Septembre 2023 97 
 

Annexe 13. Point 6.7. – Modèle d'article 10.X.10. destiné au chapitre 10.5. Infection par l’alphavirus des 
salmonidés, au chapitre 10.6. Infection par le virus de la nécrose hématopoïétique infectieuse et au chapitre 

10.10. Infection par le virus de la septicémie hémorragique virale, et article 10.4.15. du chapitre 10.4. Infection 
par le virus de l'anémie infectieuse du saumon 
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Annexe 14. Item 6.7. – Modèle d'article 10.X.15. destiné au chapitre 10.5. Infection par l’alphavirus des 
salmonidés, au chapitre 10.6. Infection par le virus de la nécrose hématopoïétique infectieuse et au chapitre 

10.10. Infection par le virus de la septicémie hémorragique virale, et article 10.4.20. du chapitre 10.4. Infection 
par le virus de l'anémie infectieuse du saumon 
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Annexe 15. Points 6.7. & 6.8. – Glossaire 
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Annexe 16. Point 6.8. – Chapitre 5.X. « Mouvement d’animaux aquatiques ornementaux » 
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Annexe 17. Point 6.9.1. – Articles 8.X.3. des chapitres spécifiques aux maladies des amphibiens 

 

 

     

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

   



 

 

Rapport de la réunion de la Commission des normes sanitaires pour les animaux aquatiques de l’OMSA / Septembre 2023 113 
 

____________ 



 

 

Rapport de la réunion de la Commission des normes sanitaires pour les animaux aquatiques de l’OMSA / Septembre 2023 114 
 

____________  



 

 

Rapport de la réunion de la Commission des normes sanitaires pour les animaux aquatiques de l’OMSA / Septembre 2023 115 
 

 

     

 

   

 

 



 

 

Rapport de la réunion de la Commission des normes sanitaires pour les animaux aquatiques de l’OMSA / Septembre 2023 116 
 

__________________________ 



 

 

Rapport de la réunion de la Commission des normes sanitaires pour les animaux aquatiques de l’OMSA / Septembre 2023 117 
 

 

__________________________  



 

 

Rapport de la réunion de la Commission des normes sanitaires pour les animaux aquatiques de l’OMSA / Septembre 2023 118 
 

 

     

 



 

 

Rapport de la réunion de la Commission des normes sanitaires pour les animaux aquatiques de l’OMSA / Septembre 2023 119 
 

__________________________  



 

 

Rapport de la réunion de la Commission des normes sanitaires pour les animaux aquatiques de l’OMSA / Septembre 2023 120 
 

__________________________  



 

 

Rapport de la réunion de la Commission des normes sanitaires pour les animaux aquatiques de l’OMSA / Septembre 2023 121 
 

Annexe 18. Point 6.9.2. – Articles 9.X.3. des chapitres spécifiques aux maladies des crustacés 
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Annexe 19. Point 6.9.3. – Articles 10.X.3. des chapitres spécifiques aux maladies des poissons 
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Annexe 20. Point 6.9.4. – Articles 11.X.3. des chapitres spécifiques aux maladies des mollusques 

 

 

 

 

 



 

 

Rapport de la réunion de la Commission des normes sanitaires pour les animaux aquatiques de l’OMSA / Septembre 2023 138 
 

____________ 



 

 

Rapport de la réunion de la Commission des normes sanitaires pour les animaux aquatiques de l’OMSA / Septembre 2023 139 
 

 

____________ 

  



 

 

Rapport de la réunion de la Commission des normes sanitaires pour les animaux aquatiques de l’OMSA / Septembre 2023 140 
 

 

 

 

se.  

____________ 



 

 

Rapport de la réunion de la Commission des normes sanitaires pour les animaux aquatiques de l’OMSA / Septembre 2023 141 
 

 

____________ 



 

 

Rapport de la réunion de la Commission des normes sanitaires pour les animaux aquatiques de l’OMSA / Septembre 2023 142 
 

 

   

 

____________ 



 

 

Rapport de la réunion de la Commission des normes sanitaires pour les animaux aquatiques de l’OMSA / Septembre 2023 143 
 

 

____________ 



 

 

Rapport de la réunion de la Commission des normes sanitaires pour les animaux aquatiques de l’OMSA / Septembre 2023 144 
 

 

   

____________ 



 

 

Rapport de la réunion de la Commission des normes sanitaires pour les animaux aquatiques de l’OMSA / Septembre 2023 145 
 

____________ 



 

 

Rapport de la réunion de la Commission des normes sanitaires pour les animaux aquatiques de l’OMSA / Septembre 2023 146 
 

 

   

 

____________  



 

 

Rapport de la réunion de la Commission des normes sanitaires pour les animaux aquatiques de l’OMSA / Septembre 2023 147 
 

 

____________ 



 

 

Rapport de la réunion de la Commission des normes sanitaires pour les animaux aquatiques de l’OMSA / Septembre 2023 148 
 

 

   

 

____________ 



 

 

Rapport de la réunion de la Commission des normes sanitaires pour les animaux aquatiques de l’OMSA / Septembre 2023 149 
 

 

____________ 



 

 

Rapport de la réunion de la Commission des normes sanitaires pour les animaux aquatiques de l’OMSA / Septembre 2023 150 
 

 

   

 

____________  



 

 

Rapport de la réunion de la Commission des normes sanitaires pour les animaux aquatiques de l’OMSA / Septembre 2023 151 
 

 

____________ 

 

  



 

 

Rapport de la réunion de la Commission des normes sanitaires pour les animaux aquatiques de l’OMSA / Septembre 2023 152 
 

Annexe 21. Point 6.10. – Modèles d’articles X.X.5. et X.X.6. destinés aux chapitres spécifiques aux maladies 
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Annexe 22. Point 6.11. – Article 9.3.2. du chapitre 9.3. « Infection par le virus 1 iridescent des décapodes » 

____________ 
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Annexe 23. Point 6.12. – Article 10.6.2. du Chapitre 10.6. « Infection par le virus de la nécrose hématopoïétique 
infectieuse » 

____________ 
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Annexe 24. Point 6.13. – Article 10.11.2. du chapitre 10.11. «  Infection par le virus du tilapia lacustre » 
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Annexe 25. Point 6.14. – Articles 11.5.1. et 11.5.2. du chapitre 11.5. « Infection à Perkinsus marinus » 
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Annexe 26. Point 8.1.1. – Chapitre 2.2.0. « Informations générales : maladies des crustacés » 
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See disease-specific chapters in this Aquatic Manual for recommendations on any additional information that may be 
required or that may assist the diagnostic laboratory in determining the most appropriate test(s) to be run for submitted 
samples. 
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Annexe 27. Point 8.1.2. – Chapitre 2.2.2. « Infection à Aphanomyces astaci (peste de l'écrevisse) » 
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https://www.woah.org/en/what-we-do/standards/codes-and-manuals/aquatic-code-online-access/index.php?id=169&L=1&htmfile=chapitre_criteria_species.htm#chapitre_criteria_species
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4F4F

 
 

https://www.woah.org/en/what-we-offer/expertise-network/reference-laboratories/#ui-id-3
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Annexe 28. Point 8.1.3. – Chapitre 2.2.6. « Infection par le nodavirus de Macrobrachium rosenbergii (maladie des 
queues blanches) » 
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https://doi.org/10.1016/j.virol.2019.11.004
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https://doi.org/10.1111/j.1365-2761.2006.00762.x
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Annexe 29. Point 8.1.4. – Chapitre 2.2.9. « Infection par le génotype 1 du virus de la tête jaune » 
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i) Gross pathology or clinical signs consistent with YHV1 infection 

ii) Histopathology consistent with YHV1 infection 
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iii) Positive result by conventional RT-PCR  

iv) Positive result by ISH 

v) Positive result by bioassay  
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Annexe 30. Point 8.1.5. – Chapitre 2.2.X. « Infection par le virus 1 iridescent des décapodes » 
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https://ictv.global/report/chapter/iridoviridae/iridoviridae/decapodiridovirus
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Annexe 31. Point 8.2.1. – Chapitre 2.4.0. « Informations générales : maladie des mollusques » 
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Pooling of samples from more than one individual animal for a given purpose is only recommended where robust 

supporting data on diagnostic sensitivity and diagnostic specificity have been evaluated and found to be suitable. If the 

effect of pooling on diagnostic sensitivity has not been thoroughly evaluated, larger molluscs should be processed and 

tested individually. However, for eggs, larvae and postlarvae, pooling of individuals may be necessary to obtain sufficient 

sample material to run a diagnostic assay.  
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Use of molecular techniques for surveillance, confirmatory testing and diagnosis



 

 

Rapport de la réunion de la Commission des normes sanitaires pour les animaux aquatiques de l’OMSA / Septembre 2023 236 
 



 

 

Rapport de la réunion de la Commission des normes sanitaires pour les animaux aquatiques de l’OMSA / Septembre 2023 237 
 

µ

µ



 

 

Rapport de la réunion de la Commission des normes sanitaires pour les animaux aquatiques de l’OMSA / Septembre 2023 238 
 

 



 

 

Rapport de la réunion de la Commission des normes sanitaires pour les animaux aquatiques de l’OMSA / Septembre 2023 239 
 

Annexe 32. Point 8.2.2. – Chapitre 2.4.1. « Infection par l'herpèsvirus de l'ormeau » 

µ µ
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Annexe 33. Point 8.2.3. – Chapitre 2.4.4. « Infection à Marteilia refringens » 



 

 

Rapport de la réunion de la Commission des normes sanitaires pour les animaux aquatiques de l’OMSA / Septembre 2023 254 
 

sporangiospores (

).  
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Annexe 34. Point 8.2.4. – Sections 2.2.1. et 2.2.2. du chapitre 2.4.5. « Infection à Perkinsus marinus » 

 

[…] 

Eastern oyster, Crassostrea virginica; Pacific oyster, C. gigas; suminoe oyster, C. ariakensis; 
mangrove oyster, C. rhizophorae; Cortez oyster, C. corteziensis (Andrews 1996; Calvo et al., 1999; 
Calvo et al., 2001; Villalba et al., 2004; Cáceres-Martínez et al., 2008); softshell clam, Mya arenaria; 
Baltic macoma, Macoma balthica (Dungan et al., 2007).  

All stages after settlement are susceptible. 

 […] 
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